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8° la proposition de loi de MM. Paul Seramy, Jean-Marie Bouloux,
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INTRODUCTION

MESDAMES, MESSIEURS,

« La charge de maire semble d'autant plus belle qu'elle n'a ni
loyer ni gain autre que l'honneur de son exécution . » A cette décla
ration bien connue de Montaigne, éphémère maire de Bordeaux,
répondent comme un écho les paroles De Marcere, rapporteur de
la grande loi de 1884 :

« Ce serait défigurer la commune et dénaturer le caractère des
fonctions municipales que de rétribuer par un traitement les services
désintéressés des notables qui sollicitent et qui reçoivent l'honneur
de donner une part de leur temps et de leur activité à la Cité. Ce
serait encourager sans profit pour les intérêts dont il s'agit des compé
titions qui ne doivent être suscitées que par des motifs plus nobles .
Si la libre administration des communes peut être une école de la vie
publique, il est bon aussi qu'elle soit l'école de cette vertu si néces
saire : le désintéressement. »

Si l'exigence morale que ces citations traduisent n'a pas dis
paru, leur rapprochement donne à penser que la tâche des élus muni
cipaux a beaucoup moins évolué pendant les trois siècles qui séparent
Montaigne des débuts de la III' République qu'entre la « République
des notables » et 1978. En fait, nous savons bien que « le grand
tournant des communes de France » ne s'est vraiment amorcé que
depuis une vingtaine d'années.

Parallèlement , la situation des élus eux-mêmes, leur style surtout,
a changé. Naguère confinés à des tâches de représentation, les maires
sont aujourd'hui des gestionnaires . Si l'on considérait seulement les
maires des grandes villes, on pourrait être tenté de dire qu'à « l'ère
des notables » a succédé « l'ère des managers ». Pour faire face à la
croissance accélérée des besoins de tous ordres , les maires ont dû
devenir bâtisseurs , aménageurs, planificateurs, sans pour autant cesser
d'être des hommes attentifs et de bon sens. Émanation de la société
dans laquelle ils vivent, représentants dévoués des populations, les
sociale. La gestion communale n'est plus la distraction aimable offerte
élus locaux ont aussi , et fort heureusement, changé dans leur origine
à leur oisiveté , mais bien l'expression d'une vocation qui rend sou
vent difficile la vie professionnelle et la vie familiale.

L'ensemble de ces phénomènes a conduit les associations d'élus
et beaucoup de parlementaires à se préoccuper de ce que l'on appelle
aujourd'hui « le statut de l'élu local ».



— 4 —

A. — UN FAISCEAU DE DEMANDES CONCORDANTES

C'est à l'Association des maires de France qu'en est revenue, une
fois de plus, l'initiative. Depuis de nombreuses années, en effet, à
chacun de ses congrès, elle a défendu l'idée d'une revalorisation des
indemnités des élus. C'est grâce à elle aussi que ceux-ci ont été dotés
d'une retraite, même modeste, en décembre 1972 .

Son dernier congrès a été marqué par un rapport important
de notre collègue M. Pierre Schiele qui , pour la première fois, en
s'inspirant de travaux antérieurs effectués sous l'impulsion du Prési
dent Poher et de notre collègue M. Carat, a présenté une approche glo
bale du problème.

Sur le plan parlementaire, il importe de souligner l'importance
de la proposition de loi de M. Jacques Carat et les membres du
groupe socialiste déposée dès le 5 octobre 1972 et qui a été soumise
par deux fois à l'examen de votre commission des Lois . Depuis, sept
autres propositions émanant de tous les horizons politiques de cette
assemblée sont venues se joindre à elle. Toutes ont pour but de don
ner aux élus locaux les droits et les moyens d'exercer leur mandat.

Au niveau des élus eux-mêmes, malgré une réserve qui leur fait
honneur, l'idée d'une amélioration des conditions d'exercice des
mandats locaux a fait peu à peu son chemin. Votre Rapporteur ob
serve à cet égard un assez large consensus parmi les diverses asso
ciations d'élus qui , toutes, placent cette question immédiatement
après le problème des finances .

Votre Commission a également porté une attention toute parti
culière aux réponses que les maires eux-mêmes ont apportées au ques
tionnaire adressé par le Gouvernement. Elles lui ont paru d'autant
plus mériter attention qu'aucune des questions posées n'abordait di
rectement le problème du statut des élus locaux.

La commission Aubert, qui était chargée de présenter une syn
thèse de l'enquête, reconnaît elle-même que les maires « se sont
plus étendus sur ce point que le questionnaire ne les y invitait ».
« Beaucoup, écrit M. Aubert, désirent obtenir des facilités et des ga
ranties dans l'exercice de leur mandat. Ils souhaitent notamment
bénéficier d'un crédit d'heures dans leur emploi et être mieux infor
més par l'administration, en début de mandat, de leur responsabilité,
mais ils rejettent toute fonctionnarisation. »

Plus précisément, en réponse à la question préliminaire qui
demandait aux maires de dire quelles étaient les difficultés qu'ils ren
contraient dans leur gestion communale en plus des quatre difficultés



— 5 —

principales soulignées par le questionnaire (la tutelle, le partage des
compétences, les finances, la coopération), plus d'un quart d'entre
eux ont signalé les questions tenant au statut et à la formation des
élus locaux. Le pourcentage dépose le tiers de l'ensemble des maires
urbains et il atteint près de 23 % des maires ruraux.

On sait enfin qu'au niveau de l'exécutif, cela est suffisamment
rare pour être souligné, le Président de la République lui-même s'est
montré soucieux, il y a déjà plus de deux ans et demi, des effets
qu'exerçait sur la vie locale « la transformation profonde que connaît
la société française depuis la Libération ».

Dans une lettre adressée à M. Guichard, par laquelle il le nom
mait président de la Commission du développement des responsa
bilités locales, il écrivait en effet le 26 novembre 1975 :

« Nos institutions locales, conçues pour l'essentiel au siècle dernier, ne répondent
qu'imparfaitement aux besoins (des citoyens). J'ai acquis la conviction que l'améliora 
tion de la vie quotidienne des Français et la satisfaction de leurs aspirations passent par
l'accroissement des responsabilités des autorités locales, appuyé sur des citoyens mieux
associés aux décisions, des services mieux outillés et des finances ; lus solides.

« Il s'agit, dans le prolongement des grandes lois libérales de 1871 et 1884, qui ont
consacré l'organisation démocratique des départements et des communes, de donner
à ces collectivités — et & travers elles aux citoyens — la possibilité effective d'apporter
des solutions efficaces aux problèmes nouveaux auxquels elles sont confrontées.

< Le moment nous parait venu d'entreprendre, à la suite des améliorations déjà
apportées au régime des collectivités locales, une réflexion d'ensemble sur les conditions
actuelles de l'exercice de l'autonomie des collectivités locales, en vue de les rendre capables
de mieux affronter la fin du xx* siècle. »

Le rapport remis par M. Olivier Guichard avait cependant été
quelque peu décevant en ce qui concerne le statut des élus . Tout
en se montrant convaincu dès la lettre d'introduction à son rapport
que le développement des responsabilités locales est intimement lié
à la valeur personnelle des élus et à la conception qu'ils se font de
leur rôle, M. Guichard ne consacre à la question des hommes en
général et à celle des élus en particulier qu'une faible place : 2 pages
seulement sur les 432 que compte son rapport.

Quelque temps après, en revanche, dans son programme dit de
Blois , M. Raymond Barre, Premier ministre, prévoyait explicitement
« un statut du maire » parmi « les modifications nécessaires aux
conditions d'exercice des responsabilités locales ».

Plus récemment, lors de sa déclaration de politique générale
devant l'Assemblée nationale, M. Barre réaffirmait la volonté du
Gouvernement de soumettre au Parlement un projet de loi-cadre
« dont l'objet sera d'accroître l'autonomie de l'institution commu
nale au sein de la République, d'améliorer les conditions d'exercice
du mandat municipal et la promotion de la fonction publique com
munale. En même temps, le régime fiscal et financier des communes
sera modernisé ».
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Tout récemment, au Sénat, M. Marc Bécam, secrétaire d'État
auprès du ministre de l'Intérieur, confirmait qu'un tel projet de loi
serait déposé à l'automne ( 1 ).

En présence de ce faisceau de demandes concordantes , et avant
même que le projet de loi annoncé par le Président de la République
lui-même le 22 mars 1978 ne soit déposé, il appartenait au Sénat,
grand Conseil des communes de France, et à sa commission des Lois
en particulier, de se saisir du problème et d'établir une proposition
de loi traitant de l'ensemble des questions soulevées par la définition
d'un statut de l'élu local.

B. — LES TRAVAUX DE LA COMMISSION DES LOIS

1 . Les travaux antérieurs.

Votre Commission avait été saisie, une première fois , de la
question du statut des élus, à la suite du dépôt par M. Jacques Carat
d'une proposition de loi n° 9 ( 1972-1973) relative à l'indemnité des
maires et adjoints et à la création d'une Caisse nationale de retraite
des élus locaux.

Le 22 novembre 1972 , elle avait entendu, la commission des
Finances étant saisie au fond, un rapport pour avis de M. Marcel
Champeix.

Votre Rapporteur ne pourrait mieux faire que de citer la descrip
tion faite par notre collègue des inconvénients du système actuel :

« L'urbanisation de la France, l'élargissement constant du champ d'intervention des
collectivités locales, l'extension des lâches que leur délègue l'État excluent maintenant,
dans les villes, la possibilité d'une magistrature municipale exercée « en marge » ou aux
heures de loisirs.

€ La population, d'ailleurs, ne l'admettrait plus. Les parlementaires qui, en grand
nombre, sont maires eux-mêmes, ou qui volent vivre les maires de leur département,
savent i quel point la fonction est contraignante, mime dans les villages. Pour un
très grand nombre de citoyens, le maire est le premier, parfois le seul recours ; et, à
l'heure où l'on se propose d'instituer un < médiateur » au niveau national entre le
citoyen et l'administration, il est bon de se rappeler que quelque trente-huit mille élus
locaux consacrent une large partie de leur temps à jouer ce rôle dans leur cité.

€ Ce n'est pourtant qu'un des aspects de leur mission, qui, lorsque le premier
magistrat municipal doit parallèlement à son mandat exercer une activité profession
nelle, l'engage dans une lutte perpétuelle et épuisante contre le temps. A plusieurs
reprises, la grande presse a décrit une journée de maire, à la fois chef d'entreprise, anima
teur de sa commune, responsable de sa gestion, de ses équipements, de son développe
ment économique, étudiant les dossiers, les discutant avec les techniciens, les présentant
k ses colligues, les défendant à la préfecture ou dans les ministères , suivent leur aboutis
sement sur les chantiers ; représentant la cité qu'il administre dans de multiples orga
nismes intercommunaux, départementaux, régionaux, nationaux ; assistant à bon nombre
de cérémonies, de manifestations où son absence, mime justifiée, serait considérée comme
un manque d'intérêt pour les administrés et pour les associations locales obligé de se

( 1 ) J.O. Débats Sénat, p. 1038.
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tenir au courant des changements perpétuels d'une législation et d'une réglementation
complexe et touffue — et l'on a vu qui] peut être personnellement et immédiatement
mis en cause, si les textes lui imposent des responsabilités qu'il n'a pas toujours les
moyens d'assumer ; astreint à des recyclages pour suivre l'évolution des techniques (par
exemple, l'introduction de l'informatique dans la gestion municipale), etc... Comment des
tâches aussi lourdes et aussi multiple seraient-elles encore compatibles avec le strict
bénévolat de la fonction ?

« La première grave conséquence de ce système archaïque, c'est d'imposer un sérieux
barrage au choix démocratique des élus. L'échantillonnage socio-professionnel des maires
urbains est, i cet égard, révélateur. Une étude de Mme Jeannine Verdis-Leroux, publiée
en octobre 1970 dans la Revue française des sciences politiques, montre que 28%
d'entre eux se recrutent parmi les médecins, chirurgiens et les membres des professions
libérales qui, ensemble, ne représentent pourtant que 0,7% de la population active.
Ces deux catégories sont suivies par celle des industriels (9,6 % des maires) qui repré
sentent 0,4% de la population. En revanche, les ouvriers ou les employés, qui consti
tuent 50,3 % de la population, ne fournissent que 10,5 % des maires urbains.

« Il faudrait compléter ce tableau en recensant, parmi les maires de ville, la
proportion de parlementaires et de retraités ; elle est grande et, par conséquent, anormale
Les observateurs de notre société s'étonnent parfois de l'apparent manque d'intérêt des
couches nouvelles pour la fonction municipale ; il n'y a pas d'autre raison profonde que
l'impossibilité matérielle, pour un salarié, cadre, ouvrier ou employé, d'exercer k la fois
son mandat et son métier, et l'impossibilité morale pour lui de se contenter, avec sa
seule indemnité d'élu local, sans Sécurité sociale et sans retraite, de faire vivre son foyer.
Les mêmes difficultés existent en milieu rural pour l'artisan, l'ouvrier ou l'exploitant
agricole. Le métier de maire est en effet un sacerdoce, mais c'est un sacerdoce sans
célibat.

< Le second vice grave du système actuel, c'est de soumettre les maires qui acceptent,
malgré tout, de mener de front leurs activités professionnelles et leurs activités publiques,
à un rythme de travail inhumain, qui ne permet ni la réflexion sereine, ni le bon exercice
des responsabilités que la loi leur attribue.

* Il peut paraître étrange, alors qu'on ne discute plus la nécessité d'assurer par
une juste indemnité l'indépendance matérielle des parlementaires, qu'on se soit si peu
préoccupé d'assurer pareillement celle des maires, en indemnisant équitablement le temps
qu'ils consacrent au service de leur collectivité et de l'État Sans doute leur discrétion,
qui est à leur honneur et témoigne de la haute idée qu'ils ont de leur mission, en est-elle
en partie la cause.

« Cependant, dès avant la guerre, le problème était déjà posé ; des assouplissement*
étaient apporté* Id et lk à la rigidité de* texte* malgré le* remarque* de la Cour des
comptes ; et, à partir de 1944, une série de mesure* — nous serions tentés de dire : de
demi-mesures — allaient progressivement battre en brèche la règle de la gratuité
absolue des fonctions municipales. »

Devant la Commission, M. Champeix avait essentiellement sou
ligné l'irréalisme du principe de la gratuité des fonctions de maire ou
d'adjoint au regard de l'évolution des responsabilités afférentes à ces
fonctions. Au cours de la discussion générale qui avait suivi la pré
sentation du rapport, une majorité de commissaire* avait cependant
marqué sa préférence pour le maintien du principe de la gratuité.
En définitive, l'examen de la proposition de loi avait été renvoyé
jusqu'à ce qu'elle ait fait l'objet d'un examen par la commission des
Finances saisie au fond. Cet examen n'a jamais eu lieu.

Le 8 juin de l'année dernière, votre Rapporteur avait soumis,
à son tour, un premier rapport à votre Commission sur une nouvelle
proposition de loi de MM. Carat, Champeix, Ciccolini, Geoffroy,
Heder, Nayrou, Pic, Tailhades, Chazelle et les membres du groupe
socialiste, apparenté, et rattachés administrativement déposée le
16 juin 1975.
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Votre Rapporteur s'était efforcé à l'époque d'examiner de façon
très détaillée les différentes solutions susceptibles d'être apportées au
problème des indemnités et de la retraite des maires et adjoints .

La discussion en Commission avait fait apparaître à nouveau
la crainte d'une fonctionnarisation des élus, mais révélé des soucis
nouveaux, tels que celui de la disponibilité des salariés. Tous les
commissaires avaient tenu cependant à montrer leur profond intérêt
pour les suggestions de M. Carat et, sur la proposition de M. Tail
hades, avaient décidé de constituer un groupe de travail constitué
alors de MM. Bac, de Bourgoing, Brosseau, Mignot, SchiéJé et
Tailhades.

Avant la fin de la session, ce groupe avait entendu l'auteur de
la proposition de loi. Très vite malheureusement ses travaux se
trouvèrent perturbés par la non-réélection de deux de ses membres ,
puis le décès de notre regretté collègue André Mignot.

Depuis l'année dernière, et tout particulièrement depuis le
dernier congrès de l'Association des maires , six autres propositions
de loi ont été déposées qui , toutes , traitent d'un aspect du statut de
l'élu local . Ce sont les propositions suivantes :
1° la proposition de loi (n" 109 rectifié) de MM. Bernard Legrand,

Jean Déranger et Pierre Schiele, tendant à favoriser l'exercice des
mandats des membres des conseils municipaux, des conseils géné
raux et des établissements publics régionaux ;

2° la proposition de loi (n° 114) de MM. Michel Giraud, Charles
Pasqua et les membres du groupe du Rassemblement pour la
République et apparentés , tendant à améliorer le statut de l'élu
local ;

3° la proposition de loi (n° 154) de MM. Marcel Rosette, Charles
Lederman, Jean Ooghe et les membres du groupe communiste et
apparenté, tendant à accorder aux élus locaux et régionaux les
droits et les moyens de remplir leur mandat ;

4° la proposition de loi (n° 247) de MM. Marcel Rosette, Camille
Vallin , Jean Ooghe, Paul Jargot et les membres du groupe com
muniste et apparenté, tendant à permettre aux communes de voter
des indemnités de fonction aux conseillers municipaux autres que
le maire et les adjoints ;

5° la proposition de loi (n° 266) de Mme Brigitte Gros, tendant à
accorder aux salariés membres d'un conseil municipal le temps
nécessaire à l'exercice de leur mandat ;

6° la proposition de loi (n° 328) de MM. Paul Seramy, Jean-Marie
Bouloux, Jean Cauchon, Pierre Ceccaldi-Pavard, Jean Cluzel ,
François Dubanchet, Henri Goetschy, René Jager, Bernard
Lemarié, Louis Le Montagner, Kléber Malécot, André Rabineau,
Guy Robert, Pierre Salvi , Pierre Schiele, Georges Treille et Pierre
Vallon, relative à l'ouverture des droits à la retraite pour les
maires ayant cessé leurs fonctions avant le 1" janvier 1973.
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Parallèlement votre Rapporteur poursuivait l'examen de la pro
position de loi (n° 105 1974-1975) de MM. Jacques Carat, Marcel
Champeix et les membres du groupe socialiste, apparenté et rattachés
administrativement, relative à l'indemnité et à la retraite des conseillers
généraux ;

2 . Le groupe de travail sur le statut de l'élu local .

Le 22 mars dernier, votre Commission décidait d'examiner
l'ensemble de ces huit textes et, sur proposition de son Président, de
constituer un groupe de travail chargé « d'examiner l'ensemble des
problèmes posés par le statut des élus locaux ». Ce groupe de travail,
fidèle aux traditions de tolérance de notre Haute Assemblée , compre
nait des représentants de chacun des groupes . Il était ainsi composé :
MM. de Bourgoing (Union des républicains et indépendants), Michel
Giraud (Rassemblement pour la République), Mme de Hauteclocque
(Centre national des indépendants et paysans), MM. Nayrou, rap
porteur pour avis du budget de l'Intérieur (Parti socialiste), Ooghe
( Parti communiste), Pelletier (Gauche démocratique), de Tinguy
(Union centriste des démocrates de progrès) et votre Rapporteur.

Réuni pour la première fois sous la présidence de M. Jozeau-
Marigné, le 1 1 avril dernier, ce groupe a tenu depuis quatre autres
séances qui ont représenté au total plus de treize heures de travail et
il est parvenu, après des efforts très soutenus, à élaborer un texte com
mun de 34 articles qui a été soumis le 31 mai dernier à votre Com
mission .

Avant de présenter ses conclusions, je tiens à souligner devant
vous l'esprit exceptionnel de sérieux et de collaboration confiante
qui a présidé à ses travaux. Certes , la proposition de loi qu'il a éla
borée ne résout pas tous les problèmes, mais elle a le mérite de
constituer une base de discussion que le Gouvernement a semblé
d'ores et déjà prendre en considération puisque, lors de la séance
du vendredi 26 mai , M. Marc Bécam, secrétaire d'État auprès du
ministre de l'Intérieur, a fait référence par deux fois à son existence :
en réponse à M. Louis Orvoen qui s'inquiétait du calendrier des
mesures tendant à développer les responsabilités et les libertés locales,
M. Bécam a, en effet, déclaré : « Le Gouvernement examine de
très près les études déjà accomplies en ce qui concerne les problèmes
des élus locaux par un groupe spécialisé que le Sénat a formé. »
Peu après, en réponse à M. Pierre Schiele qui avait posé une
question au sujet des aides à l'organisation de la formation des
maires, M. Bécam avait également précisé : « Dans le cadre plus
vaste de la réforme dont la préparation est en cours, le problème
du statut des élus locaux est examiné à l'heure actuelle par un groupe
de sénateurs. »
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La considération tout t fait exceptionnelle ainsi témoignée
pour les travaux d'un simple groupe de travail mérite d'être souli
gnée, car elle constitue un fait assez marquant et qui honore le Sénat
et le sérieux des travaux de sa commission des Lois en particulier.

Outre l'esprit de collaboration et de sérieux dans lequel le
groupe a travaillé, il s'est efforcé de respecter un calendrier très
strict de façon à ce que nos collègues puissent, si la Commission
en était d'accord, disposer d'un rapport écrit faisant le point sur
les problèmes du statut de l'élu local avant le grand débat d'orien
tation qui devrait avoir lieu au Sénat le 20 juin dans le cadre
de la préparation du projet de loi de réforme des collectivités locales .

Ce calendrier a été tenu.
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I. — LES CHOIX PROPOSÉS PAR LES AUTEURS
DES PROPOSITIONS

Plutôt que d'énumérer le contenu de chaque proposition et de
s'exposer à de nombreuses redites , le groupe avait préféré regrouper
le contenu des textes soumis à la Commission sous trois rubriques
principales : « le temps », « l'argent », et « la sécurité ».

Il avait également été conduit à emprunter cette démarche par
le souci de mieux faire ressortir les points communs aux différentes
propositions .

C'est, du reste, cette même division que votre Commission a
tenu à conserver pour la présentation du tableau comparatif et pour
l'examen des articles que vous trouverez ci-dessous .

A. — LES CRITIQUES APPORTÉES AU SYSTÈME ACTUEL

Ce qui frappe le plus le lecteur des différents exposés des
motifs, c'est leur communauté d'inspiration . Certes , tous ne vont
pas, comme M. Carat, jusqu'à dénoncer le caractère anachronique
du principe de la gratuité, mais tous font au système actuel trois
séries de reproches .

Il leur paraît « antidémocratique » dans la mesure où il ne
permet pas une représentation socioprofessionnelle des élus conforme
à la structure réelle de la population française. C'est ainsi que beau
coup soulignent le trop grand nombre de retraités parmi les déten
teurs de fonctions municipales et que plusieurs , encore plus nom
breux, en particulier M. Giraud, Mme Gros et M. Legrand, regrettent
la discrimination qu'il opère entre les salariés du secteur privé et
les agents du secteur public.

Certains, comme M. Carat, voient dans l'insuffisance des rému
nérations une des principales causes du cumul des mandats .

Enfin, l'absence de dispositions claires qui permettraient aux
salariés de disposer du temps nécessaire à l'exercice de leurs fonc
tions municipales constitue aux yeux de la plupart des auteurs un
danger grave pour l'avenir de notre démocratie.



— 12 —

B. — LES SOLUTIONS PROPOSÉES

Alors que dans la proposition de M. Carat, qui est la plus an
cienne, la préoccupation des indemnités et celle de la retraite étaient
dominantes, le trait commun des propositions les plus récentes est
qu'elles s'efforcent de donner aux élus, principalement aux élus sala
riés du secteur privé, le temps d'accomplir leur mandat .

1 . Le temps.

Sous des dénominations diverses (« autorisation d'absence »,
« suspension de travail », « congé d'absence »), les auteurs, à l'ex
ception de M. Seramy qui ne propose de modifications que pour la
retraite, sont unanimes à prévoir un système assurant aux élus locaux
un contingent d'heures hebdomadaire ou mensuel applicable de plein
droit.

Mme Gros et M. Legrand justifient cette mesure par la réfé
rence au statut des représentants syndicaux. M. Legrand, seul, fixe
dans la loi un maximum. Il est de trente-deux heures par mois sans
justification, au profit des maires et adjoints . M. Giraud et
Mme Gros font référence, dans l'exposé des motifs, à des durées
précises : quinze heures par mois pour M. Giraud ; Mme Gros
s'inspire des dispositions en vigueur dans la fonction publique :
deux demi-journées par semaine pour les maires et adjoints des
communes de plus de 10.000 habitants ; une demi-journée deux
fois par mois pour les conseillers municipaux de ces mêmes com
munes ; dans les communes de moins de 10.000 habitants, une
demi-journée par semaine pour les maires et maires adjoints ; une
journée par mois pour les conseillers municipaux.

M. Rosette se contente de donner une définition générale. Il
parle dans l'article 2 de sa proposition de loi n° 154 « du temps
nécessaire pour participer aux séances plénières » du conseil muni
cipal, « des commissions qui en dépendent » et « pour toutes mis
sions ou études nécessitées » par le mandat de conseiller municipal.

M. Carat laisse au décret le soin de fixer les limites.
Mme Gros et M. Giraud prévoient, pour leur part, que le décret
déterminera, dans la limite des plafonds qu'ils ont définis, la durée
maximale mensuelle des autorisations en fonction de la population
des communes .

D'accord sur le principe de ce que M. Giraud appelle le
« crédit d'heures », les auteurs divergent sur ses bénéficiaires et
surtout s"- 'a manière de le financer.
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MM .Carat, Legrand et Rosette ne font aucune discrimination
entre les conseillers municipaux, généraux et régionaux. Mme Gros
limite le bénéfice du crédit d'heures aux seuls conseillers municipaux.
M. Giraud y ajoute les membres des comités des syndicats de
communes ou des conseils de districts .

En ce qui concerne le financement des « autorisations d'ab
sence » ou du « crédit d'heures », deux tendances très nettes se
dégagent. La première, représentée par MM. Carat et Rosette, ne
souhaite pas que le temps consacré à l'exercice des fonctions muni
cipales soit rémunéré comme temps de travail par les employeurs.

M. Giraud, Mme Gros et M. Legrand soutiennent une position
diamétralement opposée. Pour eux, ces absences doivent être consi
dérées comme temps de travail et rémunérées comme tel par l'entre
prise. Tous trois laissent à l'État ou à une « caisse nationale », créée
à cet effet, le soin de rembourser aux entreprises les rémunérations
correspondant aux autorisations d'absence accordées . Les ressources
dégagées à cette fin sont d'origine variable. Pour M. Giraud, « la
Caisse nationale de compensation pour l'exercice des mandats locaux »
qu'il institue fait appel à des cotisations des collectivités au prorata
de leur population et de leur capacité financière et, éventuellement,
à des subventions de l'État. Les dépenses de la « Caisse nationale
de compensation interentreprises » créée par Mme Gros sont finan
cées par une contribution obligatoire des employeurs, proportion
nelle aux salaires versés selon un taux défini annuellement par le
conseil d'administration de la Caisse. M. Legrand prévoit un paie
ment direct de l'État aux entreprises alimenté par « un prélèvement
sur les gains aux jeux d'arge~ ' ».

Les auteurs prévoient également un certain nombre de garan
ties juridiques au profit des salariés qui seraient appelés à bénéficier
d'autorisations spéciales d'absence pour pouvoir exercer leur mandat.
Ils réaffirment que l'exercice d'un mandat local ne peut être une cause
de rupture du contrat de travail sauf versement de dommages et inté
rêts. M. Legrand en particulier inscrit dans sa proposition qu'« aucun
salarié... ne peut, en raison de son mandat, être pénalisé dans sa rému
nération, le déroulement de sa carrière ou dans sa protection sociale
au sein de l'entreprise » (article premier, premier alinéa).

MM. Giraud et Rosette prévoient le cas où le salarié souhaiterait
se consacrer à son mandat local à plein temps ; ils lui donnent alors
la possibilité d'être détaché, s'il appartient à la fonction publique, et,
s'il appartient au secteur privé, de démissionner sans pour autant
que le contrat de travail qui le lie à l'entreprise soit totalement rompu.

D'accord sur le principe, MM. Giraud et Rosette divergent sur
les modalités de réemploi du salarié à l'expiration de son mandat.
M. Rosette entend qu'il puisse bénéficier d'une garantie de réemploi .
M. Giraud est plus nuancé : il ne parle que d'une « priorité de réem
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ploi » et prévoit, en outre, dans le cas où ce réemploi s'avérerait
impossible, le versement de 90 % de l'indemnité de fonction à
laquelle le salarié avait droit pendant les six mois qui suivent l'expi
ration de son mandat.

2. L'argent.
Cinq propositions de loi seulement traitent de l'ensemble du

problème des indemnités des élus locaux. Ce sont celles de MM. Carat
et Rosette (n0 ' 105, 391 , 154 et 247) et celle de M. Michel Giraud.

En ce qui concerne les indemnités de fonction, les solutions
proposées s'inspirent de deux philosophies distinctes : ia première,
représentée par MM. Giraud et Rosette, maintient son attachement
au principe de la gratuité ; la seconde, représentée par M. Carat,
accepte le principe de la rémunération pure et simple des fonctions
locales. MM. Giraud et Rosette, tout en maintenant le principe de la
gratuité, étendent le bénéfice de l'indemnité de fonction : aux pré
sidents et vice-présidents de syndicats ou de districts dans le cas de
M. Giraud, à l'ensemble des conseillers municipaux, généraux et
régionaux, dans le cas de M. Rosette.

M. Rosette ne précise pas le mode de calcul des indemnités . Il
se contente de les définir dans l'article 4 de sa proposition de loi
n° 154 : « les indemnités de fonction couvrent les heures prises sur
le temps de travail ; leur montant compense à la fois l'indemnisation
du salaire perdu et les charges sociales correspondantes ».

M. Giraud conserve le système actuel de référence aux indices
de la fonction publique. Il en propose toutefois, sous forme de
tableaux, une revalorisation qui favorise les petites communes . Il
propose également une réduction du nombre des catégories de com
munes et prévoit que le versement des indemnités s'effectuera par
l'intermédiaire de la Caisse nationale de compensation pour l'exer
cice des mandats locaux créée précédemment.

S'il introduit une disposition nouvelle limitant à deux indem
nités locales les possibilités de cumul, il maintient les dispositions
actuelles en ce qui concerne le cumul entre les indemnités locales et
l'indemnité parlementaire.

La proposition n° 391 de M. Carat ne fait plus référe ace à la
notion de gratuité. En outre, dans l'exposé des motifs, son auteur
estime qu' « à partir d'une population de 20.000 habitants une ville
réclame de son maire un travail à temps complet ». En conséquence,
il propose de faire référence à de nouveaux barèmes (article pre
mier) :

— pour les villes comprises entre 20.000 et 150.000 habitants,
il prévoit le versement d'un pourcentage de l'indemnité parlemen
taire. L'indemnité des maires des communes de plus de 150.000 habi
tants est égale à l'indemnité parlementaire ;
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— cu-dessous de 20.000 habitants , M. Carat revient à la réfé
rence actuelle aux indices de la fonction publique, tout en pro
cédant à une réduction du nombre des catégories des communes et
à une revalorisation des indemnités qui favorise les communes gran
des et moyennes. Parallèlement, il propose un nouveau tableau pour
les adjoints. En revanche, il supprime, sauf pour les villes thermales,
les possibilités de majorations des indemnités par les conseils muni
cipaux.

L'indemnité ainsi déterminée est assimilée à un traitement
soumis à l'impôt sur le revenu des personnes physiques à raison de
65 % de son montant dans les communes supérieures à 5.000 habi
tants. Elle permet l'affiliation à la Sécurité sociale. Les règles de
cumul avec l'indemnité parlementaire sont rendues plus rigoureuses
et modulées en fonction de la population des communes.

Le bénéfice de l'indemnité est étendu :

— aux conseillers municipaux des villes de plus de 400.000 ha
bitants, dans la limite de 50 % de l'iudemnité des adjoints (n° 391 ,
article premier). En outre, dans toutes les communes , les conseillers
municipaux peuvent recevoir des vacations ;

— aux conseillers généraux (article premier du n° 105). Les
indemnités sont alors fixées en fonction de la population des dépar
tements par référence aux indices de la fonction publique, suivant
un tableau particulier (art. 2). Elles peuvent être majorées au profit
des titulaires de certaines fonctions (Président).

En ce qui concerne les frais de mission ou de représentation,
la plupart des auteurs maintiennent en vigueur le régime existant,
mais seul M. Carat y fait explicitement référence. Il prévoit des
indemnités représentatives de frais au profit des maires, adjoints,
conseillers municipaux et conseillers généraux. Il y ajoute des in
demnités de déplacement au profit de conseillers généraux (n° 105 ,
article premier).

3. La sécurité.

Sous ce chapitre sont regroupées l'ensemble des suggestions
concernant la retraite. Parmi les différents aspects du statut des
élus, c'est celui qui a fait l'objet du plus grand nombre de questions
écrites ou orales au Parlement.

Les solutions apportées par les propositions de loi s'ordonnent
autour de deux grandes idées :

— une plus grande ouverture du système actuel fondé sur le
rattachement à l'Institution de Retraite Complémentaire des Agents
Non Titulaires de l'État et des Collectivités publiques (I.R.C.A.N.T.
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E.C.). Tel est le but des propositions de MM. Giraud (art. 9) et
Seramy ;

— la création d'un nouveau système s'ordonnant autour d'une
caisse de retraite autonome. C'est la proposition formulée par
M. Carat et, plus récemment, par M. Rosette.

a) L'ouverture du système existant à de nouveaux ayants droits :

Cet élargissement concerne deux catégories particulières de
maires et adjoints :

— ceux qui ne peuvent pas actuellement y prétendre parce
en vigueur de la loi du 23 décembre 1972 (1er janvier 1973). C'est
le souci de MM. Giraud et Seramy ;

— ceux qui ne peuvent pas actuellement y prétendre parce
qu'ils ont renoncé à la perception des indemnités auxquelles ils
avaient droit.

b) La création d'un régime autonome :

La proposition la plus élaborée à cet égard est celle de M. Carat :
Il propose la création d'une « Caisse nationale de retraite des

élus locaux », établissement public présidé par un maire et géré par
un conseil d'administration composé pour moitié de maires élus par
leurs pairs et de représentants des « ministères ou grandes adminis
trations intéressées » ; les ressources envisagées sont les suivantes :

— les cotisations obligatoires des élus (6 %);
— la participation des communes à un taux égal à celui des

cotisations de retraite qu'elles versent pour leurs agents titulaires ;
— la participation de l'État sous forme d'un ajustement des

recettes communales.

Les dépenses envisagées seraient les suivantes : Les pensions
seraient égales à 2,25 % par annuité liquidable. Elles pourraient être
majorées pour raisons de famille. Elles pourraient être assorties de
prestations familiales versées dans les mêmes conditions que pour
les maires et adjoints en exercice. Les conjoints survivants pourraient
bénéficier d'une pension égale aux deux tiers de celle de leur ayant
droit. L'ensemble des prestations fournies serait ainsi supérieur aux
prestations actuelles de la fonction publique.

Moins perfectionné, le système proposé par M. Rosette s'inspire
de la même idée. Les retraites sont versées par une « Caisse nationale
de retraite compensatrice des élus locaux et régionaux », établisse
ment public présidé par un élu et géré par un conseil d'administration
composé, pour la majorité, d'élus locaux et régionaux. En ressources,
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Sinat 391 . — 2

cette caisse recevrait les cotisations obligatoires des élus et une par-
iidpation de l'ensemble des communes de France. Celle-ci serait
proportionnelle aux indemnités de fonction versées.

L? « temps », « l'argent » et « la sécurité » constituaient les
préoccupations prioritaires des auteurs des propositions. Ce sont
elles qui faisaient l'objet des principales dispositions. Pour beaucoup
d'auteurs cependant, elles n'étaient pas exclusives d'autres préoccu
pations ; c'est ainsi que trois autres problèmes ont été évoqués : celui
du stati.t des adjoints , celui de la formation des élus et celui de l'or
ganisation de la campagne électorale pour les élections municipales .

4 . Les autres préoccupations.

La question des adjoints est évoquée par MM. Carat et Giraud
qui , tous deux, proposent la suppression de la distinction entre adjoint
réglementaire et adjoint supplémentaire.

Deux propositions évoquent le problème de la formation des
élus : celle de M. Giraud dans son exposé des motifs et celle de
M. Rosette (n° 154, art. 8).

La proposition communiste établit au profit des élus locaux et
régionaux un droit à-la formation. Sur le plan pratique, cette forma
tion devra s'acquérir sous forme de stages payés sur les fonds versés
par les collectivités territoriales au titre de la formation permanente.
M. Giraud prévoit que l'organisation et le financement de la for
mation des élus locaux pourraient être assurés dans l'avenir par la
« Caisse nationale de compensation ».

Enfin, une seule proposition, celle de M. Rosette , se préoccupe du
statut des candidats salariés à des élections locales . L'article 9 de
la proposition n° 154 prévoit à leur profit la possibilité d'une sus
pension d'activité pendant le mois précédant le scrutin .
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II . — LES PROPOSITIONS DU GROUPE DE TRAVAIL
ET DE LA COMMISSION

A. — LE CADRE CHOISI

Confronté à une tâche considérable qui n'avait jamais vérita
blement été abordée dans son ensemble, le groupe de travail a été
amené à préciser le champ de ses réflexions .

Fallait-il traiter en une seule fois de l'ensemble des problèmes
posés aux élus locaux ?

Ne valait-il pas mieux se limiter à une seule catégorie et aux
aspects les plus urgents de façon à proposer un texte cohérent dans
des délais raisonnables ?

C'est la seconde solution qui a été choisie et approuvée par la
Commission tant en ce qui concerne les catégories d'élus concernées
qu'en ce qui concerne les questions traitées .

1 . Les élus concernés.

Il a paru sage au groupe de s'efforcer de résoudre les problèmes
des seuls conseillers municipaux, mais de tous les conseillers muni
cipaux, c'est-à-dire non seulement les maires et les adjoints, mais
aussi les simples conseillers.

Trois raisons principales ont inspiré ce choix :
Les conseillers municipaux constituent la catégorie la plus nom

breuse puisqu'elle comprend plus de 450.000 personnes .

D'autre part, il s'agit de la catégorie la moins protégée en raison
de son nombre, mais aussi de la diversité des situations des com
munes françaises.

En revanche, le groupe a relevé et la Commission à sa suite,
que les conseils généraux, à l'instigation de l'Association des pré
sidents de conseils généraux, avaient, bien souvent, résolu eux-mêmes
correctement le problème de la retraite et des indemnités ( 1 ).

(1) Voir l'iinexe au rapport consacré à leur situation .
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Enfin, la catégorie des conseillers municipaux est celle qui est
confrontée aux problèmes les plus délicats :

Elle seule doit faire face à de véritables problèmes de gestion.
D'autre part, son travail se caractérise par sa permanence tout au
long de l'année, ce qui la distingue de celle des conseillers généraux,
et, surtout, de celle des conseillers régionaux.

2. Les domaines abordés.

Le groupe de travail et votre Commission ont été guidés par
une préoccupation essentielle : assurer l'égalité d'accès des Français
aux fonctions électives locales et à leur exercice . Ils se sont efforcés
de tirer les conséquences de cette position en s'inspirant des sugges
tions qui leur avaient été faites dans cinq domaines principaux :
celui de la disponibilité des élus, celui de leurs moyens matériels,
celui de leur sécurité, mais aussi celui de leur formation et celui de
l'accès aux fonctions municipales .

En outre, pour tenir compte de la demande exprimée par plu
sieurs propositions de loi , notre groupe avait également proposé deux
articles modifiant le statut actuel des adjoints dans un triple souci de
simplification, d'accroissement de l'autonomie des collectivités lo
cales et de plus grande justice. Ces dispositions ont été entérinées par
la Commision et feront l'objet de dispositions préliminaires .

Votre Commission est consciente que, même si ces aspects
représentent les parties les plus importantes d'un statut de l'élu
local, ils ne les représentent pas toutes . C'est ainsi qu'un véritable
statut de l'élu local devrait comporter des dispositions concernant
la garantie juridique des élus municipaux aussi bien en matière de
responsabilité civile et pénale que dans l'organisation des rapports
d'intérêt entre la commune et ses administrateurs élus .

Votre Commission tient cependant à faire observer que ces
deux derniers aspects ont déjà été abordés et même traités très récem
ment sur le rapport de la commission des Lois à la suite de la
catastrophe de Saint-Laurent-du-Pont.

Le Parlement a adopté une proposition de loi de MM. André
Diligent et plusieurs de ses collègues relative à la mise en cause
pénale des magistrats municipaux et tendant à compléter l'article 681
du Code de procédure pénale. Ce texte devenu la loi n° 74-646 du
18 juillet 1974 met les maires à l'abri, comme le souhaitait son au
teur, « des poursuites pénales intempestives ». Elle étend, à leur pro
fit, le privilège de juridiction réservé aux magistrats et rend plus
difficile la mise en œuvre de poursuites qui seraient inspirées par la
simple animosité.

On aurait toutefois parfaitement pu se demander, comme l'avait
fait M. Jean Foyer lors de la discussion de la loi du 18 juillet 1974,
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s'il ne conviendrait pas d'aller plus loin et de mettre les maires tota
lement à l'abri de poursuites pénales même en cas de faute person
nelle.

Votre Commission aurait également pu s'inspirer des proposi
tions de la commission Guichard en matière de responsabilité des
élus. « S'il est normal, est-il écrit dans son rapport, qu'un maire
qui a commis des inégalités ou négligé les affaires de la commune
puisse être personnellement sanctionné », il faut avant tout « clari
fier fondamentalement le domaine de la responsabilité et améliorer
les conditions de son exercice » (chap. 17), en particulier dans le
domaine des polices administratives et de la protection civile
(chap. 17). Ce dernier point, un sondage récent l'a montré, suscite
tout particulièrement l'angoisse des maires .

La Commission aurait pu, également, reprendre les sugges
tions faites tant par M. Raybaud que par notre regretté collègue,
M. André Mignot.

Elle a considéré cependant qu'une telle étude l'aurait entraînée
trop loin et aurait risqué de différer la présentation de propositions
plus urgentes.

Une autre question importante et qui n'est pas traitée par le
texte qui vous est proposé est celle des rapports d'intérêt entre la
commune et les élus . Elle a été partiellement réexaminée l'année
dernière à la suite du dépôt du projet de loi n° 2653 modifiant
l'alinéa 4 de l'article 75 du Code pénal . Ce projet a été adopté défi
nitivement au Sénat sur le rapport de notre collègue Hubert Peyrou,
le 16 juin 1977, et il est devenu la loi n° 77-617 . Il avait pour objet de
porter à un montant plus réaliste (30.000F) le montant maximum
global des marchés que peuvent passer les communes avec les mem
bres de leurs conseils municipaux.

La très importante question du cumul des mandats abordée .
de façon très prudente par le rapport Guichard (chap. 8), n'a
pas noa plus été passée sous silence par notre assemblée puisqu'elle
a fait l'objet d'une proposition de loi organique de notre collègue
Jacques Pelletier et plusieurs autres membres de son groupe, ten
dant à réglementer le cumul des mandats électoraux.

B. — LES PRINCIPES QUI ONT PRÉSIDÉ A LA RÉDACTION
DU TEXTE PROPOSÉ

Le groupe de travail avait pour but de réaliser un texte de
synthèse qui réponde néanmoins avec précision et réalisme aux
principaux problèmes posés par le statut des élus locaux. Cela impli
quait que chacun de ses membres accepte de renoncer à certaines de
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ses positions personnelles. Votre Rapporteur tient à porter témoi
gnage une nouvelle fois que cela a été fait.

Le groupe s'est efforcé de rédiger un texte ordonné autour de
quatre principes communs que la Comvi'sion a bien voulu faire
siens même si elle a modifié quelques unes de leurs modalités d'appli
cation.

Ces principes sont les suivants :
— le principe de la gratuité des fonctions électives locales ;
— le principe de l'égalité d'accès à ces fonctions ;
— le principe d'autonomie des collectivités locales ;
— un effort de simplicité.

1 . Le principe de la gratuité des fonctions électives.

Votre Commission, dans sa très large majorité, vous propose
de le maintenir.

Le texte écarte donc tout ce qui risquerait d'assimiler la fonc
tion élective au salariat. Il contient néanmoins des mesures réalistes
susceptibles d'améliorer la situation financière des élus .

a) Tout ce qui risquerait d'assimiler la fonction élective au
salariat est écarté :

Votre Commission ayant rejeté la notion de traitement, son
texte prévoit que le temps passé au service de la collectivité ne sera
pas rémunéré comme temps de travail par les entreprises .

Il rejette également toute imposition des indemnités quel qu'en
soit le montant. C'est un élément qu'il conviendra d'avoir présent
à l'esprit pour apprécier le montant exact des revalorisations pro
posées. Il exclut qu'elles servent de base à une cotisation sociale
obligatoire. De même, les indemnités pourront servir au versement
de cotisations destinées à la constitution d'une retraite « au premier
franc ».

b) La Commission a procédé avec réalisme :

Elle vous propose de définir de façon précise les indemnités de
fonction, ce qui n'avait jamais encore été fait, en leur conférant un
double caractère : celui d'un remboursement des frais exposés et, dans
une certaine mesure, d'une compensation du manque à gagner ré
sultant de l'exercice des fonctions municipales.

Elle suggère également de les accroître de deux façons :
— En proposant d'augmenter uniformément les indices de réfé

rence correspondant h chaque catégorie de commune de 25 % . Ce
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faisant, votre Commission est parfaitement consciente de prendre
quelque liberté, d'une part avec l'article 40 de la Constitution qui
interdit au Parlement de proposer une augmentation des dépenses,
et, d'autre part, avec l'article 34 qui ne laisse à la loi que les prin
cipes « fondamentaux » de « la libre administration des collectivités
locales, de leurs compétences et de leurs ressources ».

Elle ne s'est pas arrêtée à la première objection parce qu'il
lui a paru absurde d'imaginer une réforme des collectivités locales
qui n'augmenterait pas les dépenses publiques.

Il lui a semblé d'autre part que le Sénat souhaiterait apporter
aux élus municipaux, dont il est le représentant privilégié l'amélio
ration substantielle et immédiate qu'ils attendent.

C'est pourquoi, tout en maintenant la référence actuelle aux
indices de la fonction publique pour la détermination des indemnités
de fonctions, le texte qui vous est soumis comporte un tableau de
référence actualisé.

— En reconduisant de façon à la fois simplifiée et plus large
les possibilités d'augmentation des indemnités qui existent déjà pour
certaines catégories de communes.

La Commission n'a maintenu que trois possibilités d'augmen
tation, ce qui représente une simplification. Au nombre de celles-ci
figure toutefois une disposition très générale qui fait référence aux
communes dont la population aurait augmenté de plus de 20 %
depuis le dernier recensement.

Le groupe de travail, s'inspirant en cela du rapport Guichard,
aurait souhaité en outre autoriser chaque conseil municipal à majo
rer les indemnités de fonctions de ses membres dans la limite de
25 % . Cette suggestion n'a pas été retenue par votre Commission.

Par contre, elle a accepté de donner à chaque conseil munici
pal des communes de plus de 30.000 habitants la possibilité d'attri
buer des indemnités de fonctions à ses conseillers.

De même., elle vous propose, sur la suggestion de son groupe de
travail, de créer un nouveau système d'indemnisation : celui de la
vacation. Des vacations, dans des limites à définir par décret, pour
raient être versées à tous les conseillers municipaux des communes
de moins de 30.000 habitants « pour l'accomplissement de certaines
fonctions ou missions particulières ».

2. Le principe de l'égalité d'accès.

Il est apparu à votre Commission que les mesures les plus
susceptibles de répondre à cette exigence étaient la création par la
loi d'autorisations d'absence applicables de plein droit, l'adoption
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du principe de la compensation, la possibilité offerte à tous d'exercer
les fonctions municipales à plein temps et la garantie d'une retraite
convenable.

a) L'institution d'autorisations d'absence applicables de plein
droit :

Cette mesure se caractérise par sa généralité puisque, désor
mais, il n'y aura plus de distinction entre les salariés du secteur privé
et ceux du secteur public. Votre Commission pense également qu'une
telle mesure permettra, à terme, de rétablir un certain équilibre
dans la répartition socioprofessionnelle des élus .

Comme le montrent les statistiques publiées en annexe au rap
port, la situation se caractérise aujourd'hui par un déséquilibre au
profit de certaines catégories bien précises : les fonctionnaires et
agents du secteur public, en particulier les enseignants, les profes
sions indépendantes, notamment les agriculteurs et surtout, de plus
et plus, les inactifs. Les salariés du secteur privé en général sont les
plus pénalisés.

Tout en renvoyant au décret le soin d'adapter cette nouvelle
mesure en fonction de la population des communes, votre Commis
sion suggère dans le corps du rapport un système simple et raison
nable qui tient compte, semble-t-il, des besoins réels des élus.

Pour établir une suggestion précise, le groupe de travail s'était
heurté à deux difficultés : fallait-il proposer un seuil minimum de
population ? Pouvait-on imposer un tel système à toutes les entre
prises ?

S'il a proposé de moduler le temps légal d'absence en fonction
de quelques critères limites de population et de fonction, le groupe
de travail n'a pas voulu établir de discrimination entre les communes.
Il a estimé que la taille de la commune ne constituait pas un critère
de dévouement ; de même certains de ses membres ont fait remar
quer que les communes moyennes ou grandes disposaient de ser
vices qui, souvent, permettaient un allégement de la tâche de leurs
élus.

Avec l'évolution des modes de vie, certaines petites communes
peu peuplées en semaine sont soudain régulièrement submergées dès
que survient le week-end. Enfin quelle que soit la taille de la commu
ne, la concentration administrative qui caractérise notre pays contraint
les maires, quels qu'ils soient, à consacrer de plus en plus de temps
à leur formation.

Pour ce qui est des entreprises, votre Commission n'a pas voulu
ignorer la réalité. Elle sait que beaucoup de petites et moyennes entre
prises risqueraient par l'absence répétée et importante de certains de
leurs salariés des difficultés inextricables .
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Elle vous propose donc de limiter l'obligation d'accorder des
autorisations d'absence, comme c'est le cas d'ailleurs pour les délé
gués du personnel, aux entreprises de plus de 10 salariés.

Votre Commission pense qu'au-dessous de ce seuil, et comme
cela existe aujourd'hui, il est préférable que les autorisations d'ab
sence soient déterminées par accord amiable entre le salarié et son
employeur.

b) Le principe de la compensation :

Votre Commission a rejeté l'idée de remboursement intégral
du salaire préconisée par Mme Gros et par MM. Giraud et Legrand
pour la remplacer par la notion de compensation.

Par son caractère forfaitaire, la compensation est seule capable
d'assurer une réelle égalité de traitement entre les élus d'une même
commune.

Son montant s'appréciera en effet en fonction tu seul service
rendu à la collectivité et non en fonction de la situation profession
nelle de l'intéressé.

Votre Commission a en effet considéré que la situation sociale
des élus n'avait pas de conséquence directe sur la qualité des ser
vices qu'ils pouvaient rendre à la collectivité dont ils étaient les élus.

Elle espère que le caractère forfaitaire de la compensation
pourra permettre à un plus grand nombre de représentants des caté
gories modestes d'accéder à ces fonctions. Le préjudice financier
subi sera moins important que celui des représentants de catégories
socialement plus à l'aise. Enfin, l'idée de compensation a un autre
avantage : elle permet l'application à tous d'une indemnité de fonc
tions alors que le système préconisé par Mme Gros et MM. Giraud
et Legrand aurait eu pour conséquence de défavoriser les profes
sions indépendantes.

c) La possibilité d'exercer à plein temps les fonctions munici
pales :

Votre Commission s'est efforcée de concilier sa volonté de
développer l'exercice des fonctions municipales et surtout des fonc
tions de maire et les réalités de l'économie.

Elle vous propose de créer au profit des salariés du secteur
privé une sorte de position équivalente à celle de la disponibilité
pour les fonctionnaires . Dès qu'un salarié, quel qu'il soit, considé
rera qu'il ne peut, en même temps, exercer sa profession et faire
face à ses obligations d'élu, malgré le « crédit d'heures » auquel la
population de sa commune lui donnerait droit, il pourra obtenir
la suspension de son contrat de travail avec l'assurance de pouvoir
bénéficier d'une priorité de réemploi à l'expiration de son mandat.
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d) La garantie d'une retraite convenable :

Pour des raisons qui seront développées ci-dessous, votre Com
mission, sur la suggestion de son groupe de travail, et comme i'avait
d'ailleurs fait avant elle le rapport Guichard, s'est prononcée pour
le maintien du système actuJ de rattachement à l'I.R.C.A.N.T.E.C. Elle
a cependant assorti ce rattachement d'une souplesse nouvelle et a
supprimé certaines discriminations injustifiées .

C'est ainsi qu'elle a ouvert la possibilité pour chaque élu local
adhérent de l'I.R.C.A.N.T.E.C. de cotiser à sa convenance deux ou
trois fois plus que le régime normal ne le lui permettrait. Le nombre
des adhérents a été accru de l'ensemble des conseillers municipaux
percevant une indemnité de fonction, mais aussi et surtout des maires
qui n'étaient plus en fonction au 1" janvier 1973 et de ceux qui au
raient renoncé à la perception de leur indemnité à un moment quel
conque de leur mandat.

3 . Le principe d'autonomie des collectivités locales.

Bien qu'elle ait donné un cadre limité à ses travaux, votre
Commission a tenu à les situer dans la perspective d'une réforme
d'ensemble des rapports entre les collectivités locales et l'État.

C'est ainsi qu'elle s'est efforcée d'étendre chaque fois qu'elle l'a pu
la liberté de décision des conseils municipaux en droit et en fait.

a) En droit :

Les conseils municipaux pourront désormais choisir le nombre
exact des adjoints qui leur paraîtra nécessaire en fonction de la situa
tion locale à laquelle ils sont confrontés. Toute distinction entre
adjoint supplémentaire et adjoint réglementaire sera supprimée.
Chaque conseil municipal pourra également, suivant que sa com
mune dépasse ou non le chiffre des 30.000 habitants, décider de
verser à ses conseillers municipaux des indemnités de fonction ou
des vacations.

Pour couper court à certaines interprétations erronées et réaf
firmer la liberté d'appréciation des assemblées communales, la
Commission a tenu à préciser dans la loi que l'application des indem
nités maximales de fonction définies par le Code des communes
n'était nullement une obligation.

b) En fait :

Le groupe de travail, à l'instigation de votre Rapporteur, avait
voulu saisir l'occasion qui lui était offerte de réaliser un premier
transfert de charges des communes vers l'État. C'est ainsi qu'il
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avait adopté une disposition mettant à la charge de l'État les dom
mages-intérêts dus par une entreprise en cas de licenciement d'un
salarié trop absorbé par son mandat municipal. La Commission n'a
pas accepté cette mesure.

En revanche, elle a adopté, sous une forme atténuée par rapport
au texte qui lui était proposé par le groupe, mais sans porter atteinte
au principe qui lui était suggéré, l'idée que l'État devrait participer
au paiement des indemnités de fonctions. Cette participation est jus
tifiée par deux raisons principales :

— elle constitue la juste contrepartie des services rendus à l'État
lui-même par les élus communaux dans certains aspects de leur
activité ;

— elle seule permet d'éviter que l'amélioration du statut des
élus se traduise par une aggravation des charges des communes, c'est
à-dire aboutisse en fait au contraire du résultat recherché.

C'est un point sur lequel votre Rapporteur a l'intention d'être
particulièrement ferme en séance publique.

4 . Un effort de simplicité.

Le groupe a rejeté toute création d'organisme nouveau qu'il
s'agisse d'une caisse de compensation ou d'une caisse nationale de
retraite. Certains de ses membres auraient même souhaité que l'en
semble des prestations y compris les prestations de retraite soit versé
directement par chaque commune. En fait, si les indemnités et les
vacations seront effectivement versées par l'intermédiaire de chaque
commune, de même que les compensations pécuniaires pour le temps
de travail passé au service de la collectivité, seules les prestations
de retraite continueront à être versées par un organisme extérieur
aux communes .

A l'issue de cette présentation générale, votre Commission a
conscience que le texte que son groupe de travail a élaboré et qu'elle
a adopté est encore perfectible. D'autres domaines auraient pu être
abordés, comme celui de la responsabilité des maires. De même, des
propositions auraient pu être faites en ce qui concerne les conseil
lers régionaux.

Votre Commission a délibérément choisi de s'en tenir aux élus
municipaux et aux problèmes essentiels de leur statut.

Elle a voulu, en effet, élaborer un texte qui soit à la disposition
du Sénat, des élus locaux et du Gouvernement, avant même que
celui-ci ne communique ses intentions au Parlement et ne dépose le
projet de loi annoncé sur la réforme des collectivités locales. Elle
s'est également imposé ces délais pour que le texte puisse éventuelle
ment être inscrit avant la fin de la présente session.
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La proposition qu'elle vous fait représente néanmoins une syn
thèse susceptible, les débats du groupe de travail et de la Commis
sion l'ont montré, d'être acceptée par l'ensemble des groupes poli
tiques de notre Assemblée .
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En raison du nombre d'articles et des divers sujets abordés, la
proposition de loi sera présentée en six parties .

La première consistera dans l'examen des articles premier et 2
relatifs au statut et au nombre des adjoints.

La deuxième comprendra les articles 4 et 5 qui constituent deux
articles introductifs destinés à insérer dans un même chapitre du
Code des communes l'ensemble des dispositions nouvelles concer
nant le statut de l'élu municipal .

La troisième partie, intitulée « le Temps », regroupera l'examen
des dispositions relatives à la disponibilité des élus. Celles-ci sont
contenues, ainsi que les mesures destinées à protéger les élus contre
le licenciement abusif, dans les articles 5 à 12.

Les 12 articles 13 à 24 contiennent les propositions concernant
les indemnités et les vacations. Ils seront examinés dans une qua
trième partie intitulé « l'Argent ».

La cinquième partie, intitulée « la Sécurité », comprendra les
7 articles relatifs à la retraite. Initialement, elle comprenait égale
ment les articles garantissant la sécurité de l'emploi pour les salariés
investis de fonctions électives . Pour des raisons de forme, ceux-ci
seront examinés avec la partie consacrée à la disponibilité.

Enfin, dans une dernière partie, seront abordées les questions
de formation et les dispositions concernant les campagnes électorales .
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I. — QUESTION PRÉLIMINAIRE

Nombre et statut des adjoints.

Sous ce chapitre sont regroupés les deux premiers articles de
la proposition. Il peut sembler anormal de revenir sur le statut des
adjoints, déjà évoqué lors de la discussion du projet de loi modifiant
certaines dispositions du Code électoral et du Code de l'administra
tion communale et qui est devenu la loi n° 76-665 du 19 juillet 1976.

En fait, les membres du groupe de travail, en étudiant en par
ticulier le régime des indemnités, ont été unanimes à souhaiter la
disparition de la distinction entre adjoint réglementaire et adjoint
suppléme; taire. De même, leur unanimité s'est faite pour déplorer
l'obligation faite à chaque commune, même les plus petites , d'avoir
deux adjoints réglementaires.

Les textes qui vous sont proposés s'efforcent de revenir sur ces
deux anomalies, sans pour autant porter atteinte aux situations
acquises .

Cette question est traitée en tête de la proposition de loi car
elle détermine l'application des nouvelles mesures proposées en ce
qui concerne le statut proprement dit des élus municipaux.

Article premier.

Cet article est de portée générale puisqu'il définit la composi
tion du « corps municipal » (c'est l'expression employée par le Code
des communes) de chaque commune.

Il vous est proposé de ramener de deux à un le nombre minimum
d'adjoints réglementaires.

Cette mesure a un double but :

— tirer la leçon de l'expérience et alléger la charge des petites
communes ;

— laisser à chaque conseil municipal le soin de déterminer
lui-même le nombre d'adjoints dont il a réellement besoin.
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Article 2.

Cet article propose une rédaction de synthèse entre les articles
L. 122-1 et L. 122-2 du Code des communes.

Il ne revient pas sur les améliorations apportées à la présen
tation des textes par l'article 10 de la loi du 19 juillet 1976. Celle-ci
avait eu pour avantage d'introduire dans le Code un tableau don
nant le nombre d'adjoints par catégories de communes.

En revanche, il reprend la modification introduite à l'article
L. 121-1 et affirme, dans le même esprit que l'article premier de la
proposition, l'autonomie des conseils municipaux. Désormais, ceux-ci
pourront choisir le nombre d'adjoints dont ils ont besoin, la loi ne
leur fixant plus que deux limites : un adjoint réglementaire d'une
part et d'autre part un nombre maximal d'adjoints suivant l'impor
tance de la commune.

Le nouveau tableau proposé ne contient plus qu'une colonne
au lieu de deux. Les nombres maximaux d'adjoints proposés corres
pondent à la somme des adjoints réglementaires et des adjoints sup
plémentaires actuels . Ce tableau ne remet donc pas en cause les déci
sions prises par les conseils municipaux depuis les dernières élections
municipales. Il ne trouvera toutefois sa pleine application qu'à l'issue
du prochain renouvellement.

On pourrait s'étonner que la Commission propose de revenir
sur une disposition qu'elle avait elle-même proposée au Sénat il y a
deux ans. En fait, on se souvient que le projet de loi modifiant cer
taines dispositions du Code électoral et du Code de l'administration
communale avait été discuté dans une extrême précipitation : dis
cuté en première lecture à l'Assemblée nationale le 7 juillet 1976,
par conséquent au cours d'une session extraordinaire, il avait été
adopté définitivement le 10 juillet, le Gouvernement . ayant déclaré
l'urgence. L'amendement augmentant le nombre d'adjoints régle
mentaires n'avait pu être discuté en assemblée plénière dans les deux
Assemblées avant la réunion de la commision mixte paritaire.

Cette procédure avait suscité des protestations chez nos collègues
députés. Le résultat auquel elle a conduit montre une fois de plus
l'intérêt d'un double examen législatif.
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Séaat 391. — 3

TABLEAU COMPARATIF

I. - QUESTION PRÉLIMINAIRE : NOMBRE ET STATUT DES ADJOINTS

Texte en viguear Texte propoaé par la Commission.

Code des communes

LIVRE PREMIER

ORGANISATION COMMUNALE

TITRE II

ORGANES DE LA COMMUNE

CBAMTU FIBOEK

Conseil munffal . Article premier.

L'article L. 121-1 du Code des communes est ainsi rédigé :

Art. L. 121-1. — Le corps municipal de chaque commune
ae compote du conseil municipal, du maire et de deux ou
pludetin adjointe.

« Art. L. 121-1. — Le corps municipal de chaque com
mune w compose du conseil municipal, du maire et de un
on plusieurs adjoints. >

Qumu II

Maires et adjoint*.
Ait. 2.

Section I. — Dirpositkm gMrcU. Le* article* L. 122-1 et L. 122-2 du Code de* commune
sont remplacé* pu en article L. 122-1 ainsi rédigj :

Art. L. 122-1. — Q y • dan* chaque commune un maire et
deux pil plusieurs ûm parmi le* membre* du conseil
munidsiL

« Art L 122-1. — Il y • dans chaque commune tnt main
et un adjoint élus parmi les membres du conseil municipal.



— 34 —

Texte ca vigueur

Art. L 122-2. - Les conseils municipaux ont la faculté
de décider par une délibération prise sur la proposition du
maire, la création, pour la durée de leur mandat, d'un ou de
plusieurs postes d'adjoints supplémentaires.

Le nombre des adjoints est fixé conformément au tableau
suivant :

CiMBn à» t Nctntn C«Uofa

Ud»
meauln.

Supplé
MeatolfM

I Wfl habitants ut au-dMimi * 1

2.VJ1 A innm habitant! 1 1

10m1 A viim habitants A A

TO 1*11 A An nm habitant! * A

4( mi a mi nm habitant! h A

biijai A xnnm habitants 7 1

xnmi A îmnm habitant! x .1

immi a iwnm habitante «i «

1vmi a 2m nm habitants in A

Tïliii A 2Wfm habitant! 11 A

?VILI)L A vjnmn habitant* 12 3

h0.001 habitants et au-dessus 13

Texte proposé par la Commission

« En outre, les conseils municipaux ont la faculté de décider
par une délibération prise sur la proposition du maire, la
création, pour la durée de leur mandat, d'un ou de plusieurs
postes d'Adjoints.

« Le nombre maximal d'adjoints est fixé, selon la population
de la commune, conformément au tableau suivant :

Nombre mtrlmil
d'adjoints

2SAÛ hahitanta et aiiJ«uni» S

21(11 a in nm habitant! e.

înmi A Vinm habitants x

V1(X11 A «jinm habitant! «I

4UJK11 A ni rmn habitant! in

60 mi A xnnm habitanra 17

XMilfll A 1rnm habitant! 11

unnm A l%nnm habitant! 11

WMI A 200.000 habitant! 14

mil A ni) habitant* 1 *

A vnixxi habitant! «

5UU.0UI habitants et au-dessus 10
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II . — DISPOSITION GÉNÉRALE

Sous ce titre sont regroupés les articles 3 et 4 de la proposition .

Article 3.

L'article 3 a pour objet de modifier l'intitulé du chapitre III
du titre II du Livre premier du Code des Communes. La nouvelle
rédaction a l'avantage de la clarté. Elle permet de regrouper dans
ce chapitre l'ensemble des questions relatives au statut de l'élu
municipal. De même, par la suite, chacun des articles de la proposi
tion aura pour objet soit de modifier un article du Code des com
munes existant appartenant à l'ancien chapitre III , soit d'introduire
de nouveaux articles dans ce même chapitre. Ainsi, si le Sénat l'adop
tait, ce texte pourrait s'inscrire sans modification dans l'actuel Code
des communes, ce qui présente des avantages de simplicité évidents.

Article 4.

Cet article a pour objet de modifier l'article L. 123-1 du Code
des communes et, par suite, le contenu de la section I « Disposition
générale » du chapitre III du titre II du Livre premier de ce Code.

L'article L. 123-1 est particulièrement important puisque c'est
lui qui affirmait la gratuité des fonctions électives locales.

La rédaction proposée réaffirme le principe de la gratuité des
fonctions de maire, d'adjoint et de conseiller municipal. Elle intro
duit dans le Code deux notions nouvelles : celle d'autorisation d'ab
sence et celle de compensation pécuniaire qui seront définies et
développées dans les articles suivants .
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Texte ca ligueur

Code des commune*

LIVRE PREMIER

ORGANISATION COMMUNALE

TITRE II

ORGANES DE LA COMMUNE

CHAPITKB III

Indemnités et régime de retraite de* tftn
laires de certaine* fonctions munH-
palet.

Section I. — Disposition générale..

Art. L. 121-1. — Sans préjudice des dispo
sitions du présent chapitre, les fonctions de
maire, d'ajoint et de conseiller municipal
sont gratuites.

Proposition de loi
de M. Rosette

tendant à accorder aux élus locaux et
régionaux les droit* et les moyen.
de remplir leur mandat K* 154 (1977-
197»

Article premier.

La présente proposition de loi accorde
et garantit aux élus locaux et régionaux
dans le respect des droits acquis, les droits
et les moyens de remplir leur mandat

Texte proposé par la Commission

Art 3.

L'intitulé du chapitre III du titre II du
Livre premier du Code des commune* est
ainsi rédigé :

* CHAPITRE III

« Disposition! tendant à faciliter
l'exercice des mandata municipaux.»

Art. 4.

L'article L. 123-1 du Code des communes
est ainsi rédigé :

« Art. L 12J-1. — Le* fonctions de
maire, d'adjoint et de conseiller municipal
sont gratuites. Toutefois, pour en faciliter
l'exercice, leurs titulaires peuvent bénéfi
cier d'autorisations d'absence et percevoir
des compensations pécuniaires dans des
conditions définies ci-aprts. »
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III . — LE TEMPS

La question de la « disponibilité » des élus est abordée la
première pour trois raisons.

• C'est elle qui fait l'objet des revendications les plus nom
breuses et les plus nouvelles .

• Elle n'est pratiquement pas abordée par les textes existants .
• Des solutions qui lui seront apportées dépendront, en parti

culier, les options qui seront retenues en matière d'indemnités .

A. — La situation actuelle :

Les textes législatifs concernant la disponibilité des élus sala
riés sont pratiquement inexistants. Seul l'article L. 1214 du Code
des communes s'en préoccupe. Introduit par l'article premier de la
loi n° 49-1101 du 2 août 1949, il ne constitue qu'une déclaration de
principe puisqu'aucun décret n'est venu le compléter ( 1 ). En fait ,
tout est laissé à l'initiative des salariés et de leurs employeurs .

Cette situation contraste singulièrement avec le régime appli
cable en droit social d'une part et le traitement dont bénéficient les
élus locaux appartenant à la fonction publique d'autre part.

En droit social , dès que l'effectif de l'entreprise est supérieur à
10, le salarié délégué du personnel dispose, pour l'exercice de son
mandat, d'un « crédit mensuel » de quinze heures. A partir de
50 employés, les membres du comité d'entreprise ont droit à un
crédit de vingt heures. A partir de 150 employés, il existe un délé
gué syndical qui bénéficie d'un crédit mensuel de dix heures jusqu'à
300 employés et de quinze heures au-delà. Enfin, à partir de 500 em
ployés, les représentants syndicaux ont droit à vingt heures par
mois.

( 1 ) Il convient de citer cependant une réponse du ministre d'État, ministre de
l'Intérieur, à uns question écrite de M. Jans, député, le 6 mai 1975. Le Ministre a estimé
que les dispositions de l'article L. 121-24 s'appliquaient aux réunions des syndicats inter
communaux.
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Beaucoup de ces fonctions étant cumulables, les crédits d'heures
le sont aussi.

Dans certains cas limites, par exemple en cas de cumul entre
les fonctions de délégué du personnel, de délégué syndical et de
représentant syndical dans une entreprise dont l'effectif est supé
rieur à 500 employés, le montant total du crédit est égal à cinquante
heures, soit bien plus que la durée légale hebdomadaire de travail .

Les élus municipaux salariés du secteur privé se trouvent donc
aujourd'hui dans une situation paradoxale : ils disposent légale
ment de moins de temps pour exercer leur mandat que n'en disposent
pour exercer leurs droits syndicaux les personnels placés sous leur
autorité.

En ce qui concerne la fonction publique, le régime est beau-
coup plus précis et avantageux mais il n'est défini que par une
simple circulaire (n° 905 du 3 octobre 1967).

Cette circulaire se fonde sur le paragraphe 1° de l'article 3 du
décret n° 59-310 du 14 février 1959 portant règlement d'adminis
tration publique et relatif aux « conditions d'aptitude physique pour
l'admission aux emplois publics, à l'organisation des comités médi
caux et au régime des congés des fonctionnaires ».

Ce décret précise que « des autorisations spéciales d'absence
n'entrant pas en compte dans le calcul des congés annuels peuvent
être accordées...

« 1 . Aux fonctionnaires occupant des fonctions publiques élec
tives dans la limite de la durée totale des sessions des assemblées
dont ils font partie. »

Cette disposition est reprise par la circulaire du 3 octobre 1967.

En outre, elle organise, en dehors des sessions , un régime assez
avantageux et applicable de plein droit au profit des fonctionnaires
investis de responsabilités de maire ou d'adjoint :

— communes de plus de 20.000 habitants :
• maires : une journée ou deux demi-journées par semaine ,
• adjoints : une journée ou deux demi-journées par mois ;

— communes de moins de 20.000 habitants :
• maires : une journée ou deux demi-journées par mois.

Ces dispositions instaurent à l'évidence un privilège très impor
tant au profit des agents du secteur public et qui explique, en partie
du moins, les inégalités socioprofessionnelles soulignées par les
auteurs de propositions .
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B. — Les aménagements proposés par la Commission :

L'idée centrale qu'a voulu introduire votre Commission dans
la loi est celle d'« autorisations d'absence » applicables de plein droit
au profit de tous les salariés , qu'ils appartiennent au secteur public
ou au secteur privé .

Tel est l'objet des articles 5 à 10.
En outre, par les articles 11 à 12, elle a voulu, soit confirmer

des garanties juridiques existantes (en matière de licenciement notam
ment), soit en créer de nouvelles (la possibilité pour un salarié de se
consacrer à plein temps à ses fonctions municipales sans pour autant
rompre son contrat de travail).

Article 5.

Cet article introduit une nouvelle subdivision dans le nouveau
chapitre III du titre II du Livre premier du Code des communes .

Le groupe de travail avait suggéré de l'intituler « disponibilité ».
Pour éviter des confusions avec une notion déjà définie en droit
administratif, votre Commission a préféré une rédaction plus longue
mais plus claire.

Article 6.

Cet article permet d'introduire dans le Code des communes le
principe des autorisations d'absence et d'en définir le champ d'appli 
cation.

Tout employeur public ou privé a le devoir de laisser à ses
salariés ou à ses agents, membres d'un conseil municipal, le temps
nécessaire pour participer :

— aux séances plénières de ce conseil ;
— aux commissions qui dépendent de ce même conseil ;
— enfin et surtout aux réunions des organismes dans lesquels

ils ont été désignés pour représenter leur conseil municipal.

Cette dernière idée est entièrement nouvelle et elle correspond
à la réalité qui voit le développement d'un nombre considérable de
tâches extérieures au conseil municipal proprement dit. Sous cette
rubrique générale, votre Commission a entendu placer aussi bien les
réunions du conseil d'administration de l'hôpital que celles de tel
ou tel syndicat auquel la commune concernée aurait adhéré.

Une autre novation de la rédaction proposée est qu'elle ne
fait plus de différence entre les salariés du secteur privé et les agents
du secteur public.
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Article 7.

C'est un simple article de coordination qui supprime l'article
L. 121-24 actuel du Code des communes . Sa place dans le Code des
communes ne répondait à aucune logique.

Si la proposition de loi qui vous est soumise était adoptée, il
serait remplacé par des dispositions beaucoup plus favorables .

Article 8.

Cet article précise les conditions d'application du principe défini
à l'article 6. Deux conceptions étaient possibles :

— fixer une limite d'application — comme c'est le cas en droit
social — en fonction de la taille des entreprises pour des
raisons économiques ;

— fixer une autre limite en fonction de la population des com
munes.

Après le groupe de travail lui-même et pour les raisons qui ont
été exposées précédemment, votre Commission a rejeté cette deuxième
hypothèse.

En revanche, dans un souci de réalisme et pour éviter des abus
éventuels, elle a confié à un décret en conseil d'État le soin de déter
miner la durée maximale mensuelle d'absence qui pourrait être auto
risée en fonction de la taille de la commune. Cette dernière, à la
demande en particulier de MM. Nayrou et de Tinguy, devra être
appréciée non seulement en fonction de la population résidente mais
aussi de la population saisonnière.

Le tableau ci-dessous, qui figure également dans le tableau
comparatif ci-après, résulte des travaux du groupe de travail . Il est
donné à titre purement indicatif.

TABLEAU SUGGÉRÉ POUR L'APPLICATION DE L'ARTICLE 6
RELATIF AUX AUTORISATIONS MENSUELLES D'ABSENCE

Fofoladoa as iitmii
Mafcw

•t adjoints
CoosdOcfi

9 I 9.000 8 h »

9.000 à 30X100 15 h 8 h

30XX» i 100.000 30 h 13 h

100X100 et «t-deli 43 h 20 h
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Après un large débat, votre Commission a décidé d'introduire
dans la loi un seuil minimum d'application de l'article 6. Ce seuil
est déterminé, comme en droit social , en fonction de l'effectif de
l'entreprise dans laquelle travaille l'élu.

Votre Commission a choisi le critère de 10 salariés pour trois
raisons principales :

— Des raisons économiques d'abord. Ce critère correspond à
la définition de l'entreprise artisanale telle qu'elle résulte du décret
n° 76-879 du 21 septembre 1976. Votre Commission a considéré
"]u'e*" ae pouvait imposer une telle charge aux petites et moyennes
entreprises sans risquer de mettre en cause leur existence. Cette
mesure est proposée dans l'intérêt des salariés eux-mêmes : on pour
rait craindre, en effet, que les élus municipaux soient pénalisés
au moment de l'embauche.

Enfin, il n'a pas paru souhaitable d'étendre une telle disposition
aux entreprises artisanales au moment même où, de l'avis de tous,
et dans la conjoncture économique que nous connaissons, elles
offrent les plus grandes capacités de créations d'emplois.

— Des raisons juridiques : la Commission a examiné les dis
positions applicables en droit social au profit des délégués du per
sonnel ou des représentants syndicaux.

Elle fait remarquer que 10 salariés est également le seuil
minimum à partir duquel les « crédits d'heures » sont rendus obli
gatoires.

— Des raisons de bon sens : votre Commission a considéré
qu'il valait mieux ne pas faire figurer dans la loi une disposition qui
risquait de ne pas être appliquée.

En revanche, elle souhaite que les accords amiables qui existent
déjà se développent. S'il est vrai que les mesures proposées doivent
être réalistes , elles ne doivent pas conduire à vider de son contenu
l'application du principe de l'égal accès des citoyens aux fonctions
électives municipales.

Article 9.

Cet article répond à un simple but de technique législative . Il
supprime une subdivision actuellement existante dans le Code des
communes et qui n'aurait plus de raison d'être si la nouvelle pré
sentation était adoptée.

Article 10.

Cet article est très important et il a fait l'objet de larges débats
au sein du groupe et de la Commission. Il règle la question du finan
cement des autorisations d'absence (autrement appelées crédit
d'heures par certains auteurs de propositions).
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Deux conceptions s'affrontaient : la première, représentée par
les propositions de Mme Gros et de MM. Michel Giraud et Legrand,
voulait que le temps passé au service de la commune soit payé
comme temps de travail par l'entrepris, puis remboursé à celle-ci
par l'intermédiaire d'un organisme nouveau appeH soit Caisse natio
nale de compensation, soit Caisse nationale de compensation inter
entreprises. Dans le premier cas , la Caisse aurait tiré l'essentiel de
ses ressources de cotisations obligatoires des collectivités intéressées
et de subventions de l'État ; dans le second, le système aurait été
alimenté soit par des contributions obligatoires des employeurs
(Mme Gros), soit par un prélèvement sur les jeux d'argent (M. Le
grand).

La deuxième conception était favorable au maintien du système
actuel qui veut que les autorisations d'absence attribuées pour l'exer
cice de mandats municipaux ne soient pas payées comme temps de
travail mais compensées en partie par les indemnités de fonction
versées par les communes. Elle était défendue, en particulier, par
les deux propositions de loi de M. Rosette.

La première conception avait pour elle trois avantages :
— la simplicité ;
— un soulagement apparent des communes ;
— l'absence de pénalisation professionnelle des salariés qui

souhaiteraient s'occuper de gestion communale.

Elle a paru présenter à votre Commission trois inconvénients
importants :

— elle atténuait la notion de bénévolat que la Commission
souhaitait maintenir ;

— elle pouvait se révéler injuste dans l'application. En effet,
dès lors qu'elle serait adoptée, les membres des conseils
municipaux seraient dédommagés non pas en fonction du
service rendu aux communes mais en fonction de leur propre
situation professionnelle. Cela aurait pour inconvénient de
créer une discrimination financière entre les élus et une
inégalité devant le service public. Tel président-directeur
général d'une importante société serait dédommagé de façon
très importante par des fonds publics alors que son salarié,
payé par exemple au S.M.I.C. , ne recevrait, sur ces mêmes
fonds publics, qu'une indemnisation calculée sur la base
du S.M.I.C.

— ce système introduirait une lourdeur considérable puisqu'il
impliquerait l'instauration d'un nouvel organisme national
de gestion qu'il faudrait créer de toutes pièces, dont les
frais de fonctionnement pourraient être lourds et qui devrait
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recouvrer des cotisations dont le taux pourrait être un sujet
perpétuel de discussion entre les communes.

La Commission a considéré que les inconvénients réels de cette
solution l'emportaient sur ses avantages apparents.

Le texte qui vous est proposé prévoit que le temps passé au
titre des autorisations d'absence ne sera pas payé corne temps de
travail . En revanche, il prévoit la possibilité pour le salarié qui le
souhaiterait de récupérer le temps de travail perdu au profit de la
collectivité. Les modalités de cette récupération seront, bien sûr, à
définir au sein de chaque entreprise en fonction des cas d'espèce.

Article 11 .

Cet article reprend les garanties juridiques suggérées par cer
taines propositions de loi et qui existaient déjà sous la forme du
troisième alinéa de l'article L. 121-24.

Aucun licenciement ne pourra être justifié par l'exercice de
fonctions électives . Cette solution est conforme à la jurisprudence
des tribunaux.

Si l'employeur ne peut, pour la bonne marche de son entreprise,
conserver son salarié, il sera tenu de lui verser des dommages-intérêts .
Ce sont ces dommages-intérêts que votre Rapporteur aurait souhaité
voir prendre er. charge par l'État.

Article 12.

Cet article organise pour tous les salariés la possibilité de se
consacrer entièrement à l'exercice de leur mandat. C'est une reven
dication particulièrement vive parmi les maires des grandes villes .
Deux dispositions sont pré /ues selon que le salarié appartient ou non
à la fonction publique. S'il appartient à la fonction publique, il est
dit explicitement qu'il est mis en position de détachement. Sur ce
point, le texte proposé n'innove pas. Tout au plus devrait-il peut-être
avoir l'avantage de faciliter l'obtention du détachement. En revanche,
il innove totalement en ce qui concerne le secteur privé puisque si
un salarié souhaite disposer de plus que le temps maximal d'absence
qui lui sera accordé en fonction de la population de sa commune
par le décret en Conseil d'État prévu à l'article 6 , il pourra obtenir
la suspension de son contrat de travail jusqu'à l'expiration de son
mandat.

Plutôt que de reprendre les expressions de « démission » ou
d'« abandon d'emploi », utilisées par les auteurs qui avaient suggéré
cette idée, votre Commission a préféré introduire la notion de
« congé exceptionnel non rétribué » qui correspond à la position de
« disponibilité » du fonctionnaire.
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Le salarié mis sur sa demande en positon de congé excep
tionnel non rétribué pour se consacrer exclusivement à ses fonctions
électives se trouvera ainsi, par rapport à son entreprise, dans une
situation proche de celle du salarié qui effectue son service national .

Le texte proposé introduit également dans la loi deux dispo
sitions qui devraient assurer au salarié une certaine sécurité :

Il pourra d'abord bénéficier d'une priorité de réemploi .
M. Ooghe aurait préféré une « garantie de réemploi ». Pour des
raisons économiques, le groupe, puis la Commission, n'ont pu retenir
cette suggestion.

La deuxième garantie résulte d'un amendement de M. Michel
Giraud. Si, à l'expiration de son mandat, le salarié ne peut, malgré
ses efforts, retrouver un emploi , il pourra continuer à percevoir, à
l'image des chômeurs pour raisons économiques, 90 % de l'indemnité
de fonctions qu'il percevait.

La durée de ce versement est limitée à six mois . Il n'est pas
cumulable avec une retraite.
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III . - LE

Texte ca vigueur

Code des communes

LIVRE PREMIER

TITRE II

CHAPITRE III

Section II
Frais de mission

et de représentation.

UUHTU I

Section III
Dispositions applicables

aux membres
des conseils municipaux.

Art. L. 121-24 ( 1) (Article
premier de la loi n* 9-1101
du 2 août 1949). — Les em
ployeur! sont tenus de laisser
aux salariés de leur entre
prises, membres d'un conseil
municipal, le temps nécessaire
pour participer aux séances
plénières de ce conseil ou des
commissions qui en dépen
dent—

(premier alinéa)

(1) La détaxa* alinéa de l'ét
ude 1} de ta M du 10 août 1871
reprend mot peur mot ces dhpo-
■iflooaaa profit dos conseillers

Proposition de loi
de M. Jacques Carat

relative à l'Indemnité des
maires et adjoints et k la
création d'une caisse natio
nale de retraite des élus
locaux fi* 391 (1974-1975)

Proposition de loi
de M. Rosette

tendant à accorder aux élus
locaux et régionaux les
droits et les moyens de
remplir leur mandat n* 154
(1977-197!)

Art. 2 ( 1).

Exercice du mandat électif.

Les employeurs sont tenu;
de laisser aux salariés de leur
entreprise membres d'un con
seil municipal, d'un conseil
régional ou d'un conseil géné
ral, le temps nécessaire pour
participer aux séances plénif-
res de ce conseil ou des com
missions qui en dépendent,
pour toute mission ou étude
nécessitées par leur mandat.

(1) Le texte du premier alinéa
de l'article premier de la proposi
tion B» 247 est Identique malt
ion champ d'application est plus
reeUebit

Proposition de loi
de M. Michel Giraud

tendant à améliorer le statut
de l'élu local 0* 114 (1977-
1978)

Article premier.
L'article L. 121-24 du Code

des communes est remplacé
per les dispositions suivantes :

« Art. L. 121-24. — Les
employeurs sont tenus de lais
ser aux salariés de leur entre
prise, membres d'un conseil
municipal, d'un comité de
syndicat de communes ou d'un
conseil de district, le temps
nécessaire pour participer aux
séances plénières de ces
assembltes ou des commis
sions qui en dépendent
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TEMPS

Proposiion de loi
de Mme Brigitte Gros

tendant à accorder aux salariés, membres
•l'on conseil municipal, le temp* néce*-
taire à l'exercice de leur mandat 0* 266
(1977-1978)

Article premier.

L'article L. 121-24 du Code des com
munes est remplacé par les dispositions
suivantes :

« Art. L. 121-24. — Les employeurs sont
tenus de laisser aux salariés membres d'un
conseil municipal le temps nécessaire à
l'exercice de leur mandat dans la limite
d'un contingent d'heures variable selon la
population des communes. Ce contingent
d'heures, hebdomadaire ou mensuel, ne
peut faire l'objet ni de cuiul ni de
report »

Proposition de loi
de M. Legrand

tendant à favoriser l'exercice des mandats
des membres des conseils municipaux,
des conseils généraux et des établisse
ments publics régionaux n* 109 rectifié
(1977-1978)

Article premier.

Aucun salarié des secteurs privé, ou
nationalisé, détenteur d'un mandat au con
seil municipal, au conseil général ou à
un établissement public régional, ne peut,
en raison de ce mandat, être pénalisé
dans sa rémunération, le déroulement de
sa carrière ou dans sa protection sociale
au sein de l'entreprise.

Tout employeur est tenu de faciliter à
ses salariés, détenteurs d'un ou plusieurs
de ces mandats, l'exercice de ce ou
ces mandats.

Texte proposé par la Commission

Art. S.

L'intitulé de la section II du chapi
tre III du titre II du Livre premier du
Code des communes est ainsi rédigé :

« Section II
Temps nécessaire

à l'exercice du mandat.

Art. 6.

L'article L. 123-2 du Code des communes
est ainsi rédigé :

« Art. L. 12S-2. — Tout employeur, pu
blic ou privé, est tenu dans des conditions
définies dans les articles ci-après, de lais
ser à ses salariés ou à ses agents membres
d'un conseil municipal le temps néces
saire pour participer aux séances plénières
de ce conseil, de ses commissions, et ainsi
qu'à l'activité des organismes dans les
quels ils ont été désignés pour le repré
senter. »
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Toit M Tixoeer Proposition de loi
de M. Jacques Carat

relative à l'Indemnité de*
maires et adjoints et à la
création d'une caisse natio
nale de retraite de* élus
locaux H* 391 (1974-1975)

Article premier.

Les articles 84 et 95 du
Code de l'administration com
munale sont remplacés par les
dispositions suivantes :

« Art. 89. — Les salariés
exerçant des fonctions électi
ves ont droit, dans leur em
ploi, à des congés d'absence
non rémunérés dans des limi
tes qui seront fixées par dé
cret.

Proposition de loi
de M. Rosette

tendant i accorder aux élus
locaux et régionaux les
droits et les moyens de
remplir leur mandat n* 154
(1977-1978)

Proposition de loi
de M. Michel Giraud

tendant f améliorer le statut
de l'élu local n' 114 (1977-
1978)

< A cette fin, une autorisa
tion spéciale d'absence, d'une
durée maximale de quinze
heures par mois, est instituée
au profit des salariés visés à
l'article précédent.

« Un décret en Conseil
d'État déterminera les condi
tions d'application du présent
article, notamment dans la li
mite prévue au deuxième ali
néa, la durée mensuelle effec
tive des autorisations spécia
les d'absence accordées aux
différentes catégories de béné
ficiaires, en fonction du nom
bre d'habitants de la commu
ne ou du groupement consi
déré, du ou des mandats déte
nus par les intéressés, ainsi
que des obligations découlant
de ces mandats. »

« Le temps correspondant
aux autorisations légalei
d'absence est considéré, pour
l'application des dispositions
législatives, réglementaires et
contractuelles dont le salarié
peut se prévaloir au titre de
son activité professionnelle,
comme temps de travail, et
rémunéré en tan: que tel.
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Sénat 391. — 4

Propoaitian de loi
de Mne Brigitte Gros

trnrtnf i accorda *ox salariai,membres
d'os comeil municipal, le tempe nie»
•aire à I'exerciw de t* mandat n* 266
(1977-1978)

La suspension de travail est considérée,
i tout égards, comme temps de travail, et
ne peut notamment donner lieu à aucune
retenue sur le salaire.

Propoddon de loi
de M. Legrand

tendant à faroriier l'exercice de* mandat»
des membres des conseils municipaux,
des consdb généraux et des établisse
ments public* régionaux n" 109 rectifié
(1977-1978)

Art. 2.

Les maires et les adjoints disposent, pour
exercer leur mandat, d'autorisation d'ab 
sence sans justification dans la limite de
trente-deux heures par mois.

Des autorisations d'absence seront ac
cordées à tous les détenteurs des mandats
visés à l'article premier sur justification
fournie à l'employeur.

Art. 3.

L'employeur des titulaires de mandats
visé; i l'article premier versera régulière
ment la totalité des salaires, des cotisa
tions sociales prévues par la législation,
les conventions collectives ou les accords
d'entreprises, comme si le salarié avait tra
vaillé selon l'horaire normal de son ser
vice.

Texte propose par la Commission

Art. 7.

L'article L 121-24 du Code des commu
nes est abrogé.

Art. 8.

L'article L. 125-3 du Code des commu
nes est ainsi rédigé :

« Art. L. 123-3. — Les employeurs em
ployant plus de dix salariés sont tenus
d'accorder à leurs salariés maires, adjoints,
conseillers municipaux, une autorisation
spéciale d'absence dont la durée maximale
mensuelle est déterminée, en fonction du
nombre d'habitants, permanents ou non,
de la commune, par décret en Conseil
d'État.

Tableau suggéré (1)

Milita et
Content

o anm il h

9.000 à 30.000 . 15 h 8 h
UIIISI ■ llllll

00.000 et au-delà . 45 h 20 h

Art. 9.

Dans le chapitre III du titra II du
Livre premier du Code des communes,
supprimer la subdivision suivante :

< Section III. — Indemnités
de fonctions. »

Art. 10.

L'article L. 123-4 du Code des commu
nes est ainsi rédigé :

( 1) Ce tableau no flfurs pu dut le texte
même de I* proposition de loi.
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Testa ca yAgatm Propodtion da loi
dt M. Jacques Carat

reladva à lWfmnlté des
maires et adjoints et à la
création «fune caisse natio
nale de retrait* de* élu
locaux nT 391 (1974-1975)

Propoddon d* loi
de M. Rosette

tendant à accorder aux élu*
locaux et régionaux les
droit* et les moyens de
remplir leur mandat n* 154
(1977-1978)

Propoddon de M
de M. Michel Giraud

tendant à améliorer le (tatut
de l'élu local n* 114 (1977-
1978)

Art. L 121-24.

(deuxième alinéa)

Le temps passé par tes ta-
Uaiés aux différentes séances
du conseil et des commis-
iions en dépendant m leur
est pas payé comme temps
U travail Ce temps peut
(tre remplacé.

Art. 2.

Il est inséré, dans le Code
des communes, après l'article
L 121-24, un article L 121-24
bis ainsi rédigé :

Un caisse nationale de
compensation pour l'exercice
des mandats locaux est char
gée :

— de rembourser aux en
treprises les salaires corres
pondant aux autorisations
d'absence prévues à l'article
L. 121-24, ainsi que les char
ges sociales afférentes à cet
salaires et résultant de l'ap 
plication des dispositions lé
gislatives, réglementaires et
contractuelles ;

— et d'assurer le service
des indemnités prévues à Var-
ticle L. 121-4 et L 12Z4 bis.

Les ressources de la caisse
sont constituées par :

— les cotisations obligatoi
res des collectivités intéressées,
calculées, dans des conditions
déterminées par décret, au
prorata de leur population et
de leur capacité financière

— les subventions de l'État.

La caisse est administrée par
un conseil d'administration
composé de :
— 2 représentants des com
munes de moi ts de 2J00 ha
bitants,
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Piopodtlaa de loi
de Mme Brigitte Gros

tendant à accorder aux salarié*, membres
d'an conseil municipal, le tempe nécea-
saire à l'exercice de leur mandat n' 266
(1977-1978)

Elle ne peut être une cause de rupture
par l'employeur du contrat de travail, et
ce à peine de dommages et Intérêts au
profit du salarié.

Art. 2.

Sur justification écrite émanant de
l'employeur, de l'employé et du maire de
la commune de l'élu, la part des salaires
correspondant aux suspensions de travail
prévues par l'article L. 121-24 du Code
des communes est intégralement rembour
sée aux employeurs par une caisse natio
nale de compensation Inter-entreprlses
créée i cet effet.

Cette caisse est administrée par un
conseil d'administration comprenant des
représentants des communes, des em
ployeurs et des salariés. Ses ressources
sont constituées par les contributions
obligatoires des employeurs calculées par
application aux salaires versés d'un taux
déterminé chaque année par le conseil
d'administration.

Art. 3.

Des décrets en Conseil d'État fixent
les conditions d'application de la présente
loi.

PKpoddoa de loi
de M. Legrand

tendant à favoriser l'exercice des mandats
des membres des conseils municipaux,
des conseils généraux et des établisse
ments publics régionaux n' 109 rectifié
(1977-1978)

Art 4.

Toutes les dépenses résultant de l'appli
cation de cette loi seront remboursées par
l'État aux employeurs selon les disposi
tions prévues par décret. La contrepartie
financière de ces dépenses nouvelles sera
assurée par un prélèvement sur les gains
aux jeux d'argent.

Texte proposé par la Commission

« Art. L 1234. — Les employeurs, pu
blics ou privés, ne sont pas tenus de
payer à leurs agents ou à leurs salariés
membres d'un conseil municipal le temps
consacré aux différentes séances de ce
conseil ou des organismes qui en dépen
dent. Ce temps peut être récupéré. »
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Text» ca vigueur

SÉCURITÉ DE L'EMPLOI

Code des communes.

Art. L 121-24. —

La suspension de travail
prévue au présent article ne
peut être une cause de rupture
par l'employeur du contrat
de louage de service, et ce
à peine de dommages et in
térêts au profit du salarié.

< Le plein temps. »

Proposition de loi
de M. Jacques Carat

reladve à l'indemnité de*
maires et adjoint* et à la
création d'rn»caisse natio
nale de retrait* de* élus
locaux n' 391 (1974-1973)

Proposition de loi
de M. Rosette

tendant à accorder aux élus
locaux et régionaux le*
droits et les moyens de
remplir leur mandat n* 134
(1977-197S)

Art. 2.

La suspension de travail
prévue au présent article ne
peut être une cause de rup
ture par l'employeur du con
trat de travail (1).

Art. 3.

Garantie d'emploi

Les élus locaux et régio
naux qui pour exercer leur
mandat ont été amenés i
abandonner leur activité pro
fessionnelle, sont assurés de
retrouver leur emploi et tous
les avantages acquis à la fin
de leur mandat.

(1) L* deuxième alinéa de 1er-
ticle premier de U proposition de
loi a» 247 reprend le texte du troi
sième «liste de l'article L. 121-24.

Propoddon de loi
de M. Michel Giraud

tendant à améliorer le statut
de l'élu local n* 114 (1977«
197«

— 2 représentants des com
munes ayant une population
comprise entre 2.501 et Î0JOOO
habitants,

— 2 représentants des com
munes de plus de 10.000 ha
bitants,

— 4 représentants de l'État,
— 2 personnalités choisies

en fonction de leur expérience
en matière d'administration
locale.

Les représentants des com
munes sont élus dans des
conditions déterminées par
décret.

€ Dans le cas où le saune
élu local souhaite disposer de
plus de quinze heures d'ab 
sence par mois, il est, sur
sa demande, soit mis en po
sition de détachement s'il
appartient i la fonction pu
blique, soit déclaré démis
sionnaire de son entreprise
avec une priorité de réenga
gement dans celle-ci, s'il ap
partient au secteur privé.»
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Propotllk» de loi
de Mme BHgittr Gros

à accorda aux «alariés, membre
d'un conseil munlcfr'M.le tempe néce»
iaire à l'exercice de leur mandat n" 26<
(1977-197»

Proposition de loi
de M. Legrand

tendant i favoriser l'exercice des mandat)
des membres des conseils municipaux
de* conseil* généraux et des établisse
ment* publics région* xx n* 109 rectifii
(1977-1978)

Texte proposé par la Commission

Art. 3.

(La suspension de travail...)

Elle ne peut être une cause de ruptur*
par l'employeur du contrat de travail, et ce
i peine de dommages et intérêts au profit
du salarié.

Art. 11 .

L'article L. 123-5 du Code des communes
st ainsi rédigé :

< Art. L. 123-5. — Les suspensions de
ravail prévues aux articles précédents ne
seuvent être une cause de rupture par l'em-
jloyeur du contrat de louage de services
:t ce i peine de dommages et intérêts au
jrofit du salarié. »

Art. 12.

L'article L. 123-6 du Code des commu
nes est ainsi rédigé :

< Art. L 123-6. — Dans le cas où le
salarié ou l'agent souhaite se consacrer à
plein temps à ses fonctions de maire ou
d'adjoint, il est, sur sa demande, soit mis
m position de détachement s'il appartient
) la fonction publique, soit mis en congé
exceptionnel non rétribué avec une prio-
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Tat* en rigueur Propotitioa a» kl
M M. Jacques Carat

relative a l'Indemnité dte
maire* et adjoint* et à la
création d'une caisse natio
nal* de retraite des élu*
locaux 0* 591 (1974-1975)

Propodtkn de loi
de M. Rosette

tendant à accorder an élut
locaux et régionaux le*
droits et le* moyens de
remplir leur mandat n* 154
( 1977-197S)

PropoddoB de loi
de M. Michel Giraud

tendant à améliorer le statut
de l'élu local n* 114 (1977.
1971)

Art. 3.

Il est inséré dens le Code
des communes, après l'arti 
cle 123-4, un article 12J-4 bis
ainsi rédigé :

€ Art. 1234 bi*. — Les sa
lariés ayant été déclarés dé
missionnaires de leur entre
prise dans les conditions de
l'article L 121-24, quatrième
alinéa, perçoivent, à l'expira 
tion de leur mandat de maire,
d'adjoint, de président de syn
dicat de communes ou de
président de district, en cas
de non renouvellement de
celui-ci, jusqu'à ce qu'ils aient
retrouvé une activité salariée
et pendant six mois au maxi
mum, 90 % de l'indemnité
prévue à l'article L1234.
Cette indemnité cumulable
avec toute autre prestation d
lajuelle Os pourraient avoir
droit, leur est versée par l'in 
termédiaire de la caisse na
tionale de compensation pour
rexercice des mandats locaux,

« Les mîmes dispositions
sont applicables en cas de
démission volontaire de ces
fonctions, le montant de l'in 
demnité étant toutefois ré
duit au prorata du temps d*
mandat effectué.»
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PrapoUtioa M loi
de tine Brid&.Gr»

tendrai k accorder «as Mltri1», membre*
d'un comell municipal, k tcmp« nécce-
uirt à rexodes de lesi mandat &" 266
(1977-1970

Proposition de M
de M. Lésant!

tendant à farorber l'txerck* ut mandat*
de* meubrts de* eatucQs mtmMpatu,
des comcfls généraux et de* tMimo-
ment* publics régionaux n* 109 rectifié
0977-137S)

Texte propose par la Commlnlon

riti de réengagement dans son entreprise
s'il appartient au secteur privé.

« En outre, si à l'expiration de leur
mandat, ils ne retrouvent pas une acti
vité professionnelle ou s'ils ne font pas
valoir leurs droits à la retraite, les salariés
percevront, pendant une durée de six
mois au maximum, 90 % de l'indemnité
de fonctions à laquelle ils pouvaient pré
tendre.

« Un décret en Conseil d'État détermi
nera les conditions d'application de cet
article. •
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IV. — LES COMPENSATIONS PÉCUNIAIRES

Ce chapitre regroupe les articles 13 à 24 de la proposition de loi.

A. — Historique.

Depuis l'origine, le principe de la gratuité a été à la base de
l'exercice des fonctions municipales . Une seule proposition parait
le remettre en cause : il s'agit de la proposition de M. Carat (cf.
page 72, le comparatif) qui a inspiré, il est vrai, le rapport de
M. Pierre Schiele devant le dernier congrès de l'Association des
maires.

Depuis 1884, plutôt qu'à la remise en cause de ce principe, on
a assisté à une série de tentatives pour en limiter la portée et adapter
ainsi les institutions communales à une réalité évolutive. L'ar
ticle 74 de la loi fondamentale de 1884 était ainsi rédigé :

« Si les maires et les adjoints ne peuvent tirer aucun profit
personnel de leurs fonctions et ne peuvent être indemnisés ni de
leur travail, ni même de la perte du temps qu'ils consacrent aux
affaires publiques au détriment de leurs affaires personnelles, ils ne
sont point tenus d'engager des dépenses dans l'intérêt de la commune
et ont droit au remboursement des sommes dont ils ont fait l'avance
au profit de celle-ci . »

Déjà très limitatif, ce texte fut interprété de façon très restric
tive et les débordements sévèrement sanctionnés par la Cour des
comptes et le Conseil d'État.

Ces deux hautes juridictions ont en effet estimé que :
1 . Seuls, le maire ou l'adjoint qui le remplace directement, pou

vaient recevoir l'indemnité de représentation (Conseil d'État, Asso
ciation de défense des contribuables de Dijon, 3 mars 1939).

2. La commune devait présenter une certaine importance pour
justifier l'inscription à son budget de l'indemnité de représentation.

3 . L'indemnisation ne devait pas constituer un traitement dé
guisé (Conseil d'État, Cuvillier, 4 janvier 1929, et Darrigade,
28 juin 1969).
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4. L'octroi de frais de représentation au maire et le rembour
sement de frais exposés , pour l'accomplissement de mandats spéciaux
devaient faire l'objet d'une « dotation distincte dont le libellé indique
clairement l'affectation exclusive de toute autre destination »(Cour
des comptes, rapport public de l'exercice 1906).

Les conseillers municipaux de la ville de Paris, en revanche,
reçurent, par la loi du 8 avril 1914, l'autorisation de percevoir une
indemnité annuelle de 6.000 F.

La complexité des tâches, l'importance du rôle social du maire
amenèrent le Gouvernement de Vichy, par la loi du 29 mai 1942,
à substituer à la formule « indemnité de frais de représentation »
celle d'« indemnisation forfaitaire de fonction ». Celle-ci devait être
fixée par les préfets dans la limite de plafonds établis par arrêté inter
ministériel.

Annulées par le Gouvernement provisoire de la République, les
dispositions de cette loi furent reprises par deux ordonnances. La
première, prise à Alger le 26 juillet 1944, autorisa les assemblées
communales, par dérogation à l'article 74 de la loi municipale de 1884,
à voter, sur les ressources ordinaires du budget, des indemnités de
fonction aux maires et adjoints et aux présidents et membres des délé
gations spéciales, lorsque la situation de ces magistrats le rendait né
cessaire. L'ordonnance du 21 février 1945 reprenait et modifiait à
titre provisoire l'ordonnance précédente et prévoyait également le rem
boursement forfaitaire des frais de mission. La même année, le 18 oc
tobre , une troisième ordonnance prévoyait des barèmes spéciaux pour
les communes, chefs-lieux de département ,d'arrondissement ou de
canton, pour les communes suburbaines de la Seine, pour les com
munes sinistrées, pour Paris et Lyon. Une loi du 9 avril 1947 autorisait
notamment les conseils municipaux des villes de plus de 120.000 habi
tants à voter des indemnités de fonction aux conseillers municipaux
pour l'accomplissement de certaines fonctions ou missions particu
lières . La loi du 29 septembre 1948 prévoyait des majorations d'in
demnité pour les maires et adjoints des villes classées stations hydro
minérales , climatiques, balnéaires, touristiques et uvales . Enfin, la loi
du 24 juillet 1952, modifiée par la suite par la loi du 28 novembre
1958. qui était d'origine sénatoriale, fixait les bases du régime actuel ;
elle décidait notamment que les indemnités maxima des magistrats mu
nicipaux et des membres de certains conseils municipaux seraient
fixées désormais par référence aux indices de l'échelle des traitements
de la fonction publique.

Le décret du 29 juin 1964 relevait d'abord ces indices de réfé
rence d'environ 20 % . Un nouveau relèvement de l'ordre de 25 %
intervenait plus récemment sous la forme du décret n° 73-858 du
6 septembre 1973.
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B. — La situation actuelle.

1 . Indemnités.

Depuis la loi du 24 juillet 1952 actualisée par les décrets pré
cités et reprise par le Code des communes, les maires et adjoints prin
cipalement, mais aussi , dans certains cas, les conseillers municipaux,
peuvent bénéficier de deux types d'indemnité : une indemnité for
faitaire de fonction et des frais de mission et de représentation.

En raison du principe de la gratuité des fonctions électives
locales, l'indemnité de fonction ne saurait être considérée comme un
traitement. C'est pourquoi, par exemple, elle n'est pAS soumise à l'im
position sur le revenu. Ces indemnités , en application de l'alinéa 2
de l'article L. 123-4 du nouveau Code des communes, constituent
des dépenses obligatoires pour les communes. Par ailleurs, quel
qu'en soit le bénéficiaire, l'octroi de telles indemnités est soumis
à l'exercice effectif du mandat (alinéa premier de l'article L. 123-4).
C'est ainsi qu'en cas de maladie qui l'empêcherait de remplir ses
fonctions, un maire ne saurait y prétendre.

Les bénéficiaires de ces indemnités sont clairement énumérés
dans la loi . Il s'agit des maires , des adjoints des communes, des pré
sidents et membres de délégations spéciales faisant fonction d'adjoints ,
des membres de ^rtains conseils municipaux.

Les adjoints spéciaux ont été inclus dans la loi en vertu de l'ar
ticle 3, dernier alinéa , de la loi n° 71-588 du 16 juillet 1971 sur les
fusions et regroupements de communes.

Les adjoints supplémentaires posent un problème particulier.
Ceux-ci peuvent percevoir une indemnité mais prélevée uniquement
sur le mandat global attribué aux maires et adjoints réglementaires .
Ainsi donc, si le conseil municipal décide d'attribuer des indemnités
à ces adjoints supplémentaires , cela aura pour effet de diminuer à
concurrence l'indemnité des autres adjoints et, éventuellement, celle
du maire lui-même.

En ce qui concerne les conseillers municipaux, ils n'ont pas
droit, en principe, à de telles indemnités à trois exceptions près :
à Paris, bien entendu, mais aussi dans les villes de plus de 400.000
habitants (art. L. 123-6 du Code des communes). Dans ce cas, la
limite supérieure doit correspondre aux deux tiers de l'indemnité
des membres du conseil de Paris ; d'autre part , dans les communes
de plus de 120.000 habitants, les conseillers municipaux peuvent
recevoir des indemnités pour l'accomplissement de certaines fonctions
ou missions particulières.
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Depuis 1952, les indemnités de fonction doivent respecter un
montant maximum défini par décret en Conseil d'État par référence
à des indices de l'échelle des traitements de la Fonction publique et
d'après l'importance démographique des communes. Celles-ci sont
réparties à cet effet en 13 catégories auxquelles il convient d'ajouter
Lyon et Marseille. A la date du 1" février 1978 et en application du
décret n° 73-858 du 6 septembre 1973, les indemnités annuelles
de maire s'échelonnaient de 7.097 F pour les communes de moins de
501 habitants à 73.704 pour les maires des communes de plus de
150.000 habitants .

Suivant les tranches de population, les adjoints peuvent perce
voir entre 40 et 50 % de l'indemnité de leur maire.

Pour la détermination de « l'importance démographique de la
commune », les chiffres de population à prendre en considération
sont ceux qui résultent de l'addition de la population totale et de ce
qu'il est convenu d'appeler, selon les normes de l'I.N.S.E.E. , « la
population comptée à part ». Les taux constituent uniquement des
maxima. Il appartient aux conseils municipaux de voter les indemnités
qu'ils souhaitent ou que permet la situation financière de leur com
mune. Souvent d'ailleurs, pour ne pas grever le budget communal ,
par principe ou par pudeur aussi , les élus renoncent à la perception
de telles indemnités .

Pour tenir compte de certaines situations particulières, le légis
lateur a également prévu la possibilité de majorer les indemnités :
ces cas sont aujourd'hui regroupés dans l'article L. 123-5 du Code
des communes . Il s'agit :

1 . Des communes chefs-lieux de département, d'arrondissement
et de canton (ces majorations peuvent représenter respectivement 25 ,
20 et 15 %).

2 . Dans les communes sinistrées . La majoration correspond
alors au pourcentage d'immeubles sinistrés de la commune.

3 . Dans les villes classées hydrominérales , climatiques, balné
aires, touristiques ou uvales .

4. Dans les communes dont la population, depuis le dernier
recensement, a augmenté à la suite de la mise en route de « travaux
publics d'intérêt national », tels que les travaux d'électrification.
Ces communes sont déterminées par des arrêtés préfectoraux.

Dans ces deux derniers cas, les critères de majoration sont les
suivants :

• 50 % lorsque la population est inférieure à 5.000 habitants ;
• 25 % au-dessus de ce chiffre.

5 . Les communes de plus de 2.500 habitants situées dans la
première zone de salaire de la région parisienne.
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6. Les communes suburbaines à caractère industriel des villes
de plus de 100.000 habitants.

Dans ces deux derniers cas , les indemnités de fonction peuvent
être votées dans les limites correspondant à l'échelon immédiatement
supérieur à celui de la population des communes concernées .

Des dispositions spéciales sont prévues en matière de cumul
avec l'indemnité parlementaire.

L'article L. 123-9 du Code des communes le limite à 50 %
de l'indemnité municipale. « L'autre moitié peut être déléguée par
l'intéressé à celui ou à ceux qui le suppléent dans les fonctions de
magistrat municipal ».

2. Frais de mission et de représentation.

Les indemnités de fonction doivent permettre aux magistrats
municipaux de faire face aux dépenses qu'entraîne l'exercice normal
de leur mandat.

L'article 12 de la loi de 1952 (art. L. 123-2 du Code des com
munes, art. 85 du Code d'administration communale) prévoit la
possibilité de rembourser forfaitairement les frais de mission exposés
par les maires , adjoints , conseillers municipaux, présidents et mem
bres de délégations spéciales dans l'accomplissement des mandats
spéciaux « qui peuvent leur être confiés par une délibération du
Conseil municipal ». Le remboursement des frais spéciaux s'effectue
sous la forme de frais de séjour dans la limite du montant des
indemnités journalières allouées aux fonctionnaires de l'État appar
tenant au groupe I. Depuis un arrêté du 17 mai 1977, ce montant
est de 126 F par jour. Les dépenses de transport, quand à elles, sont
remboursées sur présentation d'un état de frais. Le remboursement
se fait à hauteur du tarif S.N.C.F. , première classe ou, s'il est plus
économique pour la commune que l'élu emprunte sa voiture person
nelle, suivant les tarifs kilométriques définis pour les fonctionnaires
de l'État (arrêté du 20 mai 1976).

L'article L. 123-3 du Code des communes prévoit également la
possibilité de vote, sur les ressources ordinaires, d'indemnités pour
frais de représentation ; ce type d'indemnité est réservé aux maires.
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C. — Les propositions de la Commission.

Fidèle en cela aux positions exprimées par une très large majo
rité de ses no mbres lors des séances du 22 novembre 1972 et du 8 juin
1977, pour tenir compte aussi du fait que la quasi-totalité des textes
qui lui étaient soumis ne portaient pas atteinte, directement ou indi
rectement, au principe de la gratuité, votre Commission a tenu à
réaffirmer ce principe, de façon explicite à l'article 14, et de façon
indirecte aux articles 13 et 19.

En revanche, elle propose :
— une nouvelle forme d'indemnisation : la vacation, applicable

à certains conseillers municipaux des communes de moins
de 30.000 habitants ;

— une définition réaliste des indemnités de fonctions et des
vacations, désignées sous le nom commun de « compensa
tions pécuniaires » ;

— un élargissement des catégories de bénéficiaires des indem
nités et un relèvement substantiel de celles-ci.

Article 13.

Cet article introduit une nouvelle subdivision dans le nouveau
chapitre III du Code des communes. Elle est intitulée « Compensa
tions pécuniaires » de préférence à l'expression actuellement en
vigueur d'« indemnités de fonctions ». Cette dénomination présente
en effet trois avantages :

Le premier, c'est qu'elle insiste sur l'idée que les indemnités
perçues par les élus le sont à titre de compensation d'un sacrifice
financier personnel. Votre Commission réaffirme ainsi dans la loi
qu'il ne s'agit pas d'une rémunération.

Le terme « compensation » indique, en revanche, que l'exercice
d'un mandat municipal ne doit pas trop pénaliser financièrement
ceux qui ont déjà le mérite de s'y consacrer.

Le terme « compensation pécuniaire » a, enfin,un caractère
plus global que celui d'« indemnité ». C'est ainsi que sous cet
intitulé pourront être examinées successivement les notions d'indem
nité de fonction, de vacation, et de frais de mission et de repré
sentation.
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Article 14.

Cet article, sous forme d'un nouvel article L. 123-7, propose une
nouvelle rédaction de l'actuel article L. 1234.

Il détermine à la fois le mode de fixation des indemnités de
fonctions, les catégories d'élus appelées à en bénéficier et les moda
lités de leur financement.

1 . Mode de fixation des indemnités de fonctions.

Votre Commission vous propose de maintenir le principe de la
fixation d'indemnités maximales de fonctions par référence aux indices
des traitements de la fonction publique.

Elle laisse à un décret en Conseil d'État le soin de déterminer
l'indice afférent à chaque catégorie de communes sous réserve de
disposition de l'article 15 ci-dessous.

Tirant les leçons des difficultés d'interprétation des dispositions
actuellement en vigueur et pour affirmer l'autonomie des conseils,
le deuxième alinéa du texte proposé, précise que c'est à chaque con
seil municipal de déterminer, dans les limites du plafond, le montant
exact des indemnités de ses membres .

2 . Bénéficiaires.

L'énumération des bénéficiaires des indemnités de fonction n'est
pas modifiée puisque si, comme on le verra ci-dessous, le statut fi
nancier des conseillers municipaux est très amélioré, il ne l'est pas
de façon uniforme et obligatoire.

M. Michel Giraud aurait souhaité ajouter au nombre des
bénéficiaires les présidents de syndicats et les présidents de districts.
M. Champeix avait, lui aussi, lors du premier examen de la pro
position de M. Carat, proposé un amendement en ce sens.

La Commission n'a pas retenu cette suggestion qui se serait tra
duite par un alignement pur et simple de ces nouveaux bénéficiaires
sur la situation des maires . Or, s'il est vrai que les fonctions de pré
sident de district ou de président de syndicat intercommunal peuvent
s'avérer extrêmement absorbantes, il n'en est pas de même pour les
1.860 syndicats à vocation multiple et les quelque 10.500 syndicats
spécialisés que compte notre pays à l'heure actuelle. L'alignement
sur les maires posait également un problème de principe : les dis
tricts et les syndicats ne sont pas des collectivités locales ; souvent
aussi, ils sont présidés par des maires qui perçoivent déjà une indem
nité.
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L'argument déterminant a toutefois été que leur situation était
d'ores et déjà assez convenablement réglée en pratique.

Le principe de la perception d'indemnités de fonctions par les
présidents de syndicats ne figure pas dans les lois constitutives de ces
organismes. Il a cependant été admis dans une réponse ( 1 ) ministérielle
dès le 19 mai 1953 :

« Qu'en application des dispositions combinées de l'article 74
et du titre VIII de la loi du 5 avril 1884, les présidents et vice-prési
dents des syndicats de communes peuvent recevoir des indemnités
pour frais de représentation et obtenir le remboursement des dépenses
qu'ils ont engagées dans l'accomplissement de mandats spéciaux. »

Ce point de vue a été réaffirmé et précisé le 4 août 1955 par le
ministre de l'Intérieur en réponse à M. Raymond Valabrègue,
député ( 1 ), puis, pour la dernière fois, toujours à l'Assemblée natio
nale, le 5 octobre 1956 en réponse à une question écrite de M. Antho
nioz (2).

( 1) k une question de M. Mazuez, député.
(1) € Le taux des indemnités susceptibles d'ître attribuées aux présidents et vice-

présidents des syndicats de communes dépend des circonstances et peut difficilement faire
l'objet d'instructions précises. Il y a lieu, dans ces conditions, pour les préfets, de tenir
compte du fait que la présidence ou la vice-présidence du syndicat intercommunal n'impose
généralement pas d'obligations aussi lourdes que celles qui résultent d'un mandat de maire.
Par référence k la loi du 24 juillet 1952, il convient donc, en principe, d'autoriser, pour le
président d'un syndicat de communes, le versement d'une indemnité égale à la plus basse
de celles que la loi précitée prévoit pour les maires (communes de moins de 500 habitants :
37.500 F par an). C'est seulement dans le cas de syndicats particulièrement importants,
dont la gestion exige un travail assujettis* int, que les délibérations prévoyant des indemnités
plus élevées sont susceptibles d'être approuvées. En conséquence, pour le rembourse
ment des frais engagés pour l'accomplissement de mandats spéciaux, il convient d'appli
quer purement et simplement aux présidents et vice-présidents de syndicats les disposi
tions de la circulaire du ministère de l'Intérieur n* 307 du 19 décembre 1952. »

(2) « I* Les réponses faites précédemment à M. Valabrègue et k M. Mazuez sont tou
jours valables. Les présidents et vice-présidents des syndicats de communes peuvent rece
voir des indemnités pour frais de représentation, celles-ci étant, en principe, égales aux
indemnités de la catégorie la plus basse prévue pour les maires et les adjoints par l'ar
ticle 2 de la loi du 24 juillet 1952. C'est seulement dans le cas très exceptionnel ds »yn-
dicats particulièrement importants dont la gestion exige un travail assujettissant que les
délibérations prévoyant des indemnités élevées sont susceptibles d'être approuvées ;
2* les membres du comité et les présidents et vice-présidents de syndicats, dans l'hypo
thèse où ils ne bénéficient pas d'indemnités de fonction, peuvent percevoir des frais de
déplacement pour se rendre aux réunions du comité du syndicat lorsque celui-ci siège
dans une commune autre que la leur la dépense est k la charge du budget syndical, étant
donné qu'elle intéresse toutes les communes faisant partie de l'organisme ; 3* le président,
le vice-président et les membres du comité peuvent obtenir le remboursement des frais
exposés dans l'accomplissement de mandats spéciaux, c'est-k-dire de missions sortant des
taches et obligations courantes et accomplie* dans llntérêt du syndicat ; 4* ces différents
remboursements ne sont pas automatiques. Ils sont subordonnés : a) k une délibération
de principe du comité prévoyant le remboursement des frais de déplacement prévus aux
paragraphes 2 et 3 ci-dessus ; b) k une délibération spéciale fixant, de façon précise,
dans chaque ca* particulier, l'objet et la durée de la mission, ainsi que l'étendue des
pouvoirs éventuels de l'Intéressé ; S* les taux de remboursement sont ceux qui sont
prévus pour le* maire* et le* conseillers municipaux.
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L'essentiel des principes ainsi définis a été repris dans la circu
laire n° 74-245 du 25 septembre 1974 relative aux syndicats de
communes :

Les présidents et vice-présidents peuvent recevoir des indem
nités de fonction qui ne peuvent pas excéder, en principe, celles
prévues respectivement pour les maires et les adjoints d'une com
mune comportant moins de 501 habitants.

Des indemnités plus élevées peuvent être approuvées mais seu
lement dans le cas de syndicats particulièrement importants et dont
la gestion exige un travail assujettissant.

Dans son paragraphe 3014, la circulaire n° 75-177 du 22 juil
let 1975 assimile aux présidents des syndicats de communes les pré
sidents et vice-présidents de conseils de districts.

Votre Rapporteur tient cependant à faire remarquer que, bien
que ces indemnités de fonctions ne soulèvent que peu de difficultés
pratiques, leur base légale lui parait assez faible surtout si il la
compare à celle des indemnités de fonctions des présidents et vice-
présidents de communautés urbaines . Ceux-ci sont, en effet, assi
milés aux maires et adjoints par l'article L. 165-35 du Code des
communes .

3 . Le financement.

Le troisième alinéa de la nouvelle rédaction de l'article L. 123-7
contient une innovation très importante puisqu'il pose en principe
que les indemnités des maires et adjoints devront être financées en
partie par l'État, selon une clé de répartition à déterminer.

Le groupe de travail avait entendu placer ses recherches dans
le cadre de la réforme d'ensemble annoncée par M. le Président de
la République et confirmée par son Gouvernement. Aussi n'avait-il
pas voulu qu'une amélioration de la situation des élus municipaux
se traduise par une aggravation des difficultés financières des com
munes.

Il avait considéré, d'autre part, que la participation de l'État
au financement des indemnités de fonction des maires et adjoints
n'était que la contrepartie légitime des tâches que les élus munici
paux sont appelés à exécuter à son profit.

C'est pourquoi il lui avait semblé opportun de faire référence à
la notion de « dépenses d'intérêt général » qui existe déjà dans les
budgets communaux en vertu des articles L. 235-1 à L. 235-3 . Ces
articles font partie de la section « Subventions et fonctionnement sans
affectation spéciale » du chapitre V (Subventions) du titre III
(Recettes) du Livre II (Finances communales) du Code des com
munes.
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Sentt 391. — 5

Ea ce qui concerne la détermination du montant de la subven
tion représentative des indemnités, le groupe s'était partagé entre
deux opinions entre lesquelles il n'avait pas voulu trancher :

— la première était favorable à la détermination d'un montant
forfaitaire par habitant. C'est le système utilisé à l'heure
actuelle. En vertu de l'article L. 123-5 , deuxième alinéa,
en effet, les communes reçoivent une subvention de base
calculée au taux de 0,50 F par habitant ;

— la deuxième solution, défendue plus particulièrement par
votre Rapporteur, était favorable à une participation de
l'État définie dans la loi sous la forme d'un pourcentage
des indemnités effectivement versées .

Cette dernière solution lui paraissait avoir le mérite d'être assise
sur la dépense réelle, ce qui est trop rarement le cas en matière de
subvention. Si la première formule avait le mérite de la simplicité,
elle pouvait se révéler injuste. Elle pourrait, en effet, être perçue sans
que pour autant les communes versent elles-mêmes d'indemnités .
Enfin, comme c'est d'ailleurs le cas pour la subvention actuelle, qui
est ridiculement faible, elle ne pourrait être revalorisée de façon
régulière .

Votre Commission n'a pas tranché entre ces deux solutions .
Plutôt que de demander à l'État une subvention supplémentaire sur
un point précis , certains de ses membres posaient un préalable : la
réforme d'ensemble des finances locales qui , seule, pourrait donner
aux communes les moyens de leur indépendance donc, en particulier,
la faculté de verser des indemnités plus substantielles.

Votre Commission a finalement accepté de qualifier les indem
nités de fonctions de « dépenses d'intérêt général » c'est-à-dire
donnant droit à subvention. Elle a laissé au débat en séance publi
que le soin de déterminer les modalités de ce nouveau transfert.
Votre Rapporteur, pour sa part, considère qu'il s'agit là d'un point
essentiel sur lequel il compte intervenir très vigoureusement.

Article 15.

Cet article a un double objet :

— répondre à la demande de la plupart des élus qui souhaitent
une augmentation de leurs indemnités ;

— tirer les conséquences du choix opéré par la Commission
en ce qui concerne les autorisations d'absences; Celles-ci
seront désormais de droit et relativement substantielles.
Mais aucune obligation financière ne pèsera sur l'entreprise
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ou sur l'employeur, en général . Il conviendra donc que l'élu
puisse recevoir de la collectivité dont il est le représentant
une compensation pécuniaire plus importante.

Tel est l'objectif du présent article qui fixe de nouveaux indices
de référence et qui entrera en vigueur en même temps que la présente
proposition de loi. Les indices qui figurent dans la colonne « texte pro
posé par le groupe de travail » n'ont pas la même base que ceux qui
figurent dans le tableau actuels du Code des communes . Ce sont des
indices plus récents dits « majorés au 1e juillet 1976 » alors que les
indices actuels sont des indices nets anciens .

Au-delà des conventions techniques, il faut considérer le résultat
pratique : si l'article 15, tel qu'il est proposé, était adopté, il abou
tirait à une augmentation immédiate et uniforme de 25 % des indem
nités de fonctions . Les maires des communes de moins de 501 habi
tants pourraient désormais recevoir une indemnité annuelle de 8.871 F
environ (soit 739 F par mois). Ils bénéficieraient en fait d'une aug
mentation supérieure à 25 % . Dans les communes de plus de 150.000
habitants l'indemnité s'élèverait à 73.704 F par an soit plus de
8.000 F par mois (8.107 exactement).

Il va de soi que l'article 40 est applicable. De même, le Gouver
nement pourrait-il soutenir que la répartition des indices en fonction
de la population des communes n'est pas du domaine de la loi.

Il a paru toutefois indispensable à votre Commission de proposer
un tel article. Elle montre ainsi son souci de travailler dans l'intérêt
des élus, comme c'est la vocation du Sénat. Elle indique par là éga
lement au Gouvernement le progrès minimum auquel la réforme an
noncée devrait parvenir en matière d'indemnités.

Elle n'a pas jugé utile de modifier le taux des indemnités maxi
males applicable aux adjoints, non plus que, malgré le souhait de
MM. Carat et Giraud, le nombre de catégories de communes.

Article 16.

Cet article est également important puisqu'il a pour but de per
mettre aux conseillers municipaux des communes de plus de 30.000
habitants de recevoir des indemnités de fonctions. Comme il est pos
sible de le voir sur le tableau comparatif (page ), cette faculté est
actuellement réservée aux conseils municipaux des seules villes de
plus de 400.000 habitants. C'est-à-dire, en fait, à Marseille et à Lyon.

Si l'article 16 était adopté, cette possibilité serait étendue, outre
Paris, à 227 communes représentant plus de 23 millions d'habitants .

Le groupe de travail souligne cependant qu'il s'agit là d'une
simple faculté, et donc d'un accroissement de l'autonomie des collec
tivités locales.
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Article 17.

Cet article concerne les conseillers municipaux des communes
de moins de 30.000 habitants. Il institue, au profit des conseillers
municipaux autres que le maire et les adjoints, la faculté de percevoir
des vacations.

C'est une idée contenue dans la proposition de loi de M. Carat
et qui a paru acceptable à votre Commission. L'application des dis
positions de cet article dépendra de la volonté de chaque conseil
municipal et d'elle seule. D'autre part, les abus éventuels seront
contenus par la rédaction de l'alinéa premier du nouvel article
L. 123-9. Celui-ci réserve cet avantage aux conseillers municipaux
qui auront été spécialement désignés « pour l'accomplissement de
certaines fonctions ou missions particulières ».

Le deuxième alinéa de l'article renvoie au décret en Conseil
d'État pour définir le montant unitaire de chaque vacation et le
nombre maximal de vacations que chaque conseil municipal sera
autorisé à voter par mois et par catégorie de communes.

Le groupe, sans pour autant fixer un chiffre précis, serait favo
rable à une référence simple, par exemple au montant des indemnités
de missions ou de tournées des fonctionnaires de l'État telles qu'elles
sont définies par l'arrêté du 17 mai 1977 fixant le taux de l'indem
nité forfaitaire de déplacement des fonctionnaires .

Selon ce texte, les indemnités de missions s'échelonnent de 126 F
pour le groupe I à 104 F pour le groupe III et les indemnités de
tournées de 88 à 72 F. Une telle référence présenterait le même avan
tage que le système adopté pour les indemnités : celui de permettre une
revalorisation automatique (bien que moins progressive) des vacations.

Article 18.

Cet article est une simple mesure de technique législative. Il
supprime une section du chapitre III qui ne serait plus compatible
avec le nouveau texte.

Article 19.

Cet article introduit dans le Code des communes une définition,
qui n'existait pas jusqu'ici, des indemnités de fonctions .

La rédaction proposée parait présenter un double avantage : tout
en écartant clairement la notion de traitement, elle reconnaît une
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sorte de droit à indemnisation des titulaires de fonctions municipales .
Elle constitue un compromis raisonnable entre les conceptions qui
divisent les auteurs des propositions . Cette rédaction est inspirée par
celle du paragraphe I-1 de la circulaire n° 407 du 19 décembre 1952
qui est toujours en vigueur.

Votre Commission a considéré que la définition de l'indemnité
de fonction constituait une question de principe qui ne pourrait être
qu'abusivement retirée à la compétence du législateur.

Article 20.

Cet article constitue une modernisation et une simplification de
l'actuel article L. 123-5.

Comme à l'article précédent, l'esprit du texte est de donner plus
d'autonomie aux divers conseils municipaux. Il s'en remet cependant,
comme c'est le cas à l'heure actuelle ( 1 ), au décret pour nuancer ces
augmentations suivant les catégories de communes. C'est ainsi que,
selon l'article R. 123-2, les majorations des indemnités pour les com
munes chef-lieux s'échelonnent de 15 à 25 % suivant qu'il s'agit d'un
chef-lieu de canton, d'arrondissement ou de département.

Le 2° de l'article L. 123-5 est supprimé. Introduit essentiellement
pour faire face aux charges exceptionnelles de la guerre et de ses
conséquences, il ne correspond plus à la situation actuelle.

Le 5° a été suppiimé pour des raisons analogues (il n'existe plus
de zones de salaire:).

Le groupe de travail avait proposé de remplacer l'alinéa 3° par
un alinéa 2° nou\eau faisant référence aux stations classées. Celles-ci
viennent en effet d'être redéfinies et font l'objet du titre IV du Livre
premier du Code des communes (une section visant « les stations de
sports d'hiver et d'alpinisme » y a été ajoutée).

( I) « Art. R.* 12M. — Lea majorations dIndemnité» de fonction» résultant de l'ap
plication de l'article L. 123-3 peuvent l'élever au maximum pour le* magistrats municipaux :

« 1* dan* le* communes chef«lieux de département, d'arrondissement et de canton
respectivement k ?3 %, k 20 % et 13 % ;

« 2* dan» le* commune* iinlitréei, à un pourcentage égal au pourcentage d'Immeu 
ble* ilnlstrés de 1« commune. Ce supplément dIndemnité peut te cumuler, le ca* échéant,
avec les majoration* prévue* au 1' cl-deuui, mai* il doit être calculé d'aprt* le montant
de l'Indemnité tel qu'A est fixé k l'article précédent ;

« 3* dans le* commune* mentionnée* aux 3* et 4* de l'article L. 123-5, k 50 % pour
le* communes dont la population totale est Inférieure k 5£00 habitant* et k 25 % pour
celle* dont la population totale est aupérieure k ce chiffre. De* arrêtée préfectoraux déter
minent les commune* dan* lesquelles le* dlipotidon* prévues au 4* i: l'article 123-5 *ont
applicable* i

« 4* dans le* commune* mentionnée* aux 5* et 6* de l'article L. 123-5, les indemnités
de fonction* peuvent être votées dan* le* limite* correipondant k l'échelon immédiatement
•upérieur k celui de la population des commune* k l'article précédent. »
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Sur la proposition de M. de Tinguy, la Commission a préféré
l'expression « communes touristiques ou thermales ». Cette dénomi
nation est celle que retient le décret n° 68-913 du 18 octobre 1968
relatif aux allocations touristiques versées par le Fonds d'action lo
cale. Plus que l'expression « stations classées » qui comprend des
communes telles que Marseille ou Lyon, elle correspond au souci d'une
majorité de commissaires d'aider les petites communes .

Le 3° nouveau dépasse les cas trop ponctuels prévus par les
alinéas 4° et 6° anciens . Sa rédaction très générale devrait pouvoir
s'appliquer à l'ensemble des communes touchées par le fort dévelop
pement urbain de ces dernières années.

Article 21 .

Cet article constitue la reprise, sous réserve de la suppression
de son deuxième alinéa, de l'article actuel L. 123-8 du Code des
communes . Son objet est simple : il prévoit la possibilité d'augmenter
l'indemnité de certains magistrats municipaux particulièrement dé
voués à la commune.

Tel pourrait être le cas , par exemple, d'un premier adjoint qui ,
en l'absence du maire, est amené à assumer la gestion effective de la
commune.

Une limite, cependant, est posée : c'est que le total global des
indemnités ne soit pas augmenté.

C'est en vertu de cet article que les adjoints supplémentaires
sont aujourd'hui rémunérés. Son adoption supprimerait du même coup
une limite à l'augmentation des indemnités des adjoints tels qu'ils
sont définis aux articles premier et 2 de la présente proposition.

Article 22.

Cet article existait déjà sous la forme de l'article L. 123-9. Il
organise les modalités du cumul financier entre les fonctions parle
mentaires et les fonctions municipales . La Commission y a apporté
deux modifications .

Les règles de cumul s'appliqueront désormais à deux nouvelles
catégories :

— celle des conseillers municipaux parlementaires qui perce
vraient une indemnité de fonctions ;

— celle les élus municipaux siégeant dans une assemblée euro
péenne.



— 70 —

Article 23.

Cet article est de pure forme. Il réintroduit, dans le chapitre III ,
une subdivision qui existait déjà et qui regroupait deux articles, l'un
relatif aux frais de missions, l'autre aux frais de représentation.

Ces deux articles sont purement et simplement repris de l'actuel
Code des communes. Seule leur numérotation est modifiée.

Pour les raisons avancées précédemment, la Commission n'a pro
posé aucun texte concernant les compensations pécuniaires des conseil
lers généraux ou régionaux. Elle a considéré que cette question pour
rait être examinée dans un deuxième temps.
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IV. — L'

Fonctions communales

Texte en vigueur Proposition de loi
de M. Jacques Carat

relative à l'indemnité des maires et adjoint
et i la création d'une caisse nationale di
retraite des élus locaux D* 391 (1974-1975

Proposition de loi
de M. Rosette

tendant à accorder aux élus locaux et régio
naux le* droits et le* moyens de remplir
leur mandat n* 154 ( 1977-1978)

I. — COMPENSATIONS PÉCUNIAIRE!

A. — PRINCIPE

Code des communes.

CHAPITRE III

Indemnités et régime de retraite de
titulaires de certaine* fonction* muni
cipales.

Section I. — Disposition générale.

Article L. 123-1 (84 du Code
de l'administration communale).

Sans préjudice des dispositions du pré
sent chapitre, les fonctions de maire, d'ad
|oint et de conseiller municipal sont gra
Cuite*.

Article premier.

Les articles 84 et 95 du Code de l'ad
ninlstration communale sont remplacés pa
les dispositions suivantes :

« Art. 84. — Les fonctions de maire;
fadjoint, d* président ou de membre dé
lélégation spéciale fusant fonction d'ad
Ioint donnent lieu à une indemnité de
fonction applicable de plein droit dans
toutes les communes et constituant pour
celles-ci une dépense obligatoire.

Art. 4.

Indemnités de fonction.

Les indemnités de fonction couvrent
es heures prises sur le temps de travail,
leur montant compense à la fois l'indem 
nisation du salaire perdu et les charges
ioctales correspondantes.

Section IV. — Indemnités de fonctions. c Art. 89. — L'indemnité des maires et
idjoints est soumise i l'impôt sur le ro
rcnu de* personnes physiques pour 65 Vi
le la fraction perçue dépassant l'indice
■ouveau 229. Elle est majorée d'un sup
plément familial analogue I celui de la
onction publique.

« Le* maires et adjoints sont obliga-
oirement affiliés au régime général de la
Sécurité sociale au titre de leurs fonc
ions sH* ne l'étaient déjà au titre de
eurs activités professionnelles.
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ARGENT

et intercommunales.

Proportion de loi
de M. Michel Giraud

tendant k améliorer le statut de l'élu local n* 114 (1977*1978)

Texte proposé par la Commission

Art. 13 .

l. ans le chapitre Ill du titre II du Livre premier du Code
des ct Tmunes, et après l'article L. 123-6, introduire une section
dont l'intitulé est ainsi rédigé :

« Section III . — Compensations pécuniaires. »
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texte en vigueur Proportion de loi
de M. Jacques Carat

relative à 1Indemnité des maires et adjoints
et à la création d'une caisee nationale de
retraite des élus locaux n* 391 (1974-1975)

Propotidon de loi
de M. Rosette

tendant i accorder aux élus locaux et régio
naux les droits et les moyens de remplir
leur mandat n* 154 (1977-1978)

B. — BÉNÉFICIAIRES

Section III . — Indemnité* de fonction.

Article L. 123-4 (87 du Code
de l'administration communale).

Les indemnités maximales pour l'exer 
cice effectif des fonctions de maire et ad
joint des communes, de président et mem
bres de délégations spéciales faisant fonc
tion d'adjoint, de membres de certains
conseils municipaux

C. — INDEMNITÉS DES MAIRES
ET ADJOINTS

- sont fixées par décret en
Conseil d'État par référence aux indices
des traitements de la fonction publique.

Les dispositions du présent article sont
applicables de plein droit dans toutes les
communes ; les indemnités ainsi prévues
constituent pour celles-ci une dépense obli
gatoire.

a) Indemnités des maires.

Ordonnance n* 58-1210 du 15 décem
bre 1958 portant loi organique relative
à l'indemnité des membres du Parlement

Art. premier. — L'indemnité parlemen
taire est calculée par référence au traite
ment des fonctionnaires occupant les em
plois de l'État classés dans la catégorie
présentement dite * hors échelle ». Elle
est égale à la moyenne du traitement le
plus bas et du traitement le plus élevé de
cette catégorie.

< Art. 85. — L'indemniti des maires
de villes de plus de 150JÛÛ0 habitantt est
égale à l'indemnité parlementaire.

« L'indemnité des maires de villes de
20X101 à 150JO00 habitants est fixée par
référence à Findemnité parlementaire con
formément au tableau suivant :
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Proposition de loi
de K. Michel Giraud

tendant à améliorer le statut do l'élu local n* 114 (1977-1978)

Texte proposé par la Commission

Art. 4.

L'article L. 123-4 du Code des communes est remplacé par
l'article suivant :

< Art. L. 123-4. — Les indemnités pour l'exercice effectif
des fonctions de maire, d'adjoint — réglementaire et supplé
mentaire —, de président ou de membre de délégation spéciale
faisant fonction d'adjoint , de membre de certains conseils mu
nicipaux.»

- ainsi que de président de syndicat de
communes ou de président de district_

« sont fixées par référence aux indices des traite
ments de la fonction publique, conformément au tableau
ci-apris :

Art. 14.

L'article L. 123-7 du Code des communes est ainsi rédigé :

« Art. L 123-7. — Les indemnités maximales pour l'exer 
cice effectif des fonctions de maire et adjoint des communes,
de président et membres de délégations spéciales faisant fonc
tion d'adjoint, des membres de certains conseils municipaux...

« sont fixées par décret en Conseil d'État par
référence aux indices des traitements de la fonction publique.

Sous réserve de la limite fixée à l'alinéa précédent, le
conseil municipal détermine le montant exact des indemnités
de ses membres.

Le montant de ces indemnités constitue une dépense d'in
térêt général à laquelle l'État est tenu de participer dans une
proportion i déterminer.
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Texte en vigueur

Décret du 29 juin 1964 modifié pu le
décret n* 858 du 6 septembre 1971.

-
Population total*

Indemnité»
des malice

adtoee é» référence

Nets Majorée Ou
I" octobre

1972

2

Moins de 500 habl*
taata

De 501 à 1.000 ha
bltant»

40

50

le la valeu
de

'Indice nd
ancien IX

3 De 14»! a 2.9K
habitant» 75

* 4.WI ■ J.WV

habitants 124 146

? UC J.UVI ■

habitants 174 178

«

habitants 240 240

f MS 9.W1 • IJ.WW

habitants 269 ?70

M ij.wi a JW.MA

hlblttnti 307 514

» De JV.WI ■ W.WV

habitants MI 367

IV De W.WI • WMA

habitants ....... 392 400

1 M OU.VUI ■ 120.000

habitant» 432 445

De IWMIK

habitant» 472 497

tj iiwwa ue IM.UUV

habitant» 523 574

Lyon et Marseille . 545 607

Paris Cndemnltéi
des conseillers
municipaux) ....

« »«'

Indice net ancien 100, devenu 123 majoré du
1" octobre 1972.

Proposition de loi
de M. Jacques Carat

relative à l'indemnité des maires et adjoints
et à la création d'une caisse nationale de
retraite des élus locaux n* 391 ( 1974-1975)

Indemnité des maires.

Population Bimlcipalr
Pourcentage

de l'Indemnité
parlementaire

« 20.001 à 40.000 habi
tants 70

* 40.001 à 80.000 habi
(mfi tu)

« 80.001 à 150.000 habl'
tuit> 90

« L'indemnité des maires des autres
communes est fixée par référence aux in
dices de l'échelle des traitements de la
fonction publique, conformément au ta
bleau suivant :

Indemnité des maires.

Popitido. ■umlctpale
Indices M fntfCIM
Qndk* ■ouveeax

de la
fonction publique)

Moins de 501 habitants .. 50 % de l'Indice
nouveau 100

Je 501 i 1.000 habitants , 80 % de l'Indice
nouveau lûû

>e 1.001 à 2.000 habitants 124

* 2.001 à 3.000 habitant» . 169

De 3.001 è 9.000 habitants . 229

De 5.001 à 10.000 habi
tants 553

)e 10.001 à 20.000 habi
tants 679

Proposition de loi
de M. Rosette

tendant à accorder aux élus locaux et régio
naux les droits et les moyens de remplir
leur mandat n* 154 (1977-1978)
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Proposition de loi
de M. Michel Giraud

tendant à améliorer le statut de l'élu local n* 114 (1977-1978)

Indices do référence applicables.
(Indices nouveaux majorés du 1* juillet 1976.)

PopvlatkM Maint, présidents
de syndicats de rnwiimri,

présidents de districts

De 0 à 1.000 habitants 145

De 1X01 à 3.000 habitants 186
De 3.001 à 9.000 habitants 270
De 9.00k S 30.000 habitants 344
De 30.001 à 80.000 habitants 432
De 80.001 à 150.000 habitants 926

Ainlela de 150.000 habitants 306
Lyon. Marseille 629

Paris 798

Les indemnités des présidents de syndicats de communes
et des présidents de districts sont déterminées par référence
aux catégories du tableau ci-dessus, la population du grou
pement considérée prise en compte étant égale à la popula
tion totale du groupement divisée par le nombre de
communes.

Texte proposé par le croupe de travail

Art 15.

A compter de la date d'entrée en vigueur de la présente
loi, les indemnités maximales pour l'exercice effectif des fonc*
tions de maire et adjoint sont fixées conformément au tableau
ci-après :

Population toute

indemnités des maires

(Indice de référence
nouveau

majoré M 1" juille
1976

1 Moins de 501 habitants 30 % de
l'indice

144

2 De à 1.000 habitant* 62 « «.

3 De 1.001 k 2.000 habitants 94 %
4 De 2.001 à 3.000 habitants 211
3 De 3.001 à 3.000 habitants 230
6 IV 5 001 k 9.000 habitants

De 9.001 k 15.000 habitants 366
De 15.001 à H.OOO hah tant* 41 «

9 De 30.001 à 50.000 habitants 4SI

10 De 10.001 k 80.000 habitants M*

11 De 80.001 à 120.000 habitants 581
12 De 120.001 I 150.000 habitants 646
13 Aa-dtih de îso.oao habitants .... 743

Lyon et Marseille 784
Paris 810 (1)

(1) On trouvera en annexe su rapport 1s traduction chiffrée de ces
Indices su 1« février 1978. Paris s été sjouté puisqu'il est désormas
régie par le droit commun. Par convention, 0 s été pris pour référence
le plus haut indice avant les « échelles-lettres ».
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Texte ta «faoeor

b) Indemnités des adjoints.

Décret n* 858 du 6 septembre 1973.

Cité
(tria

fopulatioa total* (b)

Inde»
■fcfc
des

mime

lodciih
■lté»
«M

adjoint!

fo»
centaf»

de
llada»
■U da
main

Indice
de

I<M-
fCOM

Moins de 901 habitant». 30 30

2 De 501 I 1X00 habi
tants 40 »

1 De 1X01 I 2X00 habi-
tents (0 90

4 De 2X01 1 1.000 habi
tant» fi 90

5 De 3.001 I 3X00 habi
tant» 120 45

( De 5X01 à 9X00 habi
tant! 190 40

7 De 9X01 à 13X00 habi
tants 213 40

S De 15X01 à 30X00 ha
bitante 290 40

9 De 30X01 1 30X00 ha-
290 40

10 De 30X01 I 80.000 ht-
blUnli 313 40

11 De (0.001 1 120.000 ha
bitant! 350 40

12 De 120X01 à 130X00
habitant» 390 40

13 LHdi de 130X00 h»!
t 44) 40

Lyon et ManetHe .... 463 30

Paris (Infrmnltfa de»
conseiller» iwinlf
V*a) 200

Proposition de loi
de M. {acquêt Carat

relative i l'indemnité des maire* et adjoints
et à la création d'une caine nationale de
retraite des élus locaux n* 391 (1974-1975)

« Art. 86. - L'indemnité de fonction
des adjoints (réglementaires et supplémen
taires) est fixée par référence à l'indemnité
du maire conformément au tableau
suivant :

Indemnité des adjoint*.

ropalattaa amniclpele

Pounxataje
de llndsnoité des Balrea

fiteilcf
adjoint

Astrce
adjoint»

suppl6asa-
talna m
rtlkaien-

talna

Moine de 2.000 habi
tant» 90 20

De 2.001 à 3.000 habi
tant» 90 40

De 3.001 à 5.000 habi
tants 40 33

De 5.001 I 20.000 ha
bitants 30 20

De 20.001 à 40.000 ha
bitants 20 20

De 40X01 è 80.000 ha
bitants 23 23

Plus de 80.000 habi
tant» 30 30

Lyon, Manda» 35 33

Proportion da M
de M. Rosette

cndant à accorder au élu locaux et régio
naux ls* droit* et le* moyen* de (emplir
leur mandat n* 154 (1977-1978)



— 79 —

ProfXMitioa d» loi
4• U. Michel Giraud

tendu* A amilionr 1* «aM d* i'fl«local a- 114 (1977-1978)

Indice* de référence applicables
(indices nouveaux majorés an 1" Juillet 1976).

A4Joton

40 % de l'Indice 145
40 % de l'Utile* 1M
40 * te l'Indice 370
40 * de l'Indice J43
40 « de l'Indice 432
40 % de nndlc* 3»
40 % d* Ilndlc* 996
40 % de l'Indice 629
40 % de l'Indice 791

Texte propoei par la rnwhilmi

ladeeultfe dee xljolatt.Pourcentage de lladeunki da eulre

40
40
40

30

<1)

(I) Deuxième colonne du tablera de l'article 13 placée Ici pour I*
coaunodlM de 11 lecture.
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Text* en rigueur

INDEMNITÉS ET VACATIONS
DES CONSEILLERS MUNICIPAUX

Code des communes.

Article L. 123-6 (art. 94, preaer alinéa
du Code de l'adminiifcation con-munale).

Dans le* villes de plus de 400X03 habi
tants, autres que Paris, les conseils muni
cipaux peuvent voter des indemnités de
fonctions aux conseillers municipaux autre*
que le maire et les adjoints.

Article L. 123-7 (art. 94, deuxième alinéa
du Code de l'administration communale).

Dans les communes de plus de 120X00
habitants, les conseils municipaux sont au
torisés à voter des indemnités de fonctions
aux conseillers municipaux autres que le
maire et les adjoints, pour l'accomplis*»-
ment de certaines fonctions ou missions
particulières.

Proposition de loi
de M. Jacques Carat

relative à l'indemnité des maires et adjoints
et à la création d'un* caisse nationale de
retraite des élus locaux n* 391 ( 1974-1975)

Article premier.

« Dans les villes de plus de 400X00
habitants autres que Paris, les conseils
municipaux peuvent voter des indemnités
de fonctions eux conseillers municipaux,
dans la limite de 50 % du montant de
l'indemnité accordée aux adjoints.

« Dans les communes de plus de 120.000
habitants, les conseils municipaux sont
autorisés I voter des indemnités de fono-
tions aux conseillers municipaux autres
que le maire et les adjoints, pour l'accom
plissement de certaines fonctions ou mis
sions particulières.

« Dans toutes les communes, les con
seils municipaux sont autorisés à voter dei
vacations, dont le plafond est fixé par
arrlté préfectoral, aux conseillers munici
paux, lorsque ceux-ci sont appelés à parti
ciper pendant leurs heures normales Sac
tivité professionnelle à une réunion du
conseil municipal, de commission, de syn
dicat Intercommunal ou de tout organisme
auquel la commune adhère ou dans lequel
elle est légalement représentée.

Proposition de loi
de M. Rosette

tendant k accorder aux élus locaux et régio
naux le* droits et le* moyen* de remplir
leur mandat n* 154 (1977-1978)

Art. 4.

Indemnités de fonction.

Dans toutes les communes, les conseils
municipaux sont autorisés à voter des In
demnités de fonction aux conseillers muni
cipaux autres que le maire et les adjoints
pour l'accomplissement de leur mandat (1).

(1) Cet alinéa tu repris sous la loraie d'an
article 2 dans l'autre proportion da loi de
M. Rosette (M 247, 1977-197«).
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Sénat 391 . — 6

*
rVOpOfnKM M M

* M. Michal Giraud

frndaat * —flww h MM *» Ma M ■* 114 (l*77-1f78)

TexN propoac par k ComnriwtT

Art. 16.

L'article L. 123-3 du Code des communes est ainsi rédigé :

« Art. L. 123JI. — Dans les communes de plus de 30.000
habitants, les conseils municipaux peuvent voter des indemnités
de fonction aux conseillers municipaux autres que le maire
et les adjoints dans la limite de 25 i> de l'indemnité du
maire. »

Art. 17.

Rédiger ainsi l'article L. 123-9 du Code des communes :

« Dan* le* communes de moins de 30.000 habitants les
conseillers municipaux peuvent voter des vacati s aux con
seillers municipaux autres que le maire et les ; > ints pour
l'accomplissement de certaines fonctions ou mis is parti
culière*.

€ Le montant et le nombre maxima de ces vacatuns sont
définis en fonction de la population, permanente ou n < des
communes, par décret en Conseil d'État. »

Art. 18.

Dans le chapitre III du titre II du Livre premier du Code
des communes , supprimer la subdivision suivante :

< Section IV. — Régime de retraite des maires et adjoints. »
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Texte* ta vigueur

E. — MAJORATIONS ÉVENTUELLES

a) Générales.

Article L. 125-3 .

Peuvent voter des majorations d'indem
nités de fonctions par rapport t c*l ! cs pré
vues I l'article précédent, les conseils mu
nicipaux :

1 * Des communes chefs-lieux de dépar>
tement, d'arrondissement et de canton
(art. 89 Code de l'administration commu
nale)

2* Des communes sinistrées (art. 90 Code
de l'administration communale) t

3* Des villes classées stations hydrominé
rales, climatiques, balnéaires, touristiques
ou uvales (art. 92, premier alinéa du Code
de l'administration communale)

4* Des communes dont la population,
depuis le dernier recensement, a augmenté
à la suite de la mist en route de travaux
publics (Tint/rit national 'els que les Ira
vaux d'ilectrillcalion (art. , 1, deuxième ali
néa du Code de l'administration commu
nale).

3* Des communes de plut de 2J00 ha
bitants situées dans la première zone de
salaires de la ré{ : > parisienne (art. 91 , pre
mier alinéa du ^od« de l'advinlstratlcn
communale).

Proposition de loi
d» M. Jacquet Carat

relative à l'Indemnité de* malrt* et adjoints
et à la création d'un* caisse nationale de
retraite de* élus locaux n* 191 (1974-1975)

« Art. 87. — Les conseils municipaux
des villes classées stations hydronJnérales .
climatiques, balnéaires, touristique* ou tvi-
les peuvent majorer les indemnités prévues
aux articles 85 et 86 dans la limite de
50 % pour les communes dont la popula
tion totale ne dépasse pas 20.000 habitants
et de 20 % pour les autres.

Proposition d* loi
de M. Rosette

tendant k accorder aux élus locaux et régio
naux les droit* et le* moyens de remplir
leur mandat n* 1S4 (1977-1978)
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rropositton de loi
* M. Mkbel Giraud

liil—t à améliorer I* Nam 4» l'Ai local ■* 114 ( 1977-I9TS)

Texte proposé par la Commission

Art. 19.

L'article L. 123-10 du Code des communes est ainsi
rédigé :

« Art. L. 121-10. — Les indemnités de fonction ou les
vacations votées par les conseils municipaux sont destinées
à couvrir les Irais que leurs membres sont tenus d'engager
pour l'exercice de leur mandat et à compenser, dans une cer
taine mesure, le manque à gagner qui peut en résulter. »

Art. 20.

L'article L. 123-12 du Code des communes est ainsi
rédigé.

« Art. L. 123-12. — Dans la limite de 40% , peuvent
voter des majorations d'indemnités de fonctions par rapport
i celles prévues à l'article L. 123-7 les conseils municipaux :

« 1 ' des communes chefs-lieux de département, d'arron
dissement et de canton ;

€ 2* des communes touristiques ou thermales ;

« 3* sous réserve des dispositions déjà adoptées au titre
des alinéas 4' et 6* de l'ancien article L. 123-5. des commu
nes dont la population a augmenté de plus de 20% depuis
le dernier recensement. »
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Texte en vigueur

6* Des communes suburbaines à carac
tère industriel des villes de plus de
120.000 habitants (art. 91, deuxième ali
néa du Code de l'administration)*

b) Particulières*

Article L. 123-8 (art. 93 du Code
de l 'adfwfoUtrytfrw communale).

L'Indemnité de certains magistrats mu
nicipaux peut dépasser le maximum prévu,
à condition que le montant total de la
dépense ne soit pas augmenté.

Sous la même condition. les adjoint»
supplémentaires peuvent bénéficier d'un*
indemnité de fonction.

F. — MODALITÉS DE CUMUL
DE L'INDEMNITÉ

1 . Avec Vindemnité parlementaire :

Article L. 12» (art. 93 du Code
de l'administration communale).

Les indemnités de maires ou d'adjoints
ce sont perçue» qui concurrence de la
moitié lorsque le maire ou l'adjoint est
membre de l'Assemblée nationale ou du
Sénat

— l'autre moitié peut être déléguée par
l'intéressé à celui ou k ceux qui le sup
pléent dans les fonctions de magistrat mu
nicipal.

2. Avec une autre indemnité locale.

Proposition de loi
de M. Jacques Carat

relative à IIndemnité de* maire* st adjoint*
et à la création d'une caisse nationale de
retraite des élu* locaux n* 391 (1974-1975)

c Art. SS. — L'indemnité des adjoints
peut dépasser le barème légal, à condition
que le montant total de la dépense ins
crite pour l'indemnité des membres de
la municipalité ne soit pas augmenté.

« Art. 92. — Le cumul de l'indemnité
perçue par tee parlementaires avec tindem
nité de maire ou d'adjoint n'est admis*
qu'à concurrence de 50 % de cette der
nière pour les maires et adjoints de
communes dont la population ne dépasse
pas IOJDOO habitants, de 43 % pour Us
maires et adjoints de communes de
10JOO1 à 20JOOÛ habitants, de 33 % pour
les autre*.

« La partie non perçue de l'indemnité
peut être déléguée par le maire ou adjoint
parlementaire à un ou plusieurs autres
adjoints.

Froposition de loi
de M. Rosette

tendant à accorder aux élu* locaux et régi»
naux le* droit* et le* moyen* de remplir
leur mandat n* 154 (1977-1978)
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Proportion de loi
de M. Michel Giraud

Ifdant à «afiiorcr le statut d• fêla local n* 114 (ttTM978)

Texte proposé par la Cotmmlnlon

Art. 21 .

L'article L.123-1J du Code des communes est ainsi
rédigé :

« Art. L. 123-13. — LIndemnité de certains magistrats
municipaux peut dépasser le maximum prévu, & condition
que le montant total de la dépense ne soit pas augmenté.»

Art. 22.

Art. 6.

L'article L. 123-9 est modifié comme suit :

Dans la section IV du chapitre II du titre II du Livre
premier du Code des communes, insérer un article L. 123-14
ainsi rédigé :

Art. L 123-9. — Le* Indemnités de maire, d'adjoint, de
président de syndical de communes ou de président de
district ne sont perçues qui concurrence de la moitié lorsque
les titulaires des fonctions énumérées ci-dessus sont membres
de l'Assemblée nationale ou du Sénat

* Art. L. 123-14. — Les indemnités des maires, adjoint*
ou, éventuellement, des conseillers municipaux ne sont perçues
qui concurrence de la moitié lorsque le maire, l'adjoint ou
le conseiller municipal est membre de l'Assemblée nationale,
du Sénat ou d'une assemblée européenne ; l'autre moitié
peut être déléguée par l'intéressé à celui ou à ceux qui le
suppléent dans les fonctions de magistrat municipal.

-l'autre moitié peut être déléguée par les intéressés à celui
ou i ceux qui les suppléent dans leurs fonctions.

Art. 4.

En cas de cumul des fonctions ouvrant droit à indemnité,
nul ne peut percevoir plus de deux des indemnités prévues
au présent article.
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Texte en vigueur

II. — FRAIS DE MISSION
ET DE REPRÉSENTATION

Section II. — Frais de mission
et de représentation.

Article L. 123-2 (art. 85 du Code de
l'administration communale).

Les fonctions de maire, d'adjoint, de
conseiller municipal, de président et mem
bre de délégation spéciale, donnent droit
au remboursement des frais que nécessite
l'exécution des mandats spéciaux.

Les frais ainsi exposés peuvent être
remboursés forfaitairement dans la limite
du montant des indemnités journalières
allouées à cet effet aux fonctionnaires de
l'État appartenant au groupe I.

Les dépenses de transport effectuées
dans l'accomplissement de ces missions
sont remboursées sur présentation d'un état
de frais.

Article L. 123-3 (art. 86 du Code
de l'administration communale).

Les conseils municipaux peuvent voter,
sur les ressources ordinaires, des indem
nités aux maires pour frais de représen
tation.

Proposition de loi
de M. Jacques Carat

relative i l'indemnité des maires et adjoints
et à la création d'une caisse nationale de
retraite des élus locaux n* 391 (1974-1975)

« Art. 91 (ancien art 85). — Les fonc
tions de maire, d'adjoint, de conseiller
municipal, président et membre de délé
gation spéciale donnent droit au rembour
sement des frais que nécessite l'exécution
de mandats spéciaux.

« Les frais ainsi exposés peuvent être
remboursés forfaitairement dans la limite
du montant des indemnités journalières
allouées à cet effet aux fonctionnaires de
l'État appartenant au groupe I. »

Proposition de loi
de M. Rosette

tendant à accorder aux élus locaux et régio
naux les droits et les moyens de remplir
leur mandat n* 154 (1977-1978)
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Proposition de loi
de M. Michel Giraud

tendant à améliorer le statut de l'élu local n* 114 (1977-1978)

Texte proposé par la Commission

Art. 23.

Dans le chapitre III du titre II du Livre premier du
Code des communes, et après l'article L. 123-14, introduire
un intitulé de section ainsi rédigé :

« Section IV. — Frais de mission et de représentation. »

Art. 24.

Dans la section IV du chapitre III du titre II du Livre
premier du Code des communes, introduire deux articles
L 123-15 et L 123-16 ainsi rédigés :

« Art. L 123-15. — Les fonctions de maire, d'adjoint, de
conseiller municipal, de président et membre de délégation spé
ciale, donnent droit au remboursement des frais que nécessite
l'exécution des mandats spéciaux.

€ Les frais ainsi exposés peuvent être remboursés forfal-
tairement dans la limite du montant des indemnités journa
lières allouées i cet effet aux fonctionnaires de l'État appar
tenant au groupe I.

* Les dépenses de transport effectuées dans l'accomplisse
ment de ces missions sont remboursées sur présentation d'un
état de frais.

« Art. L. 123-16. — Les conseils municipaux peuvent
voter, sur les ressources ordinaire::, des indemnités aux maires
pour frais de représentation. »
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Fonctions

Texte en vigueur

Loi du 10 août 1871 .

Art. 75. — Le* membres de la com
mission départementale ne reçoivent pas
de traitement

Loi n* 47-588 modifiant et complétant
l'article 49 de la loi de finances du
30 juillet 1913 relatif aux indemnités de
déplacement et de séjour allouées aux
conseillers généraux.

Les conseillers généraux autres que les
parlementaires peuvent recevoir, sur les
ressources du budget départemental, une
indemnité de déplacement lorsque, pour
prendre part aux réunions du conseil
général, de la commission départementale,
aux séances des commissions réglementai
res dont Ji* font partie ès qualité, ainsi
que pour les missions dont ils sont chargés
par leur Assemblée, en application de
l'article 51 de la loi du 10 août 1871 ,
relative aux conseils généraux, ils sont
obligés de se transporter à plus de 2 kilo
mètres de leur résidence.

Il peut, d'autre part, être alloué aux
conseillers généraux, pendant la durée des
sessions et des réunions des commissions
visées au précédent alinéa, ainsi que pen
dant la durée des missions dont ils sont
chargés par leur Assemblée, en application
de l'article 51 de la loi du 10 août 1871 ,
relative aux conseils généraux, une indem
nité pour chaque journée de présence à
l'Assemblée, aux séances des commissions
et pour les journées passées en mission.

Proposition de loi
de M. Jacques Carat

relative à l'indemnité et à la retrait* des
conseillers généraux a* 105 (1974-1975)

Article premier.

Les fonctions de conseiller général
donnent lieu 1 une indemnité non impo
sable applicable de plein droit, dans tous
les départements, et constituant pour ceux-
ci une dépense obligatoire.

D'autre part, les conseillers généraux
autres que le* parlementaires peuvent re
cevoir, sur les ressources du budget dépar
temental, une indemnité de déplacement
lorsque, pour prendre part au réunions du
conseil général, de la commission dépar
tementale, aux séances des commissions
réglementaires dont ils font partie ès qua
lité, ainsi que pour le* mission* dont ils
sont chargés par leur assemblée en appli
cation de l'article 51 de la loi du 10 août
1871, relative aux conseils généraux, ils
•ont obligé* de se transporter à plus de
10 kilomètres de leur résidence.

Art. 2.

Les Indemnités maxima privuet m pre
mier alinéa de farticle premier pour
l'exercice des fonctions de conseiller st-

Propotltlon de loi
de M. Rosette

tendant i accorder aux élus locaux et
régionaux le* droit* et le* moyens de
remplir leur mandat n* 154 (1977-1978)

Art. 5.

Dans tous les départements.. les conseils
généraux, sont autorisés à voter des in
demnités de fonction aux conseillers gé
néraux*. pour l'accomplissement de leur
mandat.
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départementales.

Proposition de loi
de M. Michel Giraud

tendant à améliorer le statut de l'élu local n* 114 (1977-1978)

Texte proposé par la Commission
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Texte en rigueur Propodoon de m
de M. Jacques Cent

relative à (Indemnité et à la retraite de*
conseillers (totux a* 105 ( 1974-1975)

néral sont fixées par référence aux indices
de l'échelle des traitements de la fonction
publique, conformément au tableau sui
vant :

TopvMoa
dépaftcsmik

Indice te
référeaet

Indice
■Mmau

Moins de 150.000 habitants .... 100

De 1)0.000 i 400.000 habitants . 160

De 400.001 à 750.000 habitants 225

De 750.001 à 1.200.000 habitants . 295

Plus de 1.200.000 habitants 375

Paris 392

Art. 3 .

Les conseils généraux peuvent majorer
les indemnités des membres du bureau ou
des présidents de commission dans les limi
tes suivantes •

— de 100 % pour le président du conseil
général,

— de 75 % pour le président de la
commission départementale,

— de 50 % pour les membres du bureau
et les présidents de commissions.

Art. 5.

Les nouvelles indemnités des conseillers
généraux et les charges résultant du paie
ment de leurs pensions seront financées
par un ajustement des recettes départemen
tales dans les conditions fixées par le règle
ment d'administration publique prévu à
l'article 7.

Propoaitlon de M
de M. Rœetta

tendant à accorder «us fine locaux et
régionaux Im droits ai le* moyen* de
remplir leur mandat tf 154 (1977-197»)
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frupontion de loi
de M. Michel Giraud

tendant à améliore le statut de l'élu local n* 114 ( 1977-1978)

Texte proposé par la Commit»kn
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Text» en vuneur Proposition de loi
de M. Jacques Carat

relative à l'Indemnité et à la retraite des
conseiller* généraux n* 10S (1974-1975)

Propootlon de loi
de M. Rosette

tendant à accorder aux <ba locaux et régio
naux les droits et Ici moyens de remplir
leur mandat n* 154 (1977-1978)

Art. 8.

Sont abrogés l'article 38 de la loi de
finances du 27 février 1912. l'article 49 de
la loi de finances du 30 juillet 1913, la
loi n* 47-588 du 4 avril 1947 et toute dis
position contraire i la présente loi

Fonctions

Décret n* 73-856 du 5 septembre 1973
relatif au régime financier et comptable
de la région.

Art. 8.

Les membres des assemblées régionales
sont indemnisés de leurs frais de transport ;
ils perçoivent une Indemnité journalière
dont le montant maximal sera fixé par
arrêté conjoint du ministre de l'Intérieur,
du ministre de l'Économie et des Finances
et du ministre chargé des Réformes admi
nistratives.

Art. 5.

Dans toutes les régions, ~ les conseils
régionaux, sont autorisés à voter des In
demnités de fonction _. aux conseillers
régionaux sont autorisés à voter des In-
régionaux pour l'accomplissement de leur
mandat.
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ftopodtiua d* M
d* M. Michal Giraud

taadant à améliore b Matât da l'élu local a* 114 (1977-1971)

Taxta proooaé par la Commluion

régionales.
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V. — LA SÉCURITÉ

Cette partie regroupe les articles 25 à 31 de la proposition de
loi .

Initialement, votre Rapporteur avait envisagé de la diviser en
deux parties : la première concernait ce qu'il appelait la sécurité de
l'emploi ; la seconde concernait la retraite proprement dite. Compte
tenu de la nouvelle disposition, les articles qui prévoyaient des
garanties juridiques au profit des salariés bénéficiant d'autorisations
d'absence ont été déjà présentés sous les numéros 11 et 12 .

Cette partie est donc consacrée exclusivement à la retraite .

A. — Historique de la retraite des maires et adjoints.

La question des retraites fut abordée pour la première fois par
une proposition de loi déposée le 9 novembre 1951 et « tendant à
la constitution d'une retraite des élus cantonaux et des magistrats
municipaux ».

Il est difficile de dénombrer les textes qui tendirent au même
but jusqu'à l'adoption de la loi du 23 décembre 1972. Toutefois ,
il convient de noter que l'institution d'une retraite fut une reven
dication constante de l'Association des maires à l'occasion de cha
cun de ses congrès. En 1956, en particulier, lors du quarantième
Congrès , l'Association demanda au Gouvernement la prise en consi
dération d'une proposition de loi déposée le 31 mars 1955 tendant
à la constitution d'une caisse de retraite des maires et adjoints des
communes et employés municipaux de Paris , ainsi que le bénéfice de
la Sécurité sociale lorsque levrs fonctions électives ne leur permettent
pas l'exercice de leur profession antérieure.

Une commission d'études fut constituée et ses conclusions pré
sentées au comité directeur de l'Association le 2 juillet 1957. L'Asso
ciation se prononça en faveur de la création d'une caisse nationale
avec affiliation obligatoire des maires et adjoints, alimentée par des
cotisations proportionnées aux indemnités de fonction avec prise
en charge d'une part par les communes et d'autre part par l'État.
Cette idée fut reprise sous diverses formes. Parmi les plus récentes,
il convient de citer les propositions n° 2000 déposée à l'Assemblée
nationale le 18 septembre 1971 par M. Douzans et plusieurs de ses
collègues, et au Sénat les n° * 411 du 30 juin 1971 , présentée par
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M. Paul Ribeyre, 18 (rectifié) du 4 novembre 1971 , de M. André
Diligent et de plusieurs de ses collègues, et enfin la proposition de
loi n° 73 de M. Jacques Henriet, déposée le 21 novembre 1972.

Une première proposition de M. Carat fut également déposée le
5 octobre 1972. Elle préfigurait la proposition qui nous est aujour-
d'hui soumise.

Renvoyée à lr. commission des Finances, elle ne fut pas exa
minée par celle-ci en raison du dépôt du projet de loi n° 2710 por
tant affiliation des maires et adjoints au régime de retraite complé
mentaire des agents non titulaires des collectivités publiques, qui
allait devenir la loi de 1972 précitée. En revanche, elle fut sou
mise pour avis à la commission des Lois su 1. le rapport de M.
Champeix, le 22 novembre 1972.

Le débat tourna autour du principe de la gratuité et tous les
commissaires se prononcèrent en faveur d'une amélioration du statut
financier des élus locaux. En définitive, en raison du débat sur le
projet de loi , il fut décidé de joindre à la proposition Carat les autres
propositions également déposées au Sénat, et de demander leur exa
men au fond par la commission des Finances .

Après cette historique et avant l'examen de la proposition de
loi , il convient d'exposer dans le détail la situation actuelle.
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B. — Situation actuelle .

Les données du problème de la retraite des maires et des adjoints
sont très particulières ; d'une part les indemnités reçues ne corres
pondent pas à un salaire, la durée et le nombre des mandats remplis
par les intéressés sont très variables — leur moyenne d'âge est élevée.

La plupart exercent une activité professionnelle et peuvent
donc, & ce titre, bénéficier d'une retraite principale. Beaucoup de
maires , également , sont eux-mêmes déjà retraités.

Les études préalables au projet de loi instituant un régime
de retraite pour les maires et les adjoints avaient montré, d'après le
Gouvernement de l'époque, que la création d'une caisse autonome
de retraite aboutissait à un rendement très faible, c'est-à-dire à des
cotisations élevées pour un montant de retraite peu élevé.

La solution retenue a donc été l'affiliation à un régime
de retraite existant, en l'occurrence le régime de retraite com
plémentaire des agents non titulaires de l'État et des collectivités
publiques connu sous le sigle d'I.R.C.A.N.T.E.C. Ce régime a été
mis en place par un décret n° 70-1277 du 23 décembre 1970 et
son arrêté d'application date du 30 décembre 1970. Ce régime
possède plus d'un million d'adhérents et dispose d'une solide assise
financière d'autant que sa population est jeune puisqu'il compte
10 actifs pour 1 retraité , ce qui , d'après les services du secrétariat
général du Gouvernement, permet de parvenir à un rendement quatre
lois supérieur h celui qu'aurait procuré un régime particulier pour les
seuls maires adjoints .

Les bénéficiaires du régime de retraite institué par la loi sont les
mimes que ceux qui peuvent recevoir des indemnités . Au total , près
de 80.000 maires et adjoints bénéficient de cette loi . La liquidation
de la retraite est en principe accordée aux maires et adjoints ayant
atteint 65 ans mais les années de mandat effectuées après cet âge
peuvent également être prises en compte.

A l'inverse, cette retraite peut être versée par anticipation à
compter de cinquante-cinq ans et assortie de coefficients de réduction.
En outre, l'affiliation obligatoire à l'I.R.C.A.N.T.E.C. des maires et
adjoints leur permet d'obtenir les prestations et avantages suivants :

1° Versement des prestations de retraite vieillesse et souscription
à un capital décès.

2® Possibilité de validation des années de mandat antérieures
au 1" janvier 1973 moyennant le versement rétroactif des cotisations
calculées sur la base de celles qui auraient été acquittées à l'époque
où les années de mandat auraient été effectuées .



— 97 —

Sénat »1 . — 7

En revanche, les élus qui n'étaient pas en fonction au ' 1e jan
vier 1973 n'ont pas pu s'affilier au régime.

3° Validation gratuite, pour les titulaires de la carte de com
battant 1914-1918 ou de la médaille interalliée d'un temps égal à la
période de mobilisation. Pour la période 1939-1945, sont validées
gratuitement les années de mobilisation, de captivité, de déportation
et celles pendant lesquelles le maire ou l'adjoint a été écarté de son
mandat du fait de la guerre ou de l'occupant.

4° Majoration du total de points de retraite pour les maires et
adjoints ayant eu au moins trois enfants.

5° Réversion de l'allocation de retraite au profit de la veuve
non remariée, à raison de 50 % et au profit des enfants mineurs
orphelins à raison du cinquième du nombre des points acquis .

6° Possibilité de cumul de la retraite sans limitation avec toutes
les autres pensions de retraite.

7° Revalorisaton automatique de l'allocation de retraite en
fonction du relèvement du montant des indemnités, elles-mêmes
indexées sur les traitements de la fonction publique.

Les cotisations sont assises sur le montant des indemnités de
fonction perçues annuellement en application des dispositions du Code
des communes. Elles sont versées pour une part par le bénéficiaire et
pour une autre part par la commune pour laquelle elles constituent
une dépense obligatoire. Leur montant est relativement très faible
par rapport à celui d'autres régimes.

Les intéressés cotisent à concurrence de 0,84 % de leur indem
nité dans la limite du plafond de la Sécurité sociale fixé à 43.320 F
pour 1977 et de 2,55 % de la fraction de l'indemnité qui viendrait
à dépasser cette limite.

En même temps, la commune cotise au taux de 1,26 % et de
4,95 % sur les mêmes bases. Il faut noter, à cet égard, que ces coti
sations « réelles » sont inférieures aux cotisations « théoriques »
sur lesquelles sont calculés les points de retraite des intéressés : en
effet, TI.R.C.A.N.T.E.C. n'appelle que partiellement les cotisations en
raison des ressources importantes du régime. Les taux des cotisations
théoriques sont globalement de 3,50 % jusqu'au plafond de la Sécu
rité sociale et de 12,50 % au-ûelà.

Le résultat de la combinaison de ces différentes mesures figure
en annexe par catégorie de communes. Elle permet de voir ainsi que,
par exemple, dans la catégorie 1 (moins de 500 habitants) une coti
sation de l'élu de 46,88 F lui donne droit à une retraite de 37,94 F
alors que dans une ville moyenne par exemple appartenant à la
classe 8 (de 15.001 à 30.000 habitants), la cotisation annuelle s'établit
à 279,43 F et la retraite à 224,82 F.
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Depuis la mise en place du système, de nombreuses interventions,
tant à l'Assemblée nationale qu'au Sénat, sous la forme de questions
écrites ou orales, ont attiré l'attention du Gouvernement sur l'insuf 
fisance de ce système tant en ce qui concerne le montant des retraites
allouées que de l'impossibilité pour les maires qui n'étaient plus en
fonction au 1* janvier 1973 d'y être affiliés.

C. — Propositions de la Commission.

Avant tout examen de situations particulières,le groupe de
travail s'est interrogé sur le point de savoir ce qui, du rattachement
à l'I.R.CA.N.T.E.C. ou de la création d'un système autonome, cons
tituait la solution la plus favorable pour les élus municipaux.

L'idée d'une caisse autonome est séduisante à première vue.
C'est d'ailleurs dans ce sens que s'était orientée l'Association des maires
de France avant le vote de la loi du 23 décembre 1972 et c'est la
solution qu'ont choisie la plupart des conseils généraux qui ont mis
sur pied un régime de retraite. Après avoir consulté des experts parti
culièrement qualifiés par l'intermédiaire de son Rapporteur, 'le
groupe de travail, puis la Commission, ont opté pour le maintien du
système actuel. En effet, comme il a été possible d'en juger ci-dessus
le rattachement à l'I.R.C.A.N.T.E.C. permet aux maires et adjoints
de bénéficier du très bon équilibre financier de ce régime.

La création d'un système autonome ne serait pas impossible mais
elle se heurterait à des difficultés tant techniques que juridiques.
Sur la plan technique, le régime ainsi constitué devrait adopter pour
règle le système de la capitalisation fondé sur des cotisations impor
tantes et sur la gestion d'un capital ou préfonds.

Il supposerait donc un véritable traitement pour les maires avec,
pour objectif, la constitution d'une retraite « au premier franc »,
c'est-à-dire une retraite principale avec le risque, et raison de l'insécu
rité économique moderne, d'une dépréciation rapide.

Les prestations,à condition d'y mettre le prix, auraient pu être
plus substantielles dans un premier temps, mais elles n'auraient pu
ensuite assurer le maintien ou la progression du pouvoir d'achat.
Selon les calculs les plus optimistes, un tel régime n'aurait pu assurer
une augmentation supérieure à 6 ou 7 % par an. Or, la conséquence
de la position prise par votre Commission en ce qui concerne la nature
du indemnités de fonctions des maires et adjoints implique que le
régime de retraite ne soit qu'un régime complémentaire.

D'autre part, après avoir examiné tous les aspects de la ques
tion, la Commission tient à souligner que l'I.R.C.A.N.T.E.C. a, entre
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autres avantages, celui de permettre une revalorisation automatique des
prestations en fonction de la hausse des traitements de la fonction
publique qui a&é, en moyenne, ces dernières années bien supérieure à
6 ou 7 %. De même le rattachement à ce régime, outre qu'il assure une
parfaite sécurité puisqu'il est géré par la Caisse nationale de pré
voyance, qui dépend de la Caisse des dépôts, offre l'avantage de dé
charger les maires de frais de gestion élevés.

Cette question ayant été tranchée, il restait à en résoudre une
autre : dans quelle mesure les maires et adjoints pourraient-ils béné
ficier d'avantages particuliers au sein d'une régime auquel sont
affiliés près de 1.500.000 personnes ?

Le régime de retraite complémentaire des agents non titulaires
de l'État et des collectivités publiques est, en effet, régi par un décret
n° 70-1277 du 23 décembre 1970. Il regroupe tous les personnels
non titulaires de l'État et des collectivités publiques. On ne pourrait
donc accorder un avantage trop exorbitant à l'une des catégories
affiliées sans qu'il soit répercuté automatiquement sur les autres.
En outre, il convient d'observer que les maires et adjoints ne sont
que des membres rattachés à l'institution.

Votre Commission, par l'article 29 qu'elle vous propose, pense
avoir trouvé une réponse satisfaisante à cette deuxième question.

En outre, elle a estimé, en conscience, et malgré la charge
supplémentaire que cela représente, qu'il était indispensable que
deux catégories oubliées de maires et d'adjoints puissent bénéficier,
elles aussi, d'une retraite :

— celle des maires et adjoints qui n'étaient pas en fonctions
au V janviei 1973, date d'entrée en vigueur de la loi du
23 décembre 1972 ;

— celle des maires et adjoints qui, ayant renoncé à un mo
ment quelconque de leur mandat à percevoir les indemnités
auxquelles ils avaient droit, ne peuvent pas percevoir de
retraite puisque l'une des règles de base de l'I.R.C.A.N.
T.E.C. est que les cotisations doivent être assises sur des
rémunérations effectivement perçues .

Article 26.

Cet article introduit une nouvelle section dont l'intitulé est
ainsi rédigé : « Régime de retraite des élus municipaux ».

Par ces termes, la Commission a voulu montrer que le régime
n'était plus seulement celui des maires et adjoints mais aussi celui
des conseillers municipaux percevant une indemnité de fonctions.
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Article 27.

Cet article définit les bénéficiaires du régime de retraite et
établit le principe du rattachement à l'I.R.C.A.N.T.E.C.

La seule modification par rapport à l'article L. 123-16, qui a
le même objet dans l'actuel Code des communes, est que les conseils
municipaux figurent désormais parmi les bénéficiaires.

Par conseillers municipaux, il faut entendre seulement ceux
pour lesquels, en vertu des dispositions de l'article 16, les conseils
municipaux auraient décidé de verser des indemnités de fonctions.
Ceci exclut, bien évidemment, ceux qui percevraient seulement des
vacations.

Compte tenu du fait qu'en moyenne les conseillers municipaux
sont moins âgés que les maires et adjoints, on peut penser que cette
extension ne devrait pas pénaliser le régime de l'I.R.C.A.N.T.E.C.
mais, au contraire, élargir encore sa base.

Article 28.

Cet article reprend en partie l'article L. 123-11 actuel introduit
par l'article premier de la loi n° 72-1201 du 23 décembre 1972.

Ses principales dispositions sont les suivantes :
1 . Il maintient la règle selon laquelle l'assiette des cotisations

est constituée par les indemnités effectivement perçues.
2. Il introduit dans le Code une mesure dérogatoire et tran

sitoire au profit des maires et adjoints qui auraient renoncé à la
perception des indemnités auxquelles ils pouvaient prétendre. Il
s'agit là d'une mesure d'équité qui ne devrait pas bouleverser l'équi
libre du système mais au contraire permettre de résoudre certaines
situations difficiles. La date de référence choisie correspc id à l'équité
et a le mérite également d'éviter des demandes abusives.

3 . Son deuxième alinéa reprend les dispositions du deuxième
alinéa de l'article L. 123-11 .

Article 29.

Cet article introduit une nouvelle mesure transitoire destinée
à résoudre une anomalie du régime actuel : la non-affiliation des
maires qui n'étaient plus en fonction au 1er janvier 1973.

Sur le plan technique, l'adoption de cet article se traduirait
par l'affiliation de 95.907 nouveaux bénéficiaires dont 61.311 sont
déjà en âge de prétendre à la jouissance immédiate de leur retraite.
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Sur le plan financier, les conséquences en seraient relative
ment lourdes : pour un montant global et unique de cotisations de
30 millions environ l'I.R.C.A.N.T.E.C. devrait assurer chaque année
une charge supplémentaire de 17 millions (J.O. Débats Assemblée
nationale n° 2 du 14 janvier 1978. — Réponse de M. le ministre
de l'Intérieur à une question de M. Maujoüan du Gasset). Outre qu'il
s'agit d'une question d'équité, on peut penser que, comme pour
l'article précédent, les demandes ne seront pas aussi nombreuses
que le Gouvernement l'envisage ; pour les limiter, le texte de la
proposition prévoit que les cotisations seront calculées au taux en
vigueur au début de l'année 1973.

Article 30.

Cet article pourrait répondre en grande partie aux critiques
portées contre la faiblesse des retraites actuellement versées par
l'I.R.C.A.N.T.E.C. Il laisse la possibilité à chaque nouvel élu de
choisir s'il compte cotiser normalement ou verser des cotisations
doubles ou triples .

Au niveau du régime, tout se passerait comme si, un, deux ou
trois affiliés cotisaient chacun pour une unité .

Il ne devrait s'ensuivre aucun bouleversement de gestion ni
aucun bouleversement des principes de base du fonctionnement. En
revanche, cette faculté permettrait à l'élu concerné de se constituer
un capital de points jusqu'à trois fois supérieur au capital qu'il
aurait pu se constituer normalement.

Article 31 .

Cet article reprend purement et simplement l'article L. 123-12
actuel du Code des communes.

En vertu de cet article, les pensions versées par l'I.R.C.A.N.
T.E.C. sont cumulables « sans limitation avec tout autre pension et
retraite »,

Article 32.

Cet article reprend également un article qui existe déjà dans
le Code des communes , l'article L. 123-13 .

Il a pour but de permettre au décret de déterminer les moda
lités de prise en compte des services accomplis par les maires et
adjoints avant le 1 er janvier 1973.
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V. — LA SÉCU

Elus communaux

Texte ca vigueur

A. — AMÉNAGEMENT
DU SYSTÈME ACTUEL

Code des communes.

Section IV. — Régime de retrait»
des maires et adjoint».

Article L. 123-10 (art premier
de la loi nT 72-1201 du 23 décembre 1972).

Les maires et adjoints qui reçoivent une
Indemnité de fonctions par application des
dispositions de la section III du présent
chapitre bénéficient d'un régime de re
traite par affiliation au régime complémen
taire de retraite institué au profit 4e*
agents non titulaires de* collectivités pu
blique* ea application de l'article L. 4 du
Code de la sécurité sociale.

Art. R. 123-4. — Le régime de retraite
auquel les maire* et adjoints réglementaires
et supplémentaires qui reçoivent une in
demnité de fonctions par application des
dispositions de la section III du présent
chapitre, sont affiliés à titre obligatoire,
est le régime de l'institution de retraite
complémentaire des agents non titulaires
de l'État et des collectivités publiques.

Proposlfloa de loi
de M. lacqoos Carat

relative k l'indemnité et i la retraita de*
conseillers généraux * 101 (1974-1971)

Art. 2.

Il est créé une caisse nationale de re
traite des élus locaux, établissement pu
blic présidé par un maire et gété par un
conseil d'administration composé d'un
nombre égal de maires élus par l'ensemble
des maires de France et de représentants
des ministères ou grandes administrations
intéressées au fonctionnement de la caisse.

Proposition de loi
de M. Rosette

tendant à accorder aux fln locaux et
légloaaax le* droit* et le* moyens de
remplir leur mandat B* 1S4 (1977-197«)

Art f.

Avantages sociaux.

Il est créé une caisse nationale de re
traite compensatrice des élus locaux et
régionaux, établissement publie présidé
par un élu et géré par un conseil d'admi 
nistré, ion composé pour la majorité d'élus
locaux et régionaux.
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RITE

et Intercommunaux.

FiopottVxi d* u
de H. Michel Cireod

Art. 7.

Le début de l'article L. 123-10 du Code
des cet modifié comme luit :

« Art. L 12J-10. — Le* muret, adjoints,
présidents dt syndicats de communes, pré
sidents de districts, qui reçoiven use indem
nité de fonction.. » (Le reste de Partiels
smi changement.)

Proposition de loi
de M. Sémy .

Texte prorçeë per 1a Cnmrwiiow

Art. 21

Dans le chapitre III du titre II du
Livre premier du Code des communes et
après l'article L. 123-16, introduire une
section V dont l'intitulé est ainsi rédigé :

€ Section V. — Régime de retraite
des Mus municipaux. »

Art. 26.

Dans la section V du chapitre III du
titre II du Livre premier du Code des
communes, insérer un article L. /23-/7
ainsi rédigé :

« Art. L 123-17. — Les maires, adjoints
et conseillers municipaux qui reçoivent une
indemnité de fonction par application des
dispositions de la section III du présent
chapitre bénéficient d'un régime de re
traite par affiliation au régime complémen
taire de retraite anticipée au profit de*
agents non titulaires des coDecthrlté* pu
bliques, en application de l'article L. 4 du
Code de la sécurité sociale. »

Art. 27.

Dans la «ection V du chapitre III du
titre II du Livre I du Code de* cor-
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Texte ca WM

Compte tenu des dispositions des ar-
tklet L. I5M (1) et L. 1652 (2), les mai
re» délégués dans Us commttnet attocléet
et les pfàldenti et vicoprétidenti des
communauté* urbaines tojt tffllléet k ce
régime de retraite.

Article L 123-11 (art. premier
de la loi n* 72-1201 du 23 décembre 1972).

Let cotisations des communes et celles
des maires et adjoints sont calculées sur
le montant des indemnités effectivement
perçue», au titre des diipotltioni de la
section III du présent chapitre, par let
maires et adjoints intéressés.

Let cotisation! des communes consti
tuent pour celles-ci une dépense obliga
toire: celles des maires et adjoints ont un
caractère personnel et obligatoire.

Loi n* 72-1201 portant affiliation des
maires et adjoints au régime de retraite
complémentaire des agents non titulaires
des collectivités publiques.

Art. 5.

La présente loi entrera en vigueur le
1" janvier 1973.

(Il Art. L. 133-4. — Le main délégué perçoi
l'Indemnitécovrespondant I l'exercice effectif des
fonction» de main, fixée coofocméoent I l'ar
ticle L. 125-4 en fonction de la population de
la «wwnwifif anodée*

(2) Art. L /65-2. — Le* loti et les réglemente
concernant ks ««»»■■■— tout applicable* I ta
coonnmcntf uitmlue dan* toute* leurs dlfposttloos
non ajuuaiiu I celle* du piéeeut cbaptt.

Propodâoa d* loi
de M. Jacques Carat

relative k 1Indemnité et k la retait* des
consdDen généraux n* 103 (1974-1973)

Pro de loi
de M. Rosette

tendant k accorder aux Ou locaux et
régionaux let droite et kt moyens de
remplir le» mandat a* 154 (1977-1978)
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Fropotuioa do loi
de M. MCM Giraud

Proposition di id
M M. Sinon

Texte proposé par U CommiMoa

munes, insérer un article L. 123-18 ainsi
rédigé :

< Art. L 12J-18. — Les cotisations des
communes et celles des maires, adjoints
et, le cas échéant, des conseillers munici
paux sont calculée* sur le montant de*
indemnités effectivement perçues. Toute
fois, pendant une période transitoire de
cinq ans à compter de Ventrée en vigueur
de la présente toi, les maires et adjoints
qui auraient renoncé à la perception des
indemnités auxquelles ils pouvaient pré
tendre pourront racheter les cotisations
correspondant au taux en vigueur au
P janvier 1973.

■ Les cotisations des communes consti
tuent pour celles-ci une dépense obliga
toire ; celles des maires et adjoints et, le
cas échéant, des conseillers municipaux
ont un caractère personnel et obligatoire. »
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Texte m vkoMr rTBpMDOi M M

Je IL Jacquet Ont
relative à Hnrt M à h ntnite te

toumOm SMMX H* 10S (1974-1975)

Proposition |o|
de VLRoed*

tendant à accorder an On locaux et réflo-
BHX IN MM et 1M aojeat de leuplb
leur Mat r 154 (1977-197S)

Code te commiincc

(Loi n' 72-1201 du 23 décembre 1972,
art 3).

Art L. 12313.

Un décret fixe let conditions dans les
quelles tout prit en compte let services
rendus par les maires et ediotati ( 1).

Art. R. 123-3. — Let fiai mentionnés à
l'article précédent peuvent, sur leur de
mande, faire prendre en compte les ser
vices accomplis «Tint le 1* janvier 1973
et pour lesquels Os ont perça une indem
nité de fonction telle qu'elle est définie
par l'article L. 123-10.

Art. 9.

(Pour mémoire.)

Lts maires et adjoints en fonction au
four dt la publication dt la préstnte loi
pourront racheter Ut cotisations dtt an-
nies antérieures sur la bat de» indem
nité» efftctivement perçut» par tux pen
dant cette période.

Ils doivent k cet effet, effectuer tm ver
sement égal ta montant des cotisations qui
auraient été acquittées «i thre du régime
de l'institution de retraite complémentaire
des agents non titulaires de l'État et des
collectivités publique* ou des régime* qui
l'ont précédé, si cet régimes leur avaient
été appliqués aux époques où ces servi
ces ont été accomplit ; la commune doit
alo» verser la part des cotisations qui lui
aurait incombé.

La demande de validation doit être for
mulée dan* le délai de deux ans à compter
de l'affiliationde l'intéressé.

La validation demandée après l'expira
tion du délai de deux ans prévu à lali-
néa précédent est subordonnée au verte
ment par l'intéressé de sa cotisttioa ma

ta Caisse nationale de» élu» locaux est
autorisée,selon des modalités qu'elle fixe
ra elle-même, à étendre cette possibilité
aux anciens maires et adjoints ayant exer
cé leurs fonctions pendant au moins douze
ans.

( 1) Voir Ktkl* K. 12J-4 cMMMS.
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FIOμMMÔI de loi
de M. Mkbct Gfrnsd

Proposition os n

àlLUnay
IWIUYI • l'ouverture M BRU m ■ IVUMN

pen 1m aa(m ayant «ai bon COB»
tions avant k f Janvier 1973 n* 321
(1977-1971)

Text* propoaé ptt k CowIwlnw

Art 8. Art. 2S.

L'articU L 123-13 est modifié eomrru
suit :

Art L 123-13. — Un décret fixe la
condition* dut lesquelles «ont pris en
compte le* «ervices rendu* par tee maire»
adjoint*, présidtnts de syndicats de com
muntt, et présidents de districts.

Dans ta section V du chapitre III du
litrt II du Uvrt premier du Code des
communes, btsértr un article L 123-19
ainsi rédigé :

Art. 9.

I. — Le* anciens maires et adjoint* —
régjementaim et supplémentaires — ayant
cessé leurs fonction*avant le 1" janvier
1973, ainsi filt leurs ayants droit, béné
ficiant, tut leur demande, du régime dt
retraite prévu aux artides L 123-10 et
suivants du Code dtt communs, aprh
paiement, par eux-mêmes tt par la com-
mu!, des cotisations affértnttt aux man
dais qu'ils ont détenus.

« Art. L. 123-19. — Ptndant une période
te cinq an» à compter de Ventrée en vi
gueur de la présente lot, les maires et
tdjolnts gui n'étaient plus tn fonction au
f- janvier 1973 pourront racheter les co
tations correspondant aux indemnités
mxquelles Os avalent pu prétendre au
aux en vigueur à la même date. »

IL — Le* maires et adjoint* vise* en I,
aimi que cens qui «ont affiliés au régime
deretnite institué par l'article L. 123-10
du Code des commune», peuvent, lors
qu'ils ont renoncé i leur Indemnité pen
dant tout ou partie de la durée de leur
fonction,faire valider, sur leur demande,
ces services pour la détermination de leurs

Article unique.

Les dispositions de la loi n* 72-1201 du
!3 décembre 1972 sont étendues à tous
es anciens maires et adjoints, qui ayant
xssi leurs fonctions avant le l" janvier
>973, en feront la demande expresse.
Cette adhésion au régime de retraite reste
conditionnée aux paiements par eux-mé-
nes et par les communes des cotisations
le validation (art. premier de la loi re
ris par Ik aril'fcî L. 23-11 et R. 123-3
lu Code des communes).
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Ton m Ttgwur

jorée dans la même proportion que le m»
Itire de référence depuis la date de for-
ffrfyjnq

Le* versement* rétroactif* à la charge du
bénéficiaire drivent être effectué* en tota
lité, «ou* peine de déchéance du droit ft
validation, avant l'expiration d'un délai
courant à paritr de la notification faite t
l'Intéressé et calculé à raison d'un trimes
tre par année entière de services i valider.

Art. R. 1234. — Le* élu* mentionné* à
l'article R. 123-4 cotisent k llnittutlon de
retraite complémentaire des agents non
titulaire* de l'État et de* collectivité* pu
bliques etnleU de sotxantocinq ans.

Art. R. 123-7. — Le* élus mentionné* à
l'article IL 1234 bénéficient,à titre obli
gatoire, du capitaMécè* complémentaire
prévu au titre du régime complémentaire
de retraite un* qu'il toit besoin que la
collectivités locale prenne une délibération
particulière à cet effet.

Art. R. 1234. — Le* élu* affilié*à 11m-
titutlon de retraite complémentaire des
agents non titulaires de l'État et des col
lectivités publiques sont soumis aux dis
positions réglementaire* régissant cette
institution dans la mentit où die* ne *ont
pat coi**"'»* à celle* de la présente sec
tion.

ftiipiHlltoii 11 loi
de kL Iaern**Carat

rafadv* è ITmtsuillé et à la retraite de*
mnwWi ninfiMU 0* IH (M74-WJ)

Art. 2.

Il est créé uns caius nationale de
retraite des élus * locaux, établissement
public présidé par un maire et géré par un
conseil d'administration composé d'un

tm M. Inerte
tendant A accorder aux die* locaux et

léglonau le* droits st le* awyt** de
remplir leur mandat * <54 (1977-1971)

Art. 6.

Avantages sociaux..

U est créé une caisse nattanle de
retraite compensatrice des élus locaux ef
régionaux, établimement public présidé
par un élu et géré par un conseil d'admi-
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PMfMklM é» M
de M. Uthtl Gkaad

Propori de M
de M. Mnaq

wuun a rovrvnwv fn son • ■ nim

don mot U 1er janvier 1973 tf SU
(1977-197I)

Texte pwpœl pu la Commission

droit» A potion, éprit paiement, per tu»
mêmes et par la commune, des cofo
corrapondantes.

At 29.

Dam la section V du chapitre UI du
titre II du Livre premier du Code det
communes, insérer un article L 123-20
ainsi rédigé :

« Art. L. 123-2O. — Les maires et adf
joints et, éventuellement, les conseillers
municipaux peuvent, pou la durée dt
leur mandat et dans un délai d'un an
à compter de leur élection, opter pour une
cotisation double ou triple de la cotisa
tion normale du régime de l'I.R.CAH.
T.E.C. ».
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Ttxts ca npw ftbpodtkw de loi
de M. [<cqm Carat

relative à (Indemnité et à la retrait* des
eonssttkrs géaénsx n* 103 (19741975)

nombre tgal de maires élut par l'nsem -
ble MM maire* de France et de représen
tants des ministère» ou grandes admlnls-
trttlonS intéressées tu
la caisse.

Art 3.

San* préjudice d'autres ressources qui
pourraient lui être affectée*, la caisse na
tionale des élus locaux reçoit, d'une part,
les cotisations obligatoires des maires, des
adjoints, des conseillers municipaux de
villes de plus de 400.000 habitants (autres
que Paris) percevant une Indemnité régu
lière de fonction, et, d'autre paît, une
participation de l'ensemble de* commune*
de France calculée, pour chacune, propor
tionnellement aux indemnités de fonction
qu'elle verse.

Cette participation des commîmes cons
titue une dépense obligatoire. Son taux
est égal k celui des cotisations de retraite
payées par les communes pour leurs agents
titulaires. Il peut être modifié par décret
pour assurer l'équilibre de la caisse.

Art 4.

La cotisation des maires, des adjoints,
des conseQlen municipaux de villes de
plus de 400.000 habitants (autres que Pa
ris) recevant une Indemnité régulière de
fonction, est égale à 6 % du montant
effectivement perçu de leur* indemnité*.

Cette cotisation ouvre droit à une pen
sion de retraite, dès l'âge de soixante ans,
pour tout ancien maire ou adjoint ayant
exercé ses fonctions pendant au moins
douze années, consécutives ou non, ainsi
que pour tout conseiller municipal de
ville de plus de 400.000 habitants (autre
que Paris) ayant perçu une Indemnité de
fonction pendant une durée minimum équi
valente.

PropoaMo» de Ici
de M. Inerte

tendant à accorder aux éb* locaux et
régionaux tea droit* et b* moyens de
remplir leur mandat 1* 154 (1977-1971)

nistratlon composé pour la majorité d'élus
locaux et régionaux.

Art 7.

San* préjudice d'autre* ressource* qui
pourraient lui être affectées, la caisse na
tionale de retraite compensatrice de* élu*
locaux et régionaux reçoit, d'une part le*
cotisations obligatoires de* maire*, de*
adjoints, det consettlert municipaux et ('&
conseillers généraux et des conseillers ré
gionaux percevant une Indemnité régulière
de fonction, et d'autre part, une partici
pation de l'ensemble des communes de
France, calculée pour chacune proportion
nellement aux Indemnités de fonctk»
qu'elle verse.
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PtopoMoa * loi
de M. MieM Qkmti

FIO|MMM *» M
* IL Star

nktfn à romrim des M» à h ntnita
pet In aaira agent mmt IMM ta»
dom wrwm I» 1" jMfhr 1973 ■* 521
(1977.197»)

TM proporf par h COHWM
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Texte ci Tineuf hopoddos M loi
de M. Jaeq— CM!

relative à Mnifwnlt Mil* retraite dc*
eamOtn généraux n* I0S (1974-1975)

La pension, par annuité liquidable, e«t
égale i 2,25 % de l'indemnité de maire,
d'adjoint ou de conseiller municipal de
ville de plus de 400.000 habitants (autre
que Paris), correspondant aux dernières
fonctions municipales du pensionné, sous
réserve qu'elles aient été exercées pendant
au moins six mois. Si cette condition
n'est pas remplie, la pension est calculée
sur l'indemnité correspondant aux fonc
tions municipales immédiatement anté
rieures du pensionné ou, le cas échéant,
aux fonctions municipales donnant droit i
la pension la plus élevée, sous réserve
qu'elle* aient été exercée* pendant au
moins quatre ans.

Le nombre maximum d'annuités liqui
dables est fixé à 37 1/2.

La pension est majorée de 10 % ai
le titulaire a élevé trois enfants et de
5 % par enfant au-dell du troisième sans
que le total de la pension ainsi majorée
puisse excéder l'indemnité sur laquelle
elle est calculée.

A la pension s'ajoutent, le cas échéant,
des prestkdons familiales servies dans les
mimes conditions qu'aux maires en exer
cice. Elles sont cumulable* avec la majo
ration pour enfants.

La pension des maires ou des adjoints
ayant perçu, pendant une période de leur
mandat, des indemnités inférieures ou
supérieures au barème est calculée sur la
base de ce barème, mais le nombre
d'annuités liquidable* est corrigé en fonc
tion de* cotisations effectivement versée*.

Après décès d'un maire, adjoint ou con
seiller municipal de ville de plus de
400.000 habitants (autre que Paris) en
cour* de mandat, ou d'un ancien maire,
adjoint ou conseiller municipa ayant ac
quis droit à pension, une pension de réver
sion est versée k *on conjoint non *ép*ié
de corps ou, jusqu'à leur majorité, aux en-
fants, si l'autre conjoint est décédé. La pea■
sion du conjoin veuf ou des orphelins est
égale aux deux tien de cele dont béné
ficiait ou aurait pu bénéfker le maire,
l'adjoint ou le conseiller municipal décédé.

e- -
rVOMMOi M lui

!€•

£ accorder m Uns IOCMX et
régionaux ba droits et le* moyen* da
remplir leur mandat n* 154 (1977-197Ï)
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HMt 991. — a

l> H illlii fcM
flLMhWafwl

fnnnrdw U hl

nlillri I fwiw h fciJn | h wiiiln
ft* tm mIm m< las
tes mat le I" jMvtar 197J g» 32«
(1977-197«)
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Propostion i* loi
de M. ficiw Cm

. -t . . 1 g *- * - ^ à lA - - - Sa - 3 —RUDTB ft llMBBHIi R I II IVUIM OH

coHdOen «éthmi tf 109 (1974-1975]

rposmoa •• el
de IL Kosstte

tendent à accorder MB fitt et
régionaux les droits et IM moyens de
remplir leur mandat a* 154 (1977-1971)

Art. S.

La loi n* 72-1201 du 23 décembre 1973
est abrogée. Lee cotisations reçue» pat
11 .R.GAX.T .E.C. en application de cette
lot feront reventes i k caine nationale de
retraite de* <ha beaux, à laquelle seront
trananls ks doarien des bénéficiaire»,
ainsi que bon demande» de validation
de services pesés. Les vouements éven
tnslcment effectuée è ca denier titte
viendront en déduction des sommes dnee,
tant par le* intéressés que par les com
munes concernées. Toutefois, les bén£
Bdabes devront confirmer expressément
leur demande de YiBditkHi des services
passés selon le* tnodiUtf* de la présente
loi.

Art 6.

Les nouvelles des mains et
adjoints, fixées à l'article premier, et h
participation des à la caisse
nationale des élus locaux, prévue à l'art -
cle 3, seront fïninrrs par un ajiiatmcnt
Je* *«HIIIIII«M dans |gg COndi»
don* fixées par le règlement d'adminis 
tration publique prévu à l'article 10.

^ode des consumes

(Art. 2 de la kl a* 72-1201
du 23 décembre 1972)

Art. L. 123-12. Art. 7.

Les pnioos venées SA eiécmlop dci
dbpodtkn de li pedeents section
ctari sus lîmft avec toutei
«tins pensions oo istulissi

Statut fBDOCSl M X0D6IIQnBBSeS
(Ait ** 59444 du 4 février 193%)

Le cumul de k pension de maire ou
d'adjoint et d'une hKiwmrité parlementaire
Bat interdit

Ait 4a Ait 1

Le ft WM ifcmnalu tflifhl ne peut, sauf
dans k cas of k «Mterhentent ■ été pre-

Les droits à une pension de retraite du
onctionnaire éht maire on maire adjoint et
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IftylllM à loi
de M. MlcM Ofaaad

m
rngOHM m n

« Eatr
wta tfiiÉi de* droit! à la Mnki

pour les adm ayant omi bon looo
tkni mat le f janvier 1973 o* 321
(1977-197»

Ttxtt propoet par k CoamMon

Ait sa

Dan* la section V du chapon III du
titrt II du Livrt l du Codé du commune»,
buértr io artid* L 125-21 «M ridift :

€ Art. L /23-21. — Le* pendons venée*
n rxécution des déposition» de li présente
tection (ont cumaUblei uni Hmltstion me
toute autre pension ou retraite. »
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noocé auprè* d'organismes internationaux
ou pour exercer une fonction publique
élective, tee affilié an régime de retraite
dont reltve la fonction de détachwnent, ni
acquérir, à ce titre, des droits quelconques
k pensions ou k allocations sous peine de
la suspension de la pension de l'Eut

■ . Art. 1». 123-13. — Un décret fixe le*
conditions dsns lesquelles sont pris
compte les services rendus par les miires
e adjoints

de M. P*cqM» Csrat
mkâm k IWSMM et à IR SC*** *m

I ISBIIII gtotmm r MB (t7+M73)

détaché de fonctions continuent à courir
comme si son traitement lui était effectif
vement payé, sous réserve du versement
des retenues pour pension.

Art. 9 (voir ctdessus).

Art. 10.

Un règlement d'administration publique
fixera les règles de gestion d'administra
tion et de contrôle de la caisse nationale
de retraite des élus locaux, ainsi que les
conditions d'application des articles 4, 5
et 9 de la présente loL

Art. 4.

Lu départtxientt sont tenus d'atturtr
aux atdera cvnttBUn $inéraux ayant
atttbtt lobant* ans *t touillant au moins
six amis* de monte une pension d*
Titrait*.

Lu anuBUrs généraux an txtrek* *up
portait i c*f tf1* sur leurs Indemnité
non majoré** un* retenue d* 7%.

La pmdon anmieUs d* ntratla est pxf*
aux dtax tien d* Flndtmnlté nett* mer»
sutU* ptrçu* par lu conarQm généraux
*t et, par omit* d* mandai, tans powoU
dépaner dix-huit annuité*. Lu rajuâmtnU
de pemion* s* ftront t compter du i" jan>
vier da chaque année sur la bat* du
Indemnité* aRouéu i c*ita dot*.

L'allocation ut incompatible omc IVxsn
dc* du mandat d* parlementait*, de mtn*

tlniiiHn 4» lot
flLBoesm

en t | fOOOfdCF MB fiat lTftfT Ct
réglonaax le* droit* et le* moyen* de
tempBr leur maintst ■* 1S4 (1977-197I)
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fwpMtÉn
de M MHIil Ttmil

î-

Bw|ii»ii«»H
de * «ta*

MiMMMmdiiMithnHki
fHrfi Mtn mjm* mm! tan fcae-
tfc amnt k 1- janvier 1973 a* 521
(1977-1978)

Texte prrpmt parkOonmiaioa

Art. 31.

Dons la tection V du ehapitr* III du
Tte II du Livre I du Code du commu
nss, bvérrr un article L 123-22 ainsi
rédigé :

« Art. L 125-22. — Un décret fixe les
condition! dan* ktqaelles «ont pris en
compte les service* rendu* par le* maires
et adjoints alnd que Ici condition* d'appli 
cation de* article!précédent*. >
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Tott ca irigMar *ROpOBilOB M el

de M. Jacqws Carat
relaxh* t l'indemnité et A la retrait» dm
coaiefflit»gfafcaax n* 105 (1974-1975)

PnpMitiMi d* M
de M. Rosette

tcsdtot à accorder mb éfan k
rfrloewg IM drot M IN aaijm 4«
reapBr leur mandat tf 154 (1977-1979

bre du Conseil économique et sodaI eu de
conseiller général. A l'expiration de cet
mandats, toujours après fige de soixante
ans, l'allocation est rétablie de plein droit.

Les veuves de retraités ont droit à tm*
pension de réversion de 50% ; les veuves
d'un conseiller général mort en exercice i
une allocation annuelle de 50% de et
qu'eût été, i ce moment, la retraite du
conjoint décédé. En ces d'existence d"e»
fants mineurs, ces allocations sont majo
rées de 10% par enfant à charte, smi
pouvoir dlpasser le double de c. ie allo
cation.

Zn cas d'exercices suéeessifs des fonc
tions de conseiller général dans plusieurs
départements, la pension est établie en
parts contributives correspondant aux ser
vices rendus dans chacun d'eux. La conce-
tion de la pension est effectuée par le
département qui a reçu les derniers services
à liquider.

Le règlement des pensions dues aux
anciens conseillers généraux de la Seine,
qui n'exercent plus de mandat de conseiller
général, est assuré, pour te montant des
droits acquis, par le département ott s
'Mue leur ancienne circonscription eanto-
mie.

Ait 6.

Les conseillers généraux en fonctions au
jour de la publication de la présente loi
pourront racheter tes cotisations des années
antérieures directement ou par l'intermé 
diaire d'associations amicales d'élus dépar
tementaux auxquelles Us adhéraient.

Art. 7.

Un règlement d'administration publique
fixera les conditions d'application des arti-
ces 4 i 6 de la présente loi.
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Pnr»ttfaa 4» loi
de M. MkM <MM4

rrapoaitkia * U
Is U. «M;

iihln à r<*nwtwe im droite k k nlulli
poar les Mirai qM omti Imm fc»
«km mat k 1" janvier W7J *• S»
(1977-197«)

Teste fnfMi w la CohUm
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VI. — DISPOSITIONS COMPLÉMENTAIRES

Sous cette rubrique, sont regroupés les trois derniers articles de
la proposition de loi, c'est-à-dire les articles 32, 33 et 34.

Article 32.

C'est un pur article de forme qui introduit une nouvelle section
dans le chapitre III .

Article 33.

Cet article constitue une première tentative de réponse à une
préoccupation nouvelle des maires, particulièrement des nouveaux
élus : celle de leur formation.

Rendue nécessaire par le développement des responsabilités des
élus et la technicité croissante des problèmes, son intérêt est apparu
brutalement à l'occasion de la dramatique affaire de Saint-Laurent
du-Pont. Statuant en premier ressort le 20 novembre 1972, le tribunal
de grande instance de Lyon avait en effet manifesté une conception
particulièrement exigeante et inquiétante de la compétence du maire :

« Le maire, qui est inverti d'une parcelle de l'autorité publique, a k devoir de te ren
seigner sur Ut pouvoirs qui lui sont confit»afin d'être en mesure de Ut exercer torique
seront rtunUt Ut circonstances pour Inqutîlet cet pouvoirs hd ont M conflit 0 doit
conndtre aussi parfaitement que possibU non seulement Ut limite» de têt attributions
mais aussi Us moyens dont B dispose pour faire assurer l'exécution de set décisions ; sil
doit ainsi satisfaire au principe selon lequel « nul n'est censé ignorer la loi », c'est dans
1"intérêt général de* administrés dont il est par essence le protecteur et dont il a reçu
mandat par la voix du suffrage universel. »

Bien que cet avis puisse paraître un peu excessif ( 1 ), il traduit
une réalité : l'élu local ne peut plus être tout à fait « l'amateur
éclairé » de jadis.

« Dont un monde où Ut techniques évoluent Iris vite, il est vain de parler de démo
cratie immicipaU si l'élu ne maîtrise pas, pour mieux diriger. Us techniques de direction
administrative. Refuser toute formation à l'iiu revient à U placer doublement en état d'il*
férlorité : face à l'administration de l'État, face i tes propres agents dont la technicité va
croissante (2). >

( 1) C'est en tout cas Iln if Jtprimé par exemple par M. Maiil, doyen de la faculté
de droit et des sciences économiques d'Orléans.

(2) M. BourjoL La réforme municipale, 197), p. 105.
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Déjà fort avancée dans des pays voisins comme la Suède par
exemple, la formation des élus fait actuellement l'objet, en France,
d'initiatives extrêmement nombreuses mais qui gagneraient à être
plus coordonnées. Malgré des efforts récents, il semble pas, d'autre
part, que les diverses associations d'élus l'assurent encore de manière
totalement satisfaisante.

Non évoquée par le rapport Guichard, la question de la for
mation des élus semble (3) cependant avoir retenu récemment l'atten
tion du Gouvernement qui se propose de l'inclure dans le projet
qu'il entend déposer à l'automne.

Votre Commission ne pouvait donc, malgré le peu de temps qui
lu! était imparti, ne pas se saisir de la question. Elle en a largement
débattu. Une majorité s'est prononcée en faveur du texte qui vous
est proposé. Il confie l'organisation de la formation des maires à un
orgaaisme technique et à l'expérience confirmée, indépendant de
l'État ou d'un parti politique : le Centre de formation des personnels
communaux. Cet établissement public est d'ailleurs présidé par un
de Dos collègues, M. Pierre Schiele.

Les modalités de cette organisation devront être précisées. Une
des conséquences de la solution retenue pourrait être d'ailleurs un
changement de la dénomination du Centre. Il pourrait devenir par
exemple « le Centre de formation des élus et des personnels muni
cipaux ».

Article 34.

Cet article répond à une autre préoccupation plus particuliè
rement exprimée par M. Rosette dans sa proposition, celle de per
mettre aux salariés d'accéder aux fonctions municipales, et pour cela
de disposer de facilités pendant la durée de la campagne Rectorale.

On se souvient qu'il a fallu attendre le début de cette année (4)
pour que des dispositions donnant aux salariés candidats au Parle
ment c le temps nécessaire pour participer à la campagne électorale »
soient introduites dans notre législation .

L'article L. 122-24-1 du Code du travail leur donne désormais
droit à « vingt jours ouvrables ».

L'article L. 122-24-2 de ce même Code contient une disposi
tion analogue à celle qui est proposée à l'article 12 ci-dessus :

« Le contrat de travail d'un salarié membre de l'Assemblée
nationale ou du Sénat est, sur sa demande, suspendu jusqu'à l'expi

(3) C'est du moins ce qui ressort de h réponse faite par M. Marc Bécam, en réponse
| une question de noir collègue, Pierre Schiele, le 23 mal dernier au Sénat (J.O., p. 1038).

(4) Loi n* 78-3 du 2 janvier 1978.
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ration de son mandat s'il justifie d'une ancienneté minimale d'une
année chez l'employeur à la date de son entrée sn fonction. »

Les fonctionnaires, au contraire, qui constituent près du tiers de
l'effectif des Assemblées, bénéficient depuis longtemps (à côté de
contraintes particulières, telles certaines inéligibilités), de facilités,
non négligeables pour se présenter aux élections : ils ont la possi
bilité d'obtenir une autorisation d'absence de dix jours sans suspen
sion de traitement avec faculté de prolongation par imputation sur
le congé annuel. Ils peuvent aussi demander d'être placés en position
de disponibilité sans traitement.

Par souci de justice, votre Commission vous propose de nou
velles dispositions qui, tout en s'appliquant & tous les candidats,
devraient surtout bénéficier aux salariés du secteur privé.

L'article 34 propose des solutions distinctes suivant la popula
tion des communes (suivant que celles-ci comptent plus ou moins de
30.000 habitants). Le nombre des bénéficiaires varie de 5 à 2 par
liste et la durée des autorisations d'absence de un mois à quinze jours.
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VI. — DISPOSITIONS

Tarit « ngoMr rropomoB de M

de M. [hqum Carat
relati à IladeamM et à la ntnt de*

eooMOkn atetrm ■* «05 <1974-1975)

Pro M loi
de M. SoseM

wânt à acmdtr m fn Iocmx et
rédlonau les dra et In bojmi de
rapfi tr steaist n» 154 (1977-197»

Art. ».

Droit à la formation.

Lts élus locaux et régionaux peuvent
participer à des siata de formation afin
tacquérir lts comatssancss nécessaires
dans tous lts domaines liés à Vaccomptiss»■
mont de leur mandat. Les périodes dt
stages leur sont payées comme temps dt
travail, sur les fonds versés par les collec
tivités territoriales au titre de la formation
permanente.

Art. 9.

Dispositions relativti rat candidats
à des fonctions électives.

Lts candidatt aux factions législatives,
régionales, cantonales ou municipales exer
çant une activité taiariét peuvent sus
pendre leur activité pendnt le mois pré
cédant le scrutin sans que Iurs employeurs
pussent «V opposer.

La suspension dt travail prévut au pré
sent article ne peut être une causa de rup
ture par l'employeur du contrat de traval
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COMPLÉMENTAIRES

Proposition de M
deM.MkM Gfanl

Btcfirnaflai
de M. Stnmj

iditln 4 revro dis dmlii à li woiu
pottf lm maires ajtot ccmt lm tou>
dons avant It t" Jmhr 197S * m
(If77-B7*)

Toi» pr»n»é ft* h CuWa

Art. 32.

Dons h chapitre III du titre II du
Livre premier du Ccd» dit communu tt
après l'article L. 121-22, introduire une no
tion VI dont Tbttitulé Ut ainsi rédigé :

« Section VI. — Ditpositioni diverses.

Art. 33.

Dan« la action VI du chapitra III du
titre II du Livrt premier du Code du
commune», insérer un article L 123-23
ahui rédigé :

« Art. L. 12323. — Lit fim munici
paux peuvent participer i dit stages de
formation dont rorganitation est confiée
au Centre de formation des personnels
communaux.

« Les périodes de stage leur sont payées
comme temps de travail eut lit fonds ver
set par let collectivités territoriales, au titre
de la formation ptmantnte.

Ait 34.

Dan» la section VI du chapitre III du
titre II du Livre premier du Code dit
communes, insérer un article L. 123-24
ainsi lédigé :

c Art L. 123-24. — Les candidat! aux
fonction municipales da commune! de
plus de 30X00 habitants peuvent demander
i bénéficier, dont la limite de cinq can
didat! par listi, d'un congé tpécird non
rémunéré pendant le mosi précédant le
deuxième tour du élection*.

€ Pour lu commune! dont la population
ut comprit mtn 9X100 et SOJOOO habi
tant!, cute durée est ramméi A 15 jours.
Seuls deux candidat! par liste peuvent pré
tendre an bénéficier.
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VII. — INTI

nopJw m loi n* 103
(1974-1975) de M. Ca
rat ittatira à Hndm-
ÉiM à la retrait* dei

Propori de lot «• J91
(1974-1975) de M. Ca
rat lelatve à lUn-
aM de* nalnt al ad-
a - ^ ft l. *joints n t ■ cvtnoB
f*m Cafan atrt
de retnte des fln

Propodtloa de loi M* 109
(1977-1970 da M. La-
gnad tewlnt t far»
Hnr rcxMcka des

pMQf COBNUS

NMnfi pvMki

Propodikm w loi n* 114
(1977-197S) dt M. Ml-
Ad Gbaad teodaat
i tnftm It MM
dt Nb koaL

fropctlihn de loi n" 154
(1977-1971) de M. Ko-
MtMp iMdttt à aoCOfdfl
an fiat locaux et i*
gknan In droits et In
mojmt de mrrpBr laar

VII. — INTITULÉ

L'intitulé proposé s'efforce de réaliser une synthèse entre les
titres des diverses propositions.

Il comporte le mot de € statut » mais met l'accent sur le
contenu précis du texte qui vous est proposé, les droits et les
moyens de remplir les mandats municipaux, et eux seuls.
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TULÊ

froporfdao de U aT 247
(1977-1971) de I. Rosette,
faite* à permettre n
onm—iM» de jotÊr 4m I»
demnités de (ootdoi MB

m fi h Mb et bt

Pro de loi n° 266
(1977-197D de MM Brigitte
Ont leodtnt à socovdor
ma ahrfi membr t

■ inimlri à

Proposition de loi H* 328
(1977-197») de M. Sfeuv
reftfe à l'oumtui* de*
droits k la retraite pour ba
mIm Ijut eeaté buts
fooctioae mot kl"]»
Tfar 1973.

Proposition de loi taadeat à
tinfllner 1* statut d* fQa
local et i donner ans âoa
amltipair» ba droit» etbe
aMjeni de iMpllf Ibm

Sous réserve de ces explications, votre Commission vous demande
d'adopter la proposition de loi ainsi rédigée :
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PROPOSITION DE LOI

tendant à améliorer le statut de l'élu local et à donner
aux élus municipaux les droits et les moyens de remplir leur mandat.

Article premier.

L'article L. 121-1 du Code des communes est ainsi rédigé :

c Art. L. 121-1. — Le corps municipal de chaque commune
se compose du conseil municipal, du maire et de un ou plusieurs
adjoints. »

Art. 2.

Les articles L. 122-1 et L. 122-2 du Code des communes sont
remplacés par un article L. 122-1 ainsi rédigé :

« Art. L. 121-1. — Il y a dans chaque commune un maire et
un adjoint élus parmi les membres du conseil municipal.

« En outre, les conseils municipaux ont la faculté de décider
par une délibération prise sur la proposition du maire, la création,
pour la durée de leur mandat, d'un ou plusieurs postes d'adjoints .

« Le nombre maximal d'adjoints est fixé, selon la population de
la commune, conformément au tableau suivant :

Nomkn mi Im»! Ci«*k

2500 habitants et «Ktenou* I
2J01 1 1OJOOO habitants 6

10JOO1 à S0JOOO habitants
30.001 à 40.000 habitants 9
40£01 1 60.000 habitant! 10
60JOO1 à 80£00 habitants 12
«un1 à IOO JOO0 habitant! 13

100.001 à 150JOOO habitants 13
150.001 à 200.000 habitants 14
200.001 à 250400 habitants 13
250.001 1 300.000 habitants 13

300.001 habitants et tu-denus 16
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Ma* Ml. — 9

Art. 3.

L'intitulé du chapitre III du titre II du Livre premier du Code
des communes est ainsi rédigé :

« CHAPITRE III

« Dispositions tendant à faciliter l'exercice
des mandats municipaux. »

Art. 4.

L'article L. 123-1 du Code des communes est ainsi rédigé :

« Art. L. 123-1. — Les fonctions de maire, d'adjoint et de
conseiller municipal sont gratuites. Toutefois, pour en faciliter l'exer
cice, leurs titulaires peuvent bénéficier d'autorisations d'absence et
percevoir des compensations pécuniaires dans des conditions définies
ci-après. »

Art. 5 .

L'intitulé de la section II du chapitre III du titre II du Livre
premier du Code des communes est ainsi rédigé :

« Section II . — Temps nécessaire à l'exercice du mandai. »

Art. 6.

L'article L. 123-2 du Code des communes est ainsi rédigé :

« Art. L. 123-2. — Tout employeur, public ou privé, est tenu,
dans des conditions définies dans les articles ci-après, de laisser à
ses salariés ou à ses agents membres d'un conseil municipal le temps
nécessaire pour participer aux séances plénières de ce conseil et
de ses commissions ainsi qu'à l'activité des organismes dans les
quels ils ont été désignés pour le représenter. »

Art. 7.

L'article L. 121-24 du Code des communes est abrogé.
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A rt. 8 .

L'article L. 123-3 du Code des communes est ainsi rédigé :

« Art. L. 123-3. — Les employeurs employant plus de dix
salariés sont tenus d'accorder à leurs salariés maires, adjoints, con
seillers municipaux une autorisation spéciale d'absence dont la du
rée maximale mensuelle est déterminée, en fonction du nombre
d'habitants, permanents ou non, de la commune, par décret en Conseil
d'État. »

Art. 9.

Dans le chapitre III du titre II du Livre premier du Code des
communes, supprimer la subdivision suivante :

« Section III. — Indemnités de fonctions. »

Art. 10.

L'article L. 123-4 du Code des communes est ainsi rédigé :
« Art. L. 123-4. — Les employeurs, publics ou privés, ne sont

pas tenus de payer à leurs agents ou à leurs salariés membres d'un
conseil municipal le temps consacré aux différentes séances de ce
conseil ou des organismes qui en dépendent.

« Ce temps peut être récupéré. »

Art. 11 .

L'article L. 123-5 du Code des communes est ainsi rédigé :
« Art. L. 123-5. — Les suspensions de travail prévues aux

articles précédents ne peuvent être une cause de rupture par l'em
ployeur du contrat de louage de services et ce à peine de dommages
et intérêts au profit du salarié. »

Art. 12.

L'article L. 123-6 du Code des communes est ainsi rédigé :
« Art. L. 123-6. — Dans le cas où le salarié ou l'agent souhaite

se consacrer à plein temps à ses fonctions de maire ou d'adjoint, il
est, sur sa demande, soit mis en position de détachement s'il appar
tient à la fonction publique, soit mis en congé exceptionnel non rétri
bué avec une priorité de réengagement dans son entreprise s'il appar
tient au secteur privé.
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« En outre, si, à l'expiration de leur mandat, ils ne retrouvent
pas une activité professionnelle ou s'ils ne font pas valoir leurs droits
à la retraite, les salariés percevront, pendant une durée de six mois
au maximum, 90 % de l'indemnité de fonctions à laquelle ils pou
vaient prétendre .

« Un décret en Conseil d'État déterminera les conditions d'ap
plication de cet article. »

Art. 13 .

Dans le chapitre II du titre II du Livre premier du Code des
communes, et après l'article L. 123-6, introduire une section dont
l'intitulé est ainsi rédigé :

« Section III . — Compensations pécuniaires. »

Art. 14.

L'article L. 123-7 du Code des communes est ainsi rédigé :

« Art. L. 123-7. — Les indemnités maximales pour l'exercice
effectif des fonctions de maire et adjoint des communes, de président
et membres de délégations spéciales faisant fonction d'adjoint, des
membres de certains conseils municipaux sont fixées par décret en
Conseil d'État par référence aux indices des traitements de la fonction
publique.

« Sous réserve de la limite fixée à l'alinéa précédent, le Conseil
municipal détermine le montant exact des indemnités de ses membres.

« Le montant de ces indemnités constitue une dépense d'intérêt
général à laquelle l'État est tenu de participer dans une proportion
à déterminer. »

Art. 15 .

A compter de la date d'entrée en vigueur de la présente loi,
les indemnités maximales pour l'exercice effectif des fonctions de
maire et adjoint sont fixées conformément au tableau ci-après :
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1
des nabi IaionHéi

«■«dMali

Indice da
•éMnm
mica m

1" JnDM I97i 4a nki

1 Moins de 501 'aabitanti 50 % de l'in 
dice
14L

50
2 De S01 1 1 JOOO habitants 62.5 % 50
3 De 1.001 à 21)00 habitants M % 50
4 De 2.001 à 3.000 habitants 211 SO
S De 3D01 1 S.fi0 habitants 3«) 43
6 De 5.001 à 9IXM habitants 323 40
7 De 9.001 à 1S£00 habitants 3ff 40
8 De 15JOO1 à 30.000 hab tants 418 40
9 De 30JD01 à 50£00 habitants 4S3 40

10 De 50.001 à 80X00 habitants 323 40
11 De 80.001 à 120M» habitants 581 40
12 De 120J001 a 150.000 habitants 646 40
13 Aii-dela de 150 .OOO habitants 743 40

Lyon et Marseille 784 SO
Paris 310 30

Art. 16.

L'article L. 123-8 du Code des communes est ainsi rédigé :

« Art. L. 123-8. — Dans les communes de plus de 30.000 habi
tants, les conseils municipaux peuvent voter des indemnités de
fonction aux conseillers municipaux autres que le maire et les adjoints
dans la limite de 25 % de l'indemnité du maire. »

Art. 17.

Rédiger ainsi l'article L. 123-9 du Code des communes :
« Art. L. 123-9. — Dans les commvnes de moins de 30.000 habi

tants les conseillers municipaux peuvent voter des vacations aux
conseillers municipaux autres que le maire et les adjoints pour l'ac
complissement de certaines fonctions eu missions particulières.

« Le montant et le nombre maxima de ces ' vacations sont
définis en fonction de la population, permanente ou non, des commu
nes, par décret en Conseil d'État. »

An. 18.

Dans le chapitre III du titre II du Livre premier du Code des
communes, supprimer la subdivision suivante :

« Section IV. — Régime de retraite des maires et adjoints. »
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Art. 19.

L'article L. 123-10 du Code des communes est ainsi rédigé :
« Art. L. 123-10. — Les indemnités de fonction ou les vaca

tions votées par les conseils municipaux sont destinées à couvrir les
frais que leurs membres sont tenus d'engager pour l'exercice de leur
mandat et à compenser, dans une certaine mesure, le manque à
gagner qui peut en résulter. »

Art. 20.

L'article L. 123-12 du Code des communes est ainsi rédigé :

« Art. L. 123-12. — Dans la limite de 40 % , peuvent voter
des majorations d'indemnités de fonctions par rapport à celles
prévues à l'article L. 123-7 les conseils municipaux :

« 1° des communes chefs-lieux de département, d'arrondisse
ment et de canton ;

« 2° des communes touristiques ou thermales ;
« 3° sous réserve des dispositions déjà adoptées au titre des

alinéas 4° et 6° de l'ancien article L. 123-5, des communes dont la
population a augmenté de plus de 20 % depuis le dernier recen
sement. »

Art. 21.

L'article L. 123-13 du Code des communes est ainsi rédigé :

« Art. L. 123-13. — L'indemnité de certains magistrats muni
cipaux peut dépasser le maximum prévu, à condition que le montant
total de la dépense ne soit pas augmenté. »

Art. 22.

Dans la section IV d' i chapitre III du titre II du Livre premier
du Code des communes, insérer un article L. 123-14 ainsi rédigé :

« Art. L. 123-14. — Les indemnités des maires, adjoints ou,
éventuellement, des conseillers municipaux ne sont perçues qu'à
concurrence de la moitié lorsque le maire, l'adjoint ou le conseiller
municipal est membre de l'Assemblée nationale, du Sénat ou d'une
assemblée européenne ; l'autre moitié peut être déléguée par l'inté
ressé à celui ou à ceux qui le suppléent dans les fonctions de magis
trat municipal. »
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Art. 23.

Dans le chapitre II du titre II du Livre premier du Code des
communes, et après l'article L. 123-14, introduire un intitulé de
section ainsi rédigé :

« Section IV. — Frais de mission et de représentation. »

Art. 24.

Dans la section IV du chapitre III du titre II du Livre premier
du Code des communes, introduire deux articles L. 123-15 et L. 123-16
ainsi rédigés :

« Art. L. 123-15. — Les fonctions de maire, d'adjoint, de
conseiller municipal, de président et membre de délégation spéciale,
donnent droit au remboursement des frais que nécessite l'exécution
des mandats spéciaux.

« Les frais ainsi exposés peuvent être remboursés forfaitaire
ment dans la limite du montant des indemnités journalières allouées
à cet effet aux fonctionnaires de l'État appartenant au groupe I.

« Les dépenses de transport effectuées dans l'accomplissement
de ces missions sont remboursées sur présentation d'un état de
frais. »

« Art. L. 125-16. — Les conseils municipaux peuvent voter,
sur les ressources ordinaires, des indemnités aux maires pour frais
de représentation. »

Art. 25.

Dans le chapitre II du titre II du Livre premier du Code des
communes et après l'article 123-16, introduire une section V dont
l'intitulé est ainsi rédigé :

« Section V. — Régime de retraite des élus municipaux. »

Art. 26.

Dans la section V du chapitre III du titre II du Livre premier
du Code des communes, insérer un article L. 123-17 ainsi rédigé :

« Art. L. 123-17. — Les maires, adjoints et conseillers muni
cipaux qui reçoivent une indemnité de fonction par application des
dispositions de la section III du présent chapitre bénéficient d'un
régime de retraite par affiliation au régime complémentaire de re



- 135 —

traite anticipé au profit des agents non titulaires des collectivités
publiques, en application de l'article L. 4 du Code de la sécurité
sociale. »

Art. 27.

Dans la section V du chapitre III du titre II du Livre premier
du Code des communes, insérer un article L. 123-18 ainsi rédigé :

« Art. L. 123-18. — Les cotisations des communes et celles
des maires, adjoints et, le cas échéant, des conseillers municipaux
sont calculées sur le montant des indemnités effectivement perçues.
Toutefois, pendant une période transitoire de 5 ans à compter de
l'entrée en vigueur de la présente loi, les maires et adjoints qui au*
raient renoncé à la perception des indemnités auxquelles ils pouvaient
prétendre pourront racheter les cotisations correspondant aux taux
en vigueur au 1* janvier 1973.

« Les cotisations des communes constituent pour celles-ci une
dépense obligatoire ; celles des maires et adjoints et, le cas échéant,
des conseillers municipaux ont un caractère personnel et obligatoire. »

Art. 28.

Dans la section V du chapitre III du titre II du Livre premier du
Code des communes, insérer un article L. 123-19 ainsi rédigé :

« Art. L. 123-19. — Pendant une période de cinq ans à compter
de l'entrée en vigueur de la présente loi, les maires et adjoints qui
n'étaient plus en fonction au 1er janvier 1973 pourront racheter
les cotisations correspondant aux indemnités auxquelles ils avaient
pu prétendre au taux en vigueur à la même date. »

Art. 29.

Dans la section V du chapitre III du titre II du Livre premier
du Code des communes, insérer un article L. 123-20 ainsi rédigé :

« Art. L. 123-20. — Les maires et adjoints et, éventuellement,
les conseillers municipaux peuvent, pour la durée de leur mandat et
dans un délai d'un an à compter de leur élection, opter pour une
cotisation double ou triple de la cotisation normale du régime de
l'I .R.C.A.N.T.E.C. »
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Art. 30.

Dans la section V du chapitre III du titre II du Livre premier
du Code des communes, insérer un article L. 123-21 ainsi rédigé :

« Art. L. 123-21 . — Les pensions versées en exécution des dis
positions de la présente section sont cumulables sans limitation
avec toute autre pension ou retraite. »

Art. 31 .

Dans la section V du chapitre III du titre II du Livre premier
du Code des communes, insérer un article L. 123-22 ainsi rédigé :

« Art. L. 123-22. — Un décret fixe les conditions dans les
quelles sont pris en compte les services rendus par les maires et
adjoints ainsi que les conditions d'application des articles précé
dents. »

Art. 32.

Dans le chapitre III du titre II du Livre premier du Code des
communes et après l'article L. 123-22, introduire une section VI
dont l'intitulé est ainsi rédigé :

« Section VI. — Dispositions diverses. »

Art. 33.

Dans la section VI du chapitre III du titre II du Livre premier
du Code des communes, insérer un article L. 123-23 ainsi rédigé :

« Art. L. 123-33. — Les élus municipaux peuvent participer
à des stages de formation dont l'organisation est confiée au Centre
de formation des personnels communaux.

« Les périodes de stage leur sont payées comme temps de tra
vail, sur les fonds versés par les collectivités territoriales, au titre de
la formation permanente. »

Art. 34.

Dans la section VI du chapitre III du titre II du Livre premier
du Code des communes, insérer un article L. 123-24 ainsi rédigé :

« Art. L. 123-24. — Les candidats aux fonctions municipales
des communes de plus de 30.000 habitants peuvent demander à
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bénéficier, dans la limite de cinq candidats par liste, d'un congé spé
cial non rémunéré pendant le mois précédant le deuxième tour des
élections.

« Pour les communes dont la population est comprise entre
9.000 et 30.000 habitants, cette durée est ramenée à quinze jours.
Seuls deux candidats par liste peuvent prétendre en bénéficier. »
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ANNEXES AU RAPPORT

I. - RÉPARTITION DES MAIRES
PAR CATÉGORIE SOCIOPROFESSIONNELLE (•)

U4I-M77 is-u-nn DtfMnaaa

1 . Agriculteur*. Drooriéuirei exploitant* 15.171 13.773 — 1398
Agriculteurs, métayers ou fermiers 1J37 322 — 813
Ouvriers agricoles 70 67 — 3

Marins (Drtroni) 14 10 — 4

Marins (salariés) 6 4 ~ 2

2. Industriel* - chefs d'entreprises 1.140 933 — 207
Administrateur de sociétés TOS 314 + 16
Agents d'affaires 70 62 — S
Agents bamobuien 51 56 4- 3
Gérants dlmmeubles 1f 13 — 3
Grossistes 104 73 — 31
Commerçants »... 1.615 1.273 — 342
Artisans 1 .546 1.413 — 133

Entrepreneurs* du blâment 464 436 — 28

Propriétaires (sans autre précision) 96 53 — 41

3. Incénieur* 17« 390 + 14
Aient* technique*. tecmucteu iM 030 + ZZ7

Contremaître* 260 + 28

Représentants de commerce rw 212 — 23
Agents d'assurance Ml 181 — li

Cadres supérieurs des entreprises orivees rto 3» + 86
Autres cadres un 382 + ZDZ

Employé* in 993 + 140
Ouvriers ■19 788 — 24
A «-1- 11 -i. a

du tPcteur mfr 51 102 + 31

4.Médedns filK 646 — 40
Chirurgiens 42 23 — 17

Dentistes w 41 — 14

Vétérinairea 141 148 + 7
Pharmaciens ru 220 — 14

Sueuemmes 1û 9 — 1

Avocati iut 141 — 7

Notaires 2VS 194 — 56

Avoués 22 0 — 10

Huissiers I 27 27 »

Greffien 14 7 — 7

Conseils hnidiaties 27 24 — 3

Acenta généraux traiitirtnce BO 1U4 + »

Expertfoomtabki w M — J

lngemem»<otseus + *

O tr t Irktli tlotonMtta du ateMIra de floti àa 1l Jtavta 1978 (a* 102).
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Architectes 4A 4« 4- fi

Journalistes a 67 — 1
Hommes de lettres et attifes 12 12 m

Autres professions libérales 170 170 »

5. Étudiants 12 10 — 2

Professeurs de faculté 52 102 4- 50

Professeun de renseignement du deuxième
degré et de renseignement technique (en
activité ou en retraite) 514 919 -I- 405

Maîtres de renseignement du premier degré
(en activité ou en retraite) 1X22 1.2M 4- 212

Membres des professions rattachées a rensei
gnement (1) 112 205 + 93

6.Madstrats 22 22 »

Fonctionnaires des grands corps de rEtat (2) 165 150 — 15
Fonctionnaires catégorie A ut 324 325 4- 1
Fonctionnaires » B 293 349 4- 5fi

Fonctionnaires » C 204 217 4. 13
Fonctionnaires » D M 83 — 3

7. Cadres de la SJM1F. 33 29 — A

Eff de la S.N.C.F. 114 190 4 6
Aients subalternes de la S.N.C.F. 14 20 4- 6

Cadres supérieurs des autres entreprises pu-
blinues 42 52 + 10

Cadres des autres entremise* publiques 59 81 + 22
Emoknres des autres entreprises publiques .. 133 148 + 15

Agents subalternes des autres entreprise* pu
bliques 31 38 + 7

8. Rentiers . oeniionné*. retraités civils (4) .... 3.813 5.265 + 1430
Militaires retraites 370 304 — M
Ménagères 17 41 4- 24
Ministres du cuite 8 S — 3
Autres professions 491 551 4- 60

Sans profession déclarée (5) 607 467 — 140

Récapitulation :
Catésortea 1 16.598 14.376 — 2.222

2 5.400 4.628 — 772

3 3.836 4.523 + 687
4 2.124 1.980 — 144
3 j. 1.712 2.490 + 778
6 1.096 1.146 + 50
7 496 558 + 62
8 5.308 6.633 + 1-325

(1) Ismutsws de lycées . monlteun.
(2) Conseil dltat, Cour daa ompte», corps diplomatique, iMjwctlo» d* Fta corps Ktlail.

lUMMni «Mb, Insnnkura daa DM, ta fonts st chaudes, etc.
(3) Fonrltmalraa st sfeats d* l'État, daa coOeetlvttéa pubUquea et des Slilllwawami putika.
^ Y Mvri lu neksi JoBCflMDsiitB st spots dt l'État, des coOvIhMi pobtqns st des

établissements publia, la* a*ests ds la UUJ, st da sactaar aesd-pnblie.
(S Notamment dMpaats aoa iMbula d'oorm sodslaa, d'aandattas, d* aTsdksta.



141

II . — MONTANT DES INDEMNITÉS DES MAIRES
Tabkan coapnillf des Indwiaii/i actHeflaa et de» Imlfnniltf» jrfwIWft pfopoaéca par la rommiwion.

Déctrt >• 7U5I dm I «plMbn 19» Fk Mttoa * ta Cn—lirtiT (art. 15)

PoprirPM Mad MCM * HTTMOI Vat* m 1* février 197» liw « iWlIBBI *» 1* févrar 1978

Na* Malodi du
1" )riM 197» iH—illl da 1* Ji

M)pf<l
Bel 197«

« nvtint de 411 habitante m v* de la valeur 7.047 «en
de llndice

143

8.871
■4a vi & 1 nnn w i mmw ««71 A? S <W»

« rU 1.001 à 2.000 75 % IAA 13.307 I 94 % 16.643

A Am * noi h t oon 191 164 90.470 I 211 26.181
* rt* imi à snoo 171 200 24.816 2V 31 1120

A rU « IM1 fc QnOO 91A 260 32.261 325 40326
T de omi * nnm 9M 243 36JU5 366 45.413

a de nrmi à i0rm 307 334 41.443 418 51X63
o 4* vinoi & non Vil 388 48.143 485 60.179

«A >1« «a aai & aa nnn 420 52.114 525 65.142

n 4» MM1 k 19AAAA 412 465 57.647 581 72 JD90

t* a» 19AAAA k 1cnnnn 472 517 64.149 646 80.156
it a.ut.11 A* 1CAAAA Mt 544 73.704 743 92.191

HA\ .» Ut «27 77 74* 784 97-279

(15) Paris 810 100305

Hkt pet «adm 100, dmau 143 u.*<or du 1" Juillet 1976. Valeur winuella au 1* février 197S : 17.743.
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III. - BARÈME DES RETRAITES SELON L'1.R.C.A.N.T.E.C. ( 1)

CMéfOfto
Moattal

* I1I4imM
de nalr*

loataotdaa oote
»«■ Nmtn

i» pointa
•etsfc

Umimt
de la lauaHa

Par TA*

i 5.581 «jl 70J2 53 3754
2 6.977 8731 66 47.25
3 10.463 8731 131,86 99 70x8
4 16.582 139.29 20833 156 111x9
5 19.716 165.61 248.42 186 133.17
6 25.783 216.57 324,87 243 17338
7 29.120 244j61 36631 275 19630
8 33.265 279.43 419.14 314 224.82
9 38.725 339.06 517,64 383 275JD6

10 41.961 421.38 677SI 494 353.70
11 46.311 537j60 903J04 647 463.23
12 51.768 671x5 1.163.27 825 590.70
13 59.354 87020 1348£7 1J087 77829

Lyon
et Marseille 62.890 955,27 1.713,80 1.199 858,48

(1) Four 1976.
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IV. — NOTE RELATIVE A L'INDEMNITÉ
ET A LA RETRAITE DES CONSEILLERS GÉNÉRAUX

Comme celles des élus municipaux, les fonctions de conseiller généra] sont gratuites.
Cela n'est pu dit explicitement mais ressort de l'article 75 de la loi du 10 août 1871
qui stipule : « les membres de la commission départementale ne reçoivent pas de trai
tement >.

La pratique a cependant amené le législateur à se préoccuper de la question. Il l'a
fait par deux lois, l'une du 27 février 1912, l'autre, toujours en vigueur, du 4 avril 1947
(n* 47-588). Dis 1912, les conseillers généraux furent autorisés à attribuer à leurs membres,
sur le budget départemental :

1 . une indemnité de déplacement ;
2. une indemnité de séjour pour chaque journée de présence à l'Assemblée
3. le remboursement des frais résultant pour eux de l'exécution de mandats spé

ciaux.

La loi de 1947 a essentiellement eu pour objet d'étendre le bénéfice de l'Indemnité
de déplacement et de séjour k la participation aux commissions réglementaires et de
laisser toute liberté aux assemblées départementales pour la fixation de ces indemnités.

L'indemnité Je séjour doit correspondre h une présence effective aux séances du
conseil général, de la commission départementale, des commissions réglementaires, ainsi
que pour chaque journée passée pour l'exécution de missions dont les conseillers géné
raux sont chargés par leur Assemblée, en application de l'article 51 de la loi du 18 août
1871 relative au conseil général. Par commissions réglementaires, <1 faut entendre celles
qui sont instituées par une loi, un décret, un arrêté ou une instruction ministériell \
lorsque le texte constitutif prévoit expressément la représentation du conseil général
(commission d'hygiène, commission départementale de P'enselgik . tent primaire, etc.).

Dans un arrêt du 29 février 1960, le Conseil d'État a bien précisé que ces indem
nités ne pouvaient être annuelles mais devaient correspondre à des taux journaliers.

Le montant de ces indemnités est extrêmement variable suivant les conseils généraux,
malgré la résolution prise par le 30" Congrès de l'Assemblée des présidents des conseils
généraux qui tendait à fixer k un >'ngtcinquième du traitement du conseiller de tribu
nal administratif (classe exceptionnelle) le montant de llndemnité allouée au conseiller
général par journée de session. C'est ainsi que lors d'une enquête réalisée par l'Assemblée
des présidents des conseils généraux on a pu constater que certains départements don
naient par jour jusqu'au douzième du traitement, d'autres s'en tenaient au trentième et
d'autres, enfin, ne faisaient nullement référence k ces indices. Le traitement d'un conseiller
de tribunal administratif de classe exceptionnelle se trouve placé k l'ancien indice brut
1000, soit l'indice 798 majoré du l" juillet 1976, ce qui correspondait au 1" avril 1978
k un traitement mensuel brut de 7.483,34 F.

En ce qui concerne llndemnité de déplacement, jusqu'au 9 avril 1976, elle ne pou
vait être attribuée qu'aux seuls conseillers généraux non parlementaires. Désormais,
ceux-ci peuvent y prétendre lorsqu'ils sont obligés d'utiliser leur voiture personnelle pour
te tendre de leur résidence ou du Heu de leur domiciliation fiscale au lieu de la séance.
D faut également que le conseiller général concerné soit obligé de se déplacer de plus
de 2 kilomètres. Enfin, en tout état de cause, seuls les déplacements effectués à l'Intérieur
du département peuvent donner lieu k remboursement Le montant de cette indemnité
est lui aussi fixé librement par les Assemblées.

La question des retraites, contrairement aux maires et conseillers municipaux, n'a
encore donné lieu k aucun texte législatif. En revanche, l'Assemblée des présidents des
conseils généraux l'en est préoccupée dès son 13* Congrès tenu k Bordeaux en 1951.
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Élis est revenue K plusieurs reprises sur la question et notamment pour la dernière
fois IuT le rapport de M. Chochoy, Ior* d'une séance de travail tenue le 30 novembre
1976. Lk encore, la plus grande diversité est de règle. Aprè* enquête, il est apparu que
70 % des assemblées départementales ont trouvé une solution en constituant des associations
régies par la loi de 1901.

Des tentatives ont été faites en liaison avec le ministère de l'Intérieur et le ministère
des Finances pour mettre au point un système unique fondé sur l'élaboration d'une
convention passée par l'Assemblée des présidents avec la Caisse nationale de prévoyance
ou avec un consortium de compagnies d'assurances. Les études actuarielles menées ont
montré que les résultats seraient décevants surtout si on les compare aux pensions aux
quelles parviennent certains départements. C'est ainsi qu'une réunion à la direction des
assurances du ministère de* Finances a permis de constater que le rendement des sys
tèmes en vigueur, c'est-fdire le rapport entre le montant de* cotisation* versée* par les
conseillers en exercice et celui de* retraite* varie entre 20 et 50 % alors qu'il ne dépas
serait pas, avec un régime légal. 13 à 16 %. L'âge moyen de* conseillers généraux, assez
élevé (54 ans), explique en partie cette insuffisance. ans que l'oo puisse entrer dans le
détail, il semble que les meilleurs régimes font appel, de toute façon. à un montant élevé
de cotisations.

En conséquence, le groupe de travail mis en place par l'Assemblée des présidents
de conseils généraux a estimé que le* département* devaient, dan* ce domaine, garder
une certaine autonomie.

C'est en grande partie pour tenir compte de cet avis exprimé par une assemblée
particulièrement représentative que votre Commission a décidé de ne pas traiter du
statut des conseillers généraux.


